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APPENDICE.

DESCRIPTION DU CHATEAU DE PORRENTRÜY

ä la fin du XYIlle siecle,

*
par A. Qüiqüerez.

L'Eveche de Bale etait jadis une principaute relevant de

l'empire d'Allemagne. Les souverains, les Princes-Eveques de

Bale, eurent leur residence ä Bale jusqu'a la Reformation,
mais en 1529, ils vinrent etablir leur demeure stable au chateau

de Porrentruy, oil ils resterent jusqu'en 1792. Peu apr£s
leurs etats furent reunis ä la France, et leur chateau eut ä

subirloutes les mutilations en usage alors, lorsque les peuples
se vengeaient sur les monuments du regime des temps feodaux.
Si ce chateau ne fut pas precisement saccage, il devint cepen-
dant la proie de bien des pillards qui ne se faisaient point
scrupule de voler le bien de l'etat. Les appartements eprou-
verent toutes sortes de transformations, et bientöt le marteau
des demolisseurs commenpa ä briser les vieux edifices, me-
napant successivement chaque bätiment et ne projetant pas
moins que de niveler la place du chateau.

Ces dispositions destructives durerent longtemps et meme

apres 1816, lorsque la majeure partie des etats de l'Evßque
de Bäle fut donnee au canton de Berne, on resolut encore de

demolirle chäteau, ennelaissant subsister que la tour Refouse

et celle dite du Coq, parce que la premiere n'aurait pas paye
les frais de demolition et que la seconde offrait un lieu slip
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pour les archives. II fallut l'interventiou courageuse et active
de quelques citoyens du pays, pour prevenir cet acte de van-
dalisme qui souriait fort ä certains entrepreneurs. Mais ce
sursis n'aurait pu durer longtemps, parce que la main du

temps pesait sur ces edifices ou Ton ne faisait plus aucuns
travaux d'entretien, en sorte qu'il pleuvait dans la salle du

tröne des Princes-Eveques. II a done fallu des circonstances
heureuses que nous rappellerons plus loin, pour sauver le

monument en lui donnant une destination d'utilite publique.
De notre souvenir, plus d'un tiers des edifices qui constituaient

le chäteau de Porrentruy, a disparu, ce qui subsiste encore
a eprouve de nombreuses modifications depuis plus d'un demi-

siecle; e'est en vain qu'on s'informe actuellement de la
destination qu'avaient jadis les diverses parties de ce chateau: il
n'existe däjä plus personne qui l'ait vu dans sa splendeur, mais
seulement quelques liommes qui ont assiste ä la ruine de ce

monument. Nous avons done pense qu'il pourrait etre interessant

de reunir les documents qu'on peut encore trouver sur
l'histoire, les destinees et la distribution de ce chateau, en

entrant dans quelques details que nous avons recueillis de la
bouche des contemporains, pendant qu'ils pouvaient encore

nous renseigner, ou que nous avons puisäs <?ä et lä dans de

trop rares ecrits.
Pendant que le Prince habitait le chäteau, personne ne

pensait ä le decrire. Quand ce souverain l'abandonna en avril
1792, au moment oü l'orage rävolutionnaire s'abattait sur ce

pays, on ne croyait pas ä la duree de la tempete, et il eüt

paru oiseux de s'occuper de cetle residence momentanement
dösertäe. Lorsque l'ouragan se dechaina ensuite dans toute sa

violence, nul n'eut osä ecrire une scule page de l'histoire de

ce chäteau, car eile aurait pu lui couter la tete. Le regime de

l'Empire franpais absorba tellement les esprits, que personne
ne trouva le temps et l'opportunite de s'occuper d'un monument

n'offrant plus que des souvenirs sans importance pour le

temps present. C'est ainsi que, de periode, en periode on n<5-

gligea d'ecrire l'histoire de la fin du XVIII6 siecle, relativement
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au chateau de Porrentruy, en sorte qu'ä ce jour il est dejä
bien difficile de relier des lambeaux epars de cette his—

toire ne consistant parfois qu'en quelques pages et plus sou-
vent en quelques lignes.

Ce sont ces considerations qui m'ont entraine, il y a dejä

quelques annees, ä recueillir des documents sur le chäteau de

Porrentruy, comme du reste sur ceux de tout le pays. Dejä

meme nous avions presente un memoire sur ce sujet ä la
Sociele jurassienne d'emulation, dans une de ses reunions

generates ä Porrentruy; maisnotre opinion sur l'ägede la tour
Refouse ayant souleve un orage de la part de personnes qui
ne l'avaient pas suffisamment etudiee, nous avons retire notre
memoire et fait un tout nouveau travail sur cette tour d'origine
controversee. Apres dix ans de nouvelles etudes sur ce monument

et sur bien d'autres de ces temps eloignes, nous avons
enfin pense qu'il pouvait nous etre permis d'emettre une
opinion, laissant la porte ouverte ä la critique.

Et d'ailleurs la tour Refouse n'est pas le but principal de

cette notice : ce que nous tenons ä raconter, c'est l'histoire du
chäteau tout entier et de chacun de ses edifices; c'est la
description surtout de ses divers bätiments et de leur destination

sous les Princes-Eveques, afin de consigner dans ces quelques

pages tout ce que nous avons pu rdunir depuis quarante ans
et pendant que nous avons encore bonne memoire sur ce

monument, qui etait du temps de nos peres le plus important de

tout le pays.
Le chäteau de Porrentruy doit son origine ä une tour

d'observation bätie par les Romains dans les derniers temps de

leur occupation des Gaules. C'est sur cette tour couronnee
d'une plate-forme que veillait une sentinelle chargäe de cor-
rcspondre avec d'autres specula ou observatoires places de

distance en distance sur les hauteurs du Jura et jusqu'au Rhin.
Des feux allumes durant la nuit, une noire fumäe pendant le

jour, servaienl alors de moyen de correspondance. Cette lour
etait environnee de murs et de fosses renfermant encore quelques

constructions, comme on envoit desrestes auMont-Terri-
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ble et en plusieurs autres lieux que nous avons decrits ailleurs.
L'esplanade, formant la cour actuelle du chateau, devait etre
entouree d'un vallum ou retranchement en terre, bordant les

abruptes qui existaient naturellement de trois cötes, tandis
qu'ä l'ouest la tour et ses defenses ferraaient la position.

Dans le fort bäti au pied du donjon se tenaient quelques
soldats romains, peut-etre de ces milices institutes par Justi-
nien pour la defense des frontieres. Si cette premiere enceinte
etait emportee, il restait encore la seconde plus forte et plus
tlevee, et enfin la tour qui, par l'epaisseur de ses murs et par
la hauteur de sa porte, formait une retraite inaccessible ä

* l'ennemi.
Cette tour n'ayant pas ett detruite durant les invasions des

Barbares, parce que dans leurs incursions rapides, ils n'avaient

pas le temps, ni les moyens de former un siege ou un blocus

plus ou moins long, et moins encore la faculle de demolir une

pareille masse a done du etre occupee ä l'epoque bur-
gonde ou franque par quelque chef qui n'eut garde de mepriser
une telle demeure. Longtemps les peuples du nord se jeterent
sur l'Empire romain, comme le Hot pousse le flot sur la greve
et empörte tout ce qui n'est pas suffisamment fixe au sol pour
resister ä la vague, mais peu ä peu ces peuples trouvant le
climat des Gaules plus doux que celui de la froide Germanie,
chercherent ä s'y fixer, et alors ils eurent besoin de ces memes

forteresses romaines qu'ils avaient d'abord devastees et me-
prisees. II fallait se garantir contre d'autres hordes envahis-

santes, et les tours romaines servirent de noyaux aux
forteresses des temps barbares. Les camps destines ä loger les

troupes chargees de la defense des frontieres, devinrent
inutiles aux nouveaux occupants, et quelques forteresses seu-
lement leur parurent d'une conservation avantageuse. C'est

d'ailleurs un fait admis que les Burgondes et les Francs con-
serverent les fortifications romaines et les reparferent longtemps
dans leur style primitif, parce qu'ils ne connaissaient point
d'autres modeles, et qu'ignorant l'art de bätir, ils durent faire

usage des architectes gallo-romains,



— 45 ~
L'Elsgau, embrassant le pays de Porreiitruy et de Montbdliard,

faisait partie du duche d'Alsace, ce vaste territoire qui,
au commencement du VII0 siAcle, s'etendait jusqu'au
Doubs et ä Pierre-Pertuis, mais qui eprouva ensuite bien des

demembrements. Les premiers droits des Eveques de Bäle sur
cette contree derivent de la souverainete que leur donna le

dernier roi de Bourgogne en 999, surJes abbayes de Grandval

et de St-Ursanue, qui elles-memes avaient des hommes et des

terres ä Porrentruy et en Ajoie. Alors ces memes localitds
dtaient en grande partie au pouvoir des dynastes de Montbd-
liard issus des comtes d'Alsace. En 1125, ils partagerent
entre eux ces domaines, et Porrentruy avec 1'Ajoie debut ä

Frdddric de Montbdliard, qui prit dds lors le titre de comte de

Ferrette, ä raison de sa nouvelle rdsidence. Unede ses descen-
dantes ayant dpousd, un sidcle plus tard, un comte de

Montbdliard, eile apporta en dot ä son dpoux, Porrentruy et une
partie de l'Ajoie, selon qu'il appert par un arrangement de

l'annde 1236, pris avec ce comte par un des frdres de cette
dame. II parait toutefois que ce ne fut pas avec l'assentiment
formel de ses autres frdres, et que l'un d'eux, Berthold, dtant

parvenu au siege dpiscopal de Bäle, donna ä son dglise les

droits qu'il pouvait avoir sur les mdmes biens. Ce fut ensuite
le sujet de nombreuses contestations entre les Evdques de

Bäle et les comtes de Ferrette. Elles se compliqudrent encore

par l'acquisition que le successeur de Berthold fit des droits

que son neveu Amddde ou Godfried, comte de Neuchätel en

Suisse, prdtendait avoir sur Porrentruy, du fait de sa mere, une
des hdritieres de Montbdliard.

Ces diverses prdtenlions ou droits mal ddterminds occasion-
ndrent une guerre entre l'Evdque de Bäle et le comte de
Montbeliard qui fut terminde par l'intervention armde de l'empe-
reur Rodolpbe de Habsbourg. Ce prince, accompagnd des

Evdques de Strasbourg et de Bäle, avec leurs gens de guerre
et plusieurs grands seigneurs, vint mettre le sidge devant

Porrentruy, et emporta cette place en 1283. II forpa alors le comte
de Montbdliard ä remettre ä l'Evdque de Bäle Porrentruy
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avec les autres domaines et droits contestes, non toutefois sans
de nouvelles tentatives de la part du comte pour les recuperer.

Durant le XIV0 siecle, les Eveques de Bale engagerent plu-
sieurs fois Porrentruy ä divers seigneurs et raeme ä la ville
de Bale; mais ces possesseurs engagistes n'eurent ni le temps,
ni la faculte de faire des travaux de construction au chäteau
de Porrentruy. Aussi etait-il en fort mauvais etat le 5' juillet
1386, lorsque l'Eveque linier de Ramstein vendit avec droit
de römdre, au comte de Montbeliard, le chäteau et la ville
de Porrentruy, ainsi que vingt-deux villages ou hameaux du

pays d'Ajoie, avec leurs droits et dependances, pour onze
mille florins d'or, et comme une tour du chäteau menagait

ruine, il fut stipule que l'acquereur depenserait deux mille
florins pour la restaurer ou rebätir. Porrentruy retourna ainsi
aux Montbeliard jusqu'au 29 juin 1461, que l'Eveque Jean de

Venningen racheta pour vingt-deux mille florins du Rhin,
Porrentruy et les parties de l'Ajoie engagees en 1386, et les reu-
nit däs lors aux etats de l'Eveche.

On sait que dans les anciens temps, les seigneurs se con-
tentaient souvent d'une seule tour pour se loger avec leur fa-
mille et leurs serviteurs, et que ce ne fut que successivement

que les forteresses primitives prirent plus d'extension. La tour
Refouse forma done au chäteau de Porrentruy la premiere
habitation du chef militaire et civil de la contree, pour les dues

d'Alsace, pour les comtes de Montbeliard et pour leurs succes-

seurs. Dans la petite cour qui environnait le donjon, on eta-
blit quelques constructions pour y loger les hommes de guerre
et les chevaux. Dans l'enceinte de l'ancien camp romain se

groupärent les habitations des vassaux, peut-ätre meme des

hommes libres, qui tous y chercliaient la protection que leur
offrait cette forte position naturelle. Des murailles durent rem-
placer la levee de terre du vallum romain, mais quand le

manque de place et d'eau se fit sentir, il fallut bien descendre

du pied de la colline pour se loger au bord de la riviere.
Tout nous porte ä croire que Porrentruy, bäti au confluent

de plusieurs ruisseaux, ä la jonetion de plusieurs chemins,



— 47 —

etait reste habite depuis les temps celtiques car ce lieu 6tait
renommd par ses fontaines consacrßes ä Belus. Les traces ro-
maines, qu'ou rencontre encore prfes de l'öglise de St-Germain,
et bien d'autres qui sont effacees indiquent qu'il existait plu-
sieurs villas en ce lieu (1). Le riche Gaulois ou Romain avait

une habitation muree, avec cour, bains jardin et autres d6-

pendances. Les esclaves et les colons logeaient dans le voisi-

nage, et s'abritaient dans des maisons de bois formant un

groupe d'habitations plus ou moins considerable pres de cha-

que villa. Ce mode d'etablissement se reconnait partout dans

notre contrße.

Si, durant les invasions des Barbares, les constructions ro-
maines furent souvent saccagfies et dßtruites, la population
gallo-romaine ne fut pas anöantie pour autant. Celle qui
echappait par la fuite au moment du passage de l'ennemi, re-
venait aussitöt que possible occuper les meme locality et se

rötablissait sur les memes terres. Une fois que les Burgondes
furent installs dans le pays, le partage des terres entre les

nouveaux venus et les indigenes assura ä ceux-ci la protection
des premiers. Alors Porrentruy dut former une grande
agglomeration d'habitations groupees sans ordre ä la jonction des

riviöres pour profiter des sources d'eau vive qu'on voyait jail-
lir au pied de la colline du chäteau, et pour se mettre sous la

protection de ce fort.

Ilya toute apparence que le centre de ces habitations fut
pendant quelque temps un peu plus au sud, ä raison des eta-
blissements romains qui s'y etaient maintenus, ou qu'on avait

rebätis, car ce fut la qu'on edifia la premiere eglise sous l'invo-
cation de saint Germain d'Auxerre. Cet edifice, par sa petitesse,
nous prouve que la population environnante n'etait pas
considerable. On y reconnait des traces du XIC sifecle tout au moins,
et le reste a 6t£ rebäti ä diverses epoques. Les actes de Mou-

(I) En 1712, lorsqu'on faisait des travaux dans le jardin riere le cliateau, on
decouvrit plus de 200 monnaies romaines. Depuis lors, on en a Irouve ?ä et
lä tout ä l'entour de lajville, et meme dans l'interieur de celle-ci, ainsi que
des objets celtiques.
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tier-Grandval annoncent que, dös le XIIe siöcle, ce monastöre
avait des hommes ä Porrentruy, cultivant les terres de cette

abbaye a la condition de fournir de la cire pour le luminaire
de l'autel, comme ailleurs d'autres hommes etaient charges
de diverses prestations. II est probable que ces droits de

Grandval remontaient ä une öpoque fort anterieure au
XIIe siöcle et que les actes qui en faisaient mention aupara-
vant se sont perdus.

Alors St-Germain etait une eglise dependante de l'arclieve-
chö de Besanpon, embrassant alors une grande partie de

l'Ajoie. On ne sait si cette öglise a etö bätie par les arclieve-
ques bisontins, ou si elle leur a etö donnee par les comtes
d'Alsace ou par ceux de Montböliard. Toutefois il est connu

que l'archevöque Humbert en lit don, en 1140, ä son öglise
mötropolitaine de St-Jean.

Dans ce möme siöcle et, selon toute apparence, dejä antö-

rieurement, une chapelle dödiee äsaintPierre, comme la primitive

öglise de Grandval, comme Celle du chäteau de Montböliard,

existait sur la hauteur oü s'eleve actuellement l'öglise
paroissiale restee sous l'invocation du Prince des apötres.

En döcrivant cet ödifice d'une maniöre plus spöciale, nous
indiquerons celles de ses parties qui remontent au moins au
XI0 siöcle. Notre opinion s'appuie sur les signes magon-
niques que nous avons döcouverts dans les combles de l'öglise
attenant ä la tour et appartenant ä l'öglise primitive. Ces marques

sont les mömes que celles des monuments du pays de la
fin du X° et du commencement du XIe siöcle. Elle est ensuite
confirmöe par une note des archives de la ville portant qu'en
1770, quand on restaura cette tour, on döcouvrit une inscription

indiquant que le clocher avait öte bäti sous le rögne de l'em-

pereur Henri III (1029 ä 1056), en 1055, suivant Maldoner.
NouS" ne pensons pas qu'il y ait jamais eu de chäteau sur

l'emplacement de l'öglise de St-Pierre et que celle-ci doive
son origine ä l'oratoire de ce chäteau. Le chäteau de Porrentruy

est fort anterieur ä cette öglise, et les comles de

Montböliard,'seigneurs de la contröe, n'auraient point souffert qu'un
ötranger ölevät une forteresse au milieu de leurs possessions
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et en face meme de leur manoir de Porrentruv. II est plus
vraisemblable que cette eglise fut fondee soit par ces princes,
soil par quelques autres personnes pieuses, qui la firent bälir
sur la hauteur, parce que, durant les guerres des raaisons
s'etaient sans doule groupees en ce lieu, d'uue defense plus
facile que le voisinage de St-Germain. II ne faut pas perdre de

vue que si la tour de l'eglise deSt-Pierre el quelques restes de

murs portent des indices du XI0 siecle, leur construction, ä

cette öpoque commeätoute autre, aexigdl'etablissementd'une
terrasse ou tout au moins d'une muraille pour revetir le flanc
rocailleux de la colline et former en meme temps une fortification.

On sail d'ailleurs que beaucoup d'eglises furent jadis
fortifi6es, que les cimelieres environnds de murs, servirenl de

camps retranches et que les clochers devinrenl des tours de

refuge. L'architecture de la tour de St-Pierre, ses fendtres au
rez-de-chaussee, les colonnes qui garnissent ses angles inte-
rieurs et qui supportaient les aretes des voütes, annoncent
tous ensemble un edifice religieux et nullement un donjon de
chätdau.

L'analyse d'actes assez nombreux prouve que Porrentruy
avait ddjä une certaine importance au XII0 siecle : on y voyait
une famille noble de ce nom en 1136. Les Eveques de Bäle,
les monasteres de Grandval et de St-Ursanne y avaient des

hommes propres ; l'Eglise.de Besanfon, les comtes de Mont-
bdliard el de Ferrette, des possessions et des droits divers. Au
commencement du XIII0 siecle il y avait des chevaliers ; les

abbayes de Bellelay et de Lucelle y possdderent bientöt des

maisons; les nobles de la contree voisine s'y dtablirent et,
lorsque vers la fin du XIII0 sidcle, l'empereur Rodolphe accorda
des franchises d cette ville, eile devint, en temps de guerre,
le refuge des habitants des villages voisins qui, en dchange,
durent laisser couper dans les forets que le souverain leur
assignait, tous les bois dont on avait besoin pour fortifier la
ville.

Cependant il n'est pas certain que Porrentruy ait dtd envi-
ronnd de murs rdguliers, en sorle de former un bourg murd,
avant la seconde moilie du XII0 sifecle. Mais alors sa popula-

A.
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tion, comme celle de toute la conträe, allant en croissant, les
maisons s'agglomerferent dans cette position; les hommes,

par leur rapprochement, se formerent en especes de corporations,

afin de se proteger mutuellement, et de lä vient qu'on
nomme döjä un bourgeois de Porrentruy, bien avant que les
actes ddsignent ce lieu conime une ville. C'est vers cetle epo-
que que ses habitants durent fortifier les approches de leurs
demeures, en reliant les murs pres de l'eglise de Sl-Pierne ä

ceux du chäteau primitif, afin de comprendre dans cette
enceinte l'äglise et les sources des fontaines si indispensables ä

la population du bourg.
II est naturel de penser qu'alors les plus anciennes maisons

dtaient groupees enlre le chateau et le lit du torrent de Creu-

genat, pour se mettre d'un cötd sous la protection du fort, el
se couvrir de l'autre par la riviere bordee elle-meme de mu-
railles. C'est lä qu'etait la vieille ville designee dans les actes
du XIII0 siäcle, et appelee constamment dans les temps sui-
vants le Bourg, et non pas le Faubourg.

Les maisons environnant l'dglisedeSt-Pierre, devaient Sire
la nouvelle ville, et les habitations dparses entre celle-ci et le
Bourg formaient la ville inlermediaire, le milalbu de 1234 et

1283, ami la velle en 1354. La conformation du terrain obli-
geait d'amener les chemins, et par consequent de placer les

entrees de la ville, oü sont encore actuellement les portes de

St-Germain et de Courtedoux. Tout fait penser que ce furent
dans les premiers temps les seules portes de la ville nouvelle,
tandis que le Bourg avait celle qui existe encore ä son extremity

Orientale et une autre ä Tenträe du pont .qui reliait la
vieille ville ä celle intermediaire. C'est ä la porle de St-Germain

qu'on faisait preler serment aux nouveaux bourgeois et aux

etrangers qui venaient habiter Porrentruy. Dans la löge du

portier il y avait appendue au mur une planchette sur laquelle
setrouvait dcrit l'evangile selon saint Jean: In principio erat

verbum... On lisaitcet dvangile au recipiendaire, comme aussi

ä ceux qui voulaient entrer en ville en temps de peste. Dans

ce cas ils devaient, la main posöe sur la planchette, jurer
qu'ils venaient d'un lieu non suspect de contagion. La peine
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du parjure ou la perle de deux doigts de la raain, etait appli-
quäe ä ceux qui avaient menti.

Les tours qui fortifiaient ces diverses porfes et que nous
avons encore toutes vues entieres, appartenaient ä diverses

epoques. Lorsqu'en 1479 on voulut reconstruire les tours de

la porte de Courtedoux, on envoya le mailre bourgeois ä Mori-
mont pour voir comment on y construisait les voütes. La porte
du haut de la ville ätait du raeme temps, tan'dis que la grosse
tour ronde ä l'entree vers St-Germain rappelle la fin du
XIVe siecle, lorsqu'on bätit la tour duCoq, dontonparlera plus
loin. La porte du Bourg vers l'orient a ete restauree en 1744,
et celle d'occident ouverte seulement en 1785.

Oif ne peut reculer la premiere epoque des fortifications de

Porrentruy au temps oii les comtes de Montbeliard devinrent
la seconde fois possesseurs de cette ville en 1236, parce que
deux ans auparavant celle-ci formait dejä trois groupes d'ha-
bitations et qu'elle avait dejä des habitants appeles bourgeois,
maisil est probable que ces comtes, en prevision de la guerre,
firent completer les defenses de la ville et du chateau.

Du reste, lors meme que la ville pouvait occuper l'espace
compris entre le chateau et l'alignement actuel du college
bäli sur l'emplacement des anciens murs ou remparts, il est

vraisemblable que tout ce terrain n'ätait pas occupe par des

maisons, mais qu'il restait bien des espaces non bätis, des

jardins et autres däpendanceß, tous ägalement compris dans
l'enceinte forlifiee. II est ensuite bien certain qu'en 1283 la
ville et le chäteau dtaienl bien fermäs de murs et flanques de

bonnes tours, puisque, pour prendre cette place, il fallut six
semaines de siege ä une armee imperiale commandee par le
roi Rodolphe, un des plus grands hommes de guerre de son

temps.
En remetlant Porrentruy au pouvoir de l'Eveque de Bäle, ce

prince, au lieu de punir les habitants de leur vigoureuse
defense, leur accorda, au contraire, les memes franchises dont

jouissait la ville imperiale de Colmar, les meines qu'ä Cologne,
c'est-ä-dire uneespäce decode civil, judiciaire et administrate
alors en usage dans les villes d'AUemagne. Cette faveur avait
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pour motif le ddsir d'attacher les habitants de Porrenlruy ä

leur nouveau souverain, l'Eveque de Bale, ä la sollicitation
duquel l'Empereuravait enlrepris cette guerre contre le comte
de Montbeliard.

Pour accorder de telles franchises ä Porrenlruy, il fallait
bien que cette locality füt assez importante pour les recevoir
et les meltre en pratique. On sait d'ailleurs que les liberies
des communes au moyen äge doivent gendralement leur nais-
sance ä l'association des artisans, des marchands et des habitants

des bourgs, et que l'octroi des lettres de franchises ne
faisait guäre que confirmer des faits däjä existants. II est ce-
pendant naturel de penser que c'est en grande partie ä ces

liberies, si cheres au moyen äge, que Porrentruy dut alors un
accroissement, non pas de son enceinte, mais de ses
habitants. La premiere ne changea plus depuis cette dpoque jus-
qu'ä'la fin du XVI0 siecle, lorsqu'on bätit le couvent des Je-
suites sur l'emplacement des remparts du sud, et qu'on dten-
dit un peu plus les fortifications dans cette direction pour
clore le nouvel etablissement.

Depuis la fin du XIII0 siecle les maisons durent successive-

ment remplacer les jardins et les terres vagues renfermees
dans l'enceinte des murs, mais sans changer l'alignement des

rues. On retrouve toutes celles actuelles indiquees dans les

actes du XIV0 siäcle, et lors mäme qu'il y a quelques change-
ments de noms,elles sont toutes reconnaissables. Al'approche
des guerres, les habitants des villages voisins avaient tout avan-

tage ä se rdfugier dans la ville qui leur faisait jouir de plusieurs
de ses privileges et meme qui les affranchissait de toute servitude

de main-morte si, apräs un an et un jour, leur propre
seigneur ne les rdclamait pas. II parait ensuite, par plusieurs
actes du XIV0 siäcle, que les nouvelles maisons se construi-
saient ddja en pierre, tandis que beaucoup d'anciennes, et

peut-ätre le plus grand nombre, n'etaient autrefois qu'en bois.

Des l'6poque oü Ton entoura de muraille"s les habitations

groupdes depuis le pied du chateau jusqu'au haut de la ville,
l'dglise paroissiale primitive, St-Germain, se trouva plus ou
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moins delaissee au milieu de la campagne, tandis que la cha-

pelle de St-Pierre, placee ä proximite des habitants, devint

trop petite pour reunir ceux-ci les jours feries. II fallut done

l'agrandir, non pas encore pour la substituer ä l'eglise parois-
siale, parce que l'aulorite ecclesiastique bisontine ne l'aurait
pas permis, ä raison des profits qu'elle en retirait, mais seu-
lement pour faciliter aux habitants de Porrentruy l'exercice de

leurs devoirs religieux. L'agrandis^ement de l'eglise de St-
Pierre a du avoir lieu ä la fin du XIII0 siecle. L'ancienne

chapelle avait son chevet appuye contre la lour actuelle, et on
la laissa subsister, se contentant de bälir contre son flanc
droit. Les chapellesqui entouraient la nouvelle eglise, nefurent
construiles que successivement du XIVe au XVe siecle. Celles

de gauche ont die demolies et remplacees de la maniere la

plus deplorable en 1833, dans le butdedonner plus de place ä

l'eglise. Dans une description plus detaillee de cet edifice,

nous apporterons des preuves et des dates pour determiner

l'epoque de chacune de ces constructions. Ce ne fut que dans

le courant du XVe sidcle que l'archevdque de Besanpon con-
sentit ä transferer de Sl-Germain ä St-Pierre le siege de la

paroisse, mais nous sommes persuade que cette premiere
eglise ne portait deja plus que le titre illusoire de paroisse,
car Porrentruy ayant die expose ä soutenir des sidges, il fallait
bien administrer les sacremenls dans l'eglise de St-Pierre et

y enterrer les morls, nonobstant les droits de celle de St-Ger-
main. Le litre de nouvelle eglise qu'on donne a St-Pierre en

1330, n'est qu'une antithese pour ladistinguerdesasoeurhors
des murs. On appelle encore Pont-Neuf, un des plus anciens

ponts de Paris, et le Pont-Neuf enlre Aarberg et Berne date du
XVI0 siecle.

Le ciraetiere qui environnait l'eglise de St-Pierre est fort an-
cien ; on a pu l'accroitre et peut-dtre lui donner une nouvelle
consdcration en 1330, mais il renfermait des sepultures d'une

epoque fort anterieure. C'est ainsi que lorsque mon pdre,
maire ä Porrentruy en 1802, faisait, au mois de ddcembre,
creuser les fosses pour planter les tilleuls qui ornent la place
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devant l'eglise, on rencontra un sareophage en pierre indi—

quant lout au moins le XIIe siecle (1).
Apres ce resume de l'histoire de Porrentruy, que nous ne

poursuivrons pas plus loin, nous allons revenir au chateau
dont on a dejä relate la premiere origine. Nos peres ont
encore vu celte residence princiere dans toute sasplendeur, mais

depuis plus de 60 ans que les.Princes-Evdquesl'ontquittee, eile

a dprouve tantdechangements, tant de choses se sont passees,

que c'est ä peine si nous avons pu recueillir des donnees
süffisantes pour la täche que nous allons remplir. II n'existe pas
de plan de l'interieur des edifices du chateau et pas de

description dcrite. II a done fallu lever ces plans dans tous leurs
details, ct etage par dtage, pour s'orienter et retablir les choses,

autant que possible, conformement aux traditions et aux
souvenirs qui, avant peu, seront completement effaces.

Cömme on l'a ddjä dit, le chateau de Porrentruy occupe
l'emplacement d'un castel romain. II avait deux entrees : l'une
vers l'ouest, pour les chevaux et les chars, et l'autre vers la

ville, pour les gens de pied et jadis aussi pour ceux ä cheval.
La premiere etait defendue par plusieurs tours et par quatre
portes successives dont la derniere se voit encore dans la mu-
raille de l'enceinte primitive du chäteau. Ces portes avancees

avec leurs tours, ainsi que le second mur d'enceinte flanque
de tourelles, passant au nord riere le chäteau, dataient pour
la plupart de 1461. Les bastions, terrasses, demi-lunes, fosses

et autres ouvrages extdrieurs vers l'ouest, ont ete dtablis vers
1620. Ces diverses portes dtaient prdcedees de fosses avec

pont-levis; elles avaient des herses et de fortes bailies. C'est
dans l'espace compris enlre ces premieres portes que se trou-
vaient les deuries du chäteau, bäties en 1697, apresl'incendie
de celles qui existaient sur la place du bätiment neuf, ä droite
dans la cour. Ces ouvrages avances et surtoul les portes tres
dtroites ont die demolis par les ordres du prince de Wangen.
Malgrd cette suppression de fortifications, l'entree principale
etait encore d'une ddfense facile contre une dmeute populaire,
comme le prouva la garnison du chäteau, le 17 mai 1792,

(1) Ces arbres ont ete plantes le jour de mon bapteme, 8 decembre 1802.



— 55 —

lorsqu'elle dissipa par un seul coup de canon un grand attrou-
pement qui voulait s'emparer de la residence episcopate,
confiee alors a quelques hommes devoues.

La poterne n'etait pas moins bien forlifiee ; toute la monlee
se faisait entre des murs flanquds de tourelles et perces de

meurtrieres, tandis que la facade du chateau vers la ville dtait
protegee par les batteries que renfermaient la tour du Coq et
la demi-lune faisant saillie aux deux angles du chateau. Vers
le nord, un bastion, une demi-lune et quelques vieilles mu-
railles avec tourelles et fosses couvraient les approches de la
place. Du reste, la position de ce chateau n'etait pas de nature
ä en faire une place de guerre depuis le perfectionnement de

l'artillerie, aussi durant la seconde moitie du XVIII0 siecle on
avait negligd d'entretenir ces moyens de ddfense.

Penetrons actuellement dans la cour du chateau, en entrant
par la grande porte. On remarque d'abord ä droite un vieux
bätiment dont les murailles et les voütes nombreuses accusent
des reslaurations diverses qu'on peut faire remonter au moins

jusqu'au XV0 siecle. Une tourelle renferme un escalier en
spirale conduisant aux etages superieurs et ä ceux qui s'en-
foncent au-dessous du niveau de la cour. C'est dans ces pro-
fondeurs humides et froides qu'on avait menage des prisons,
dont les plus affreuses se trouvent, l'unesous l'escalier meme,
et l'aulre descendant beaucoup plus bas n'a pas d'autre entree
et ouverture qu'un trou carre perce dans la clef de la voüte.
Cet edifice servait de logement ä divers serviteurs du chateau,

aux palefreniers et au geolier.
Tout ä cötdily avail l'hötel des monnaies restaure en 1787,

mais actuellement tolalement rase. Puis venait le corps de

garde et la caserne qui avait pour succursale la maison oii
loge la gendarmerie. La garnison du chateau etait ordinaire-
ment de cinquanle ä soixante hommes, recrutes dans le pays
depuis vers la fin du siecle dernier.

Pres du corps de garde ou plutöt au-dessous, s'ouvrait la
poterne du chäteau beaucoup plus bas que le niveau de la
cour. Une niche, pratiquee au-dessus de cette porte ä plein
cinlre, renfermait autrefois une statue de la Vierge Marie, et
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sur lamuraille A cöte on lit encore l'inscription suivante avec
la date de 1609: VILHELMVS DEI ET APOSTOLICAE SEDIS
GRATIA EPISCOPVS BASILIENSIS.

Une tour pentagonale touchait au corps de garde. Dans sa
base on avait menage une espece de casemate oü l'on pouvait
placer une piece de canon pour balayer une partie de la
montee. Un peu plus bas il y avait une seconde porte ogivale
et plus ancienne avec diverses fortifications. Gelte tour etait
celle dite du Tresor.

Au-dessus de celle-ci, vers la ville, il y avait un autre bäti-
ment qu'on appelait la maison de Loupach. Cet edifice ren-
ferme encore une voüte ornee de fort belles sculptures executes

en gypse, el reprösentant les armoiries de l'Eveque Jean-
Conrad de Roggenbach (1656 ä 1691). C'etail sans doute une
chapelle dont on a ensuite modifie les fenetres pour l'employer
ä un autre usage. C'est dans le bas de cet edifice que logeaient
le tonnelier et le boulanger du chateau. Au rez-de-chaussee
se trouvait de nouveau une casemate servant aussi. parfois
de prison. Ces divers baliments et quelques autres ont ele mis

en usage pour y elablir des escaliers, afin de monter plus faci-
lement au chateau en venant depuis la ville.

Du meme cöte droit de la cour et faisant suite A la tour du

Trösor, on trouvait le bätiment neuf, appele aussi de la prin-
cesse Christine. Cette dame, de la maison de Saxe, etait soeur
de la granderdauphine, möre de Louis XVI. Elle etait abbesse
de Remiremont, et dans son abbaye se trouvaient une soeur et

une niece de l'Evöque de Bale, de la famille de Wangen. De 1A

vinrent ses relations avec ce prelatet ses voyages etsejours A

Porrentruy, dont l'un en 1715, eut lieu A Toccasion de grandes
chasses auxquelles eile assista, ainsi que nous l'apprend une
lettre de Mer Gobel, öveque de Lydda, au cardinal Valente

(12 mai 1T76, n. 55). Cet edifice prit alors le nom de la prin-
cesse, concurremment avec celui de baliment neuf, parce qu'il
avait ötö construit sur les ruines des anciennes ecuries incen-
diöes en 1691. Les pierres de taille qui forinenl sa belle fa-
pade du nord ou vers lacour, proviennentdeBourrignon, d'oü
Ton tirait au XVIII0 siecle les pierres de la plupart des grands
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edifices de Porrenlruy et de Delemont. Onallaitainsichercher
au loin, sur une montagne et ä grands frais, ce qu'on aurait

pu trouver tout pres de ces villes.

Depuis les fenetres du bätiment neuf, on jouit d'une vue

magnifique sur la ville et sur la plaine d'Ajoie. On y avait

organise une Salle pour donner des concerts. Elle sert actuel-
lemenl de Salle de reception pour les dames hospitalieres, qui
ont leur logement dans cet edifice. On y a placd les portraits
des Princes-Eveques de Bäle, que nous avons sauves de la
destruction en 1842, et cedds au chateau de Porrentruy au prix
coütant de 88 livres suisses, gardanl les frais ä noire charge.
Cette serie de 14 portraits de 1575 ä 1828 provient de

M. Scheppelin, ancien conseiller du prince, mort ä Arlesheim,

/ l'annee de l'acquisition de ces tableaux. C'etaientdes copies des

12 portraits qui ornaient la Salle du tröne.

Le bätiment neuf est relid ä la tour dite du Coq par de

vieilles constructions toutes vouldes, dans lesquelles on re-
marque encore une vaste cuisine avec un de ces immenses
manteaux de cheminee qui semble indiquer que c'etait jadis
la cuisine principale, avant la construction de celle dont on

parlera bientöt. II y avait1 des caves au-dessous de tous ces
bäliments ; elles elaient en partie creusees dans le roc, mais
elles sont actuellement hors de service.

Apres avoir visile le cötd droit du chateau, soit les bäti-
ments vers la ville et la dominant, nous devons revenir ä la
grande porte de la cour pour ne pas apporter de confusion
dans notre description. Cette cour est triangulaire, mais eile
etait autrefois plus petite, parce que, au lieu des lerrasses qui
environnent la tour Rdfouse,.on trouvait d'abord une longue
muraille flanqude d'une tourelle ä son extremild Orientale.
Elle formait une petite cour en avant des bäliments groupes
aulour de la Refouse. Dans les temps primitifs ce mur avait
forme le premier retranchement, le vallum du castel romain,
puis le rempart du vieux chäteau, dont la Rdfouse constiluait
le donjon. C'etait aussi dans l'enceinte formee par cette
muraille que les Romains avaient etabli leur castellum, que les
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Burgondesetles Francs s'etaient ensuite logds, et qu'au moyen
äge, les comtes de Monlbeliard et de Ferrette avaient recons-
truit un manoir feodal.

Cette premiere enceinte devait embrasser le puits et aller
rejoindre le mur du nord, vers la Refouse. C'etait une des

plus anciennes constructions du chateau, et l'on y a trouve des

tuiles du XIII0 siecle.
De tous les edifices compris dans ce circuit, il ne reste plus

que la tour, mais d'apres les plans, lesdessins etle rapport de

personnes qui les avaient encore vus et en avaient bon souvenir,

il y avail lä un grand bätiment formant un angle droit
dans la cour et touchant de deux cotes aux remparts. II ne
joignait pas directement ä la tour, mais il restait entre les
deux une petite cour;

Au rez-de-chaussee entierement voüte, se trouvaient les
ateliers des selliers et de quelques autres artisans. Une t'ourelle,
faisant saillie dans la petite cour, renfermait un escalier en spi-
rale pour monter aux etages superieurs. Nous ignorons s'il y
avait des caves, mais s'il en a existe, elles devaient etre taillees
dans le roc.

Les fagades de cet edifice etaient percees de fenfires en

gdndral de forme rectiligne, divisees en trois baies, dont celle
du milieu etait plus elevee que les deux autres. C'est dans ce
bätiment que demeurait le suffragant de l'Evdche, et comme
quelques-uns d'eux, et en particulier le dernier, portaient le
titre d'dvdque de Lydda, on donna ce nom ä leur residence.
Nous estimons que cet edifice fut reconstruit en partie en

1337, par l'eveque Jean Senn de Munsigen, ä la suite d'un
incendie. Ce prince fut obligd d'emprunter mille florins pour
lui aider ä payer les frais de cette entreprise.

Une aile de ce bätiment altenait ä la tour Refouse, et Ton

pendtrait dans celle-ci par une galerie. On peut encore remar-
quer contre ce vieux donjon les traces de plusieurs edifices

qui lui ont dte adosses dans des temps antdrieurs aux
constructions dont nous parlons. Ce pourrait etre le chäteau brüle
en 1337, mais dans tous les cas ce sontbien lä des preuves de

l'existence du chäteau primilif ä l'angle du chäteau moderne.



-soll
y avait egalement des galeries en bois le long des murs de

l'enceinte exterieure pour en faciliter la defense. Ces murs
devaient 6tre en partie aussi anciens que la töur, car ä la base

de celle-ci on voiUla preuve evidente que, sur une longueur
de 12 pieds et sur une hauteur de 8, le mur d'enceinte faisait

corps et avait ete construit avec la tour meine. On l'a degage

depuis lors, mais le fait materiel est reste trace sur la tour.
La base de celle-ci se trouve ä environ 25 pieds au-dessus du
niveau de la grande cour, et son elevation ä l'exterieur est

beaucoup plus considerable. Cette tour et les bätiments qui
l'environnaient, formaient done une position dominante dans
l'enceinte du chateau moderne.

On sait que dans tous les chateaux du moyen age, il etait
d'usage d'avoir un oratoire, une chapelle, pour le service des

seigneurs, qui, nonobstant la rudesse de leurs mceurs, etaient

parfois fort scrupuleux sur l'accomplissement des devoirs ex-
terieurs de leur religion. La premiere indication d'une
chapelle au chateau de Porrentruy est consignee dans un acte du
16 janvier 1233. Quinze jours auparavant, un grand crime
avait ete commis au chateau de Ferrette. Le comte Frederic II
avait ete assassine, et l'on accusait de ce forfait le second de

ses tils, Louis, surnomme le Colere. Ce comte, dejä excom-
muni6 pour un autre attentat, se röfugia ä Porrentruy, qui
appartenait ä sa famille, et donna au monastere de Bellelay
une maison situee au chateau de Porrentruy, qui devait etre
exempte de toute charge, ä la condition par les Premontr^s de

bätir une chapelle dans ledit chateau. Nous pensons done que
les religieux aeeeptörent ce don, quoique venant de tel

personnage, et que ce fureut eux qui bätirent la chapelle qui a
subsists jusqu'a nos jours, mais que restaura, en 1478,
l'Ev&que Jean de Venningen. Nous appuyons notre opinion
sur une dale du XIIIe sifecle qui se trouvait creusee dans une
poutre du plafond de cet oratoire lorsqu'on le döraolit en

1804, et sur l'indication que la chapelle que restaura Jean de

Venningen etait pres de la tour Rdfouse. Or, il n'y en avait

pas d'autres que celle que nous döcrivons.
En effet, eile etait bätie contre la fayade Orientale des bätj-



— 60 —

ments dits de Lydda, et eile faisait saillie dans la grande cour
ä edle du puils. Selon le rapport de quelques personnes, et
comme plusieurs tableaux autorisent ä le croire, eile etait
divisee en deux elages: celui du bas renf-ermait la Chapelle
proprement dite, pour l'usage des habitants du chateau, et ä

1'etage superieur selrouvait l'oratoire pour le service special
de l'Evdque ou du suffragant. Elle formait un vaisseau uni-
ligne termine par une abside ä cinq pans. Sa longueur etait
de 18 pieds sur 10 de large et eile etait tournee d'occident en
orient selon l'usage; son plafond n'etait pas voüte, mais seu-
lement forme de tres grosses poulres ornees de diverses
sculptures. Plusieurs statues d'anges, en gypse el en bois,
dtaient peintes et dorees, et avec quelques vitraux peints cons-
tituaient ä peu pres la seule ornementation de cet oraloire. II
y avait une porte s'ouvrant dans la cour pour le public, comme
au chäleau de Morimont, et une autre dans le bätiment contre
lequel la chapelle etait adossee. Comme Porrentruy faisait
partie du diocöse de Besanpon, l'Eveque de Bale ne pouvait
exercer aucune fonction episcopate dans son propre chateau,
sans la permission de l'archeveque bisontin, et cela dura jus-
qu'en 1769.

Le vestiaire de la chapelle du chateau etait fort riche, si
l'on en doit juger par la venle qui s'en fit ä la revolution fran-
paise apres le depart du Prince. Nonobstant les objets pr6-
cieux que l'Eveque avait laisses ä Bale en abandonnant cette
ville en 1529, il y avait encore ä leur chapelle de Porrentruy,
des chasubles, des chapes, des dalmatiques en drap d'or, en

velours,en damas etaulres Stoffes precieuses, qui furent vendues
ä vil prix, selon le röle de monte que nous avons consults.
Les möres de plusieurs devotes de nos jours onl porte de ces

etoffes transformiSes en habits mondains, et nous pourrions
faire de curieux rapprochements ä ce sujet.

Nous n'avons pu obtenir rien de precis sur la distribution
des bätiments dits de Lydda. Nous savons seulement qu'elle
dtait Irös irreguliöre et que cette irregularite provenait de

diverses reconstructions. Les appartements du rez-de-chaussee
etaient tous voütes. Au premier etage les plafonds se compo-
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saienl de grosses poutres revätues de planches sculptees, avec
des panneaux dans les interstices. De haules boiseries plus
ou moins ornees garnissaient toutes les parois et masquaient
en parlie les murailles simpleinent blanchies ä la chaux.
L'ameublement ne consistait guere qu'en chaises et en fauteuils
ä hauls dossiers recouverts de cuir, en tables ä pieds tournäs,
en buffets et en bahuts plus ou moins sculptes, le tout fort noir
et fort sombre. C'etait evidemmenl l'ameublement des Princes-
Eveques avant la bälisse de la residence en 1590.

Devant la chapelle et tout ä cöte de la tourelle flanquant le
mur d'enceinte du vieux chateau, setrouvaitlafontaine ätablie
ä grands frais en 1751 et qui venait de la source du Varieux.
L'eau s'echappait par la gueule d'un lion en pierre et tombait
dans un beau bassin. Entre la chapelle et le grand escalier de
la cave s'ouvrait le puits ayant 170 pieds de profondeur; il
fournissait jadis toute l'eau dont on avait besoin au chäteau.

II est en grande parlie laille dans le roc et soigneusement mu-
raillö. Nous ne le regardons pas coinme un travail des
Romains parce que les puits de cette äpoque ne sont pas aussi

soigneusement fails.
Le bätiinent appele la Residence avait eld rebäti en 1590

par l'Eväque Jacques-Christophe de Rlarer, surles ruines des

Edifices incendies en 1559. II offre une grande analogie avec
la Residence du chäteau de Morimont qui date d'une äpoque
un peu anlärieure. Les fenelres et les portes, ä l'exlärieur,
sont ornäes de sculpture dans le style du XVI0 siecle. On y
remarque un Bacchus ä cheval sur un tonneau. Sur la porte
principale, qui est la plus ornäe, il y avait une inscription et
les armoiries du Prince qu'on vient de nommer, mais le mar-
teau de 1792 s'est empresse de briser ce monument. Indä-
pendamment de ces sculptures, cet ödifice ätait autrefois
rehaussä de peintures imitant des colonnades et d'aulres piäces
d'architecture. Nous attribuons ces peintures ä l'Eväque Jean-
Franpois de Schoenau qui, de 1651 ä 1658, fit faire diverses
restaurations au chäteau ä raison des dommages qu'il avail
soufferts durant la guerre dile des Suädois.

Le bätiment faisant suite ä la Residence n'est pas de la
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mäme dpoque. II est relid avec le precedent par une toureile
renfermanl un escalier en colimagon. Derriere cette tourelle
il y a une petite cour et des galeries dans le fond. Toutes les
portes et les fenetres ont ete refaites et on leur a donnd une
forme rectiligne, sans nul ornement. Nous avons pu constater
qu'il y avail autrefois des fenetres ä plusieurs baies ou ä baie
sdparee par des meneaux en pierre, qu'on cbangea en croisees

plus grandes lorsqu'on peignit la fagade de la Residence, car
celle peinture existait aussi sur le vieux bätiment et eile en
couvrait uu autre de couleur rouge avec des sujels divers,
comme ä l'hötel-de-ville. de Bäle. L'examen de cet edifice
appele la Chancellerie, parce qu'il renfermait les bureaux des

divers dicastäres de l'Eväche, indique une construction plus
ancienne que la Residence. Cette difference se remarque de-
puis les caves Jusque dans les galelas. Aussi nous croyons que
ce bätiment a ete reconstruit vers 1461, et restaure en 1597
et 1656.

Les caves, placdes sous la Residence, occupent toute la
longueur de celle-ci. Les mursde refend, qui la divisent en divers

compartiments, correspondent assez exactement avec les
divisions des dtages superieurs, en sorte qu'on ne peul douter que
ces caves sont de la mäme 6poque. Par contre, celles sous la
Chancellerie n'offrent pas la meme correspondance et sont
certainement beaucoup plus anciennes, comme on en voit une

jjreuve par la trace d'une vofite jadis placee en sens inverse de

celles actuelles. Ces caves communiquaient d leur angle nordest

avec la tour du Coq, et elles etaient reliees a celles sous la
Residence par des portes et des massifs de murs placäs entre
les deux bätiments, et dans lesquels on avait menage un petit
escalier correspondant avec la cuisine de la Residence.

Ces caves magnifiques sont voütäes ä plein cintre, mais les
voütes sont dirigees en divers sens. Ces vastes souterrains sont

en partie taillds dans le roc et, si d'un cöte ils se trouvent au-
dessous du niveau de la cour, ils sont par contre bien au-dessus

des fossds vers le nord. C'est par ce motif et ä raison de l'älä-
vation septentrionale des bätiments qu'on a donnä une Iräs

grande äpaisseur aux murailles formant les fondalions de ces
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Edifices. II faut descendre 43 marches depuis la cour jusqu'au
bas des caves. Ces escaliers, divises en4rampes, sontfortlarges
et permeltaient d'arriver avec de grands fardeaux dans ces

vastes souterrains.
Sous le regime des Princes-Eveques de Bale, les caves du

chäteau de Porrenlruy ne faisaient pas seulement l'admiration
de ceux qui les visitaient, ä raison de leur grandeur, de la
hauteur considerable de leurs votites et de l'immense travail
qu'elles avaient du couter, mais bien aussi ä raison du mobi-
lier qu'elles renfermaient (I). Les Eveques de Bäle n'ätaient
point simplement des princes de l'Eglise, mais en m6me' temps
des souverains temporeis, des membres de l'Empire germa- *

nique, obliges d'avoir une cour, ä l'instar de celle des autres
princes söculiers. De lä, ce melange du civil et de l'eccläsias-
tique dans toutes les branches de l'administration et meme
dans la vie privde du Prince-Eveque.De lä, ces anomalies qui
actuellement nous choquent et qui alors dtaient admises et
considerees comme choses normales. Nous ne devons done

point etre surpris si, en parcourant cette demßure, nous ren-
controns des objets qui ne cadrent point avec une residence
dpiscopale, puisqu'elle dtait en meme le palais d'un prince.

Aussi, sans sorlir des caves, on admirait le bouteiller qui
renfermait des milliers de ces vases de verre, ä bouchon gou-
dronne, tous couchäs sur le llanc dans le sable ou sur des

rayons. lis ressemblaient, par leur nombre, leur couleur et
leur disposition, ä ces piles de boulets et d'obus qu'on voit
dans les places de guerre. Toutefois sans avoir une destination
aussi meurtriere, les explosions reiteräes du champagne cou-
chörent plus d'une fois sous la table ceux qui ne s'en dtaient

pas suffisamment gardes. Combien de paniers et de caisses

n'dtaient-ils pas sortis dece caveau pour aller au loin abreuver
la table d'un ministre etranger, d'un ambassadeur, d'un nonce,
d'un legat et d'autres grands de la terre, dont le Prince de

Porrentruy desirait gagner la protection ou les bons offices.

(t) Quelques personnes ont avancfi que ces caves etaient l'ouvrage des

Romains, mais il suilit de les etudier pour s'assurer que ce travail est beaucoup
plus moderne.
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Si nous avions le temps de raconter les voyages de ces bou-
teilles, nous pourrions räväler des choses curieuses. Du resle,
elles ne voyageaient pas seules, et leur contenu servait de

passeports ä des substances moins etherees, telles que le metal

monnaye, les coupes en vermeil et aulres objets specifies
dans les actes. Car les archives fourmillent de documents ou
l'on voil que les negotiations les plus importantes se traitaient
autrement que par des conferences et des protocoles.

Le bouteiller n'ätait pas ce qu'il y avait de plus important
dans ces cavites souterraines. II constituait bien la piäce aris-
tocratique du lieu, comme l'office se distinguait de la cuisine

' proprement dite. Dans la grande cave se trouvaient naturelle-
ment les grands tonneaux, etmalgrd leur enorme rotonditä, ils

y etaient fort ä l'aise, et nullement alleres. Une vente faite
l'an hi de la Republique frangaise, une, indivisible et derao-
cratique, comme on l'appelait pour le moment, Ier juin 1795,
nous fournit l'inventaire de tous les tonneaux de la cave du
chäteau de Porrentruy. On y lit ä la suite quel etail le mobilier
des caves du College, du Gymnase, des Ursulines, des Annon-
ciades et mäme des Capucins. II est mäme assez curieux de

reconnailre qu'aprös la cave du chäteau, c'ätait celle des fräres
mendiints qui avait les plus grands tonneaux, mais etaient-ce
bien les leurs ou bien y etaient-ils seulement en depöt! (1)

Dans la grande cave du chäteau on comptait d'abord 44

tonneaux, dont 7 seulement älaient de moins de 100 mesures;
24 de 100 ä 199 mesures ; 4 de 200 ä 290 ; 3 dans les 300 ;

1 de 440, 3 de 500 ä 584 ; ce dernier reliä de 18.gros cercles
de fer s'est vendu 13,600 livres en assignats, valant alors en

numeraire 816 fr. Un autre de 672 mesures a älä adjugä pour
16,800 livres, et enfin le grand foudre, le roi de la cave,
ayant pour bonde un tonnelet de 30 pots surmonte de la
statue de Bacchus, fut vendu 33,400 livres, ou 2,004 francs

en numeraire. II contenait 1165 mesures. Ce tonneau avait
24 cercles de fer d'un poids considerable et il avait fallu un

(1) Les Capucins furent appeles ä Porrentruy en 1589, et its furent toges
dans la maison du chapitre de St-Michel. Leur couvent, entre le Bourg et le

'
chäteau, ne fut fonde que de 1651 ä 1655 par le prince de Schoenau.
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gros chßne pour tailler chacune de ses douves. Ce foudre, non
pas de guerre, mais de cave, a passd dans le canton de Neu-
chätel, oü il fait encore l'admiration des connaisseurs.

En resume les gros tonneaux des caves du chateau, car
dans cet inventaire il n'est pas fait mention des viles futailles,
dtaient au nombre de 81, contenant 11662 mesures de 27 3/4
pots l'une ou de .5 decalitres 0172. Iis furent vendus pour la
somme de 185,494 livres en assignats, representant au taux
courant 11,129 fr. 64 cent, en numeraire, soit 4 raison du

prix moyen de 95 centimes par mesure pour ces grands
tonneaux tous lourdement cercles de fer

Nous n'avons pu trouver combien s'est vendu le vin que
pouvaient renfermer les caves du chäteau lorsque la nation
ou l'Etat lit vendre ce qui avait echappe au pillage, car, au

rapport des dcrits et des recits du temps, le zele des officiers
et soldats frangais, secondös par les patriotes indigenes,
s'exerga avec une ardeur fort croyable contre les malheu-
renses caves entachöes de föodalitö et de tyrannie. Longtemps
elles furent 4 peu prfes ä la merci des sans-culottes, et avant
qu'on ne vendit les tonneaux vides, plusieurs de ceux-ci
avaient d4j4 perdu leurs cercles de fer, qui nuitamment pre-
naient en roulant le chemin de la ville.

Mais apres avoir visitd ces caves actuellement deserles, nous
allons parcourir la"R6sidence, dont la principale porte d'entröe
est presque au-dessus de celle de la cave. Le rez-de-chaussde
de ce vaste ddifice, ainsi que gelui de la Chancellerie qui lui
fait suite, est entiörement voüt4, et partout ce sont des voütes
4 plein cintre. En face de la pprte de la Residence, soit au
fond du premier corridor, se trouve un magnifique escalier en

spirale, portant la date de 1591. A gauche s'ouvraient les ap-
partements des confiseurs et döpendances, et ä droite la belle
salle 4 manger pour le Prince et les personnes admises k sa

table. Cet appartement est actuellement converti en chapelle.
Le suivant servait pour la seconde table, et les deux qui ve-
naient apres, pour les tables des serviteurs et des domestiques,
selon leurrang, et pour les döpendances de l'office. La cuisine
dtait 4 l'extremite Orientale de ces appartements, en sorte que



-r- 66 -
pour servir la table du Prince, il fallait traverser lestrois salles

intermSdiaires, ce que l'on faisait les jours d'apparat, en ou-
vrant toutesles portes, tandis que les jours ordinaires on pas-
sait derriere ces salles par les dependances de l'office.

Le premier Stage de la Residence presente un grand corridor
ayant vue au nord et sur lequel s'ouvrent cinq portes commu-
niquant ä un pareil nombre d'appartements. Chacun de ceux-
ci Stait divise en deux parties. La premiSre formait une anti-
chambre prenant jour au moyen d'une porte vitrSe et la se-
conde une chambre ä coucher. Des portes de communication

permettaient de passer d'une chambre ä l'autre et formaient
un fort beau coup-d'oeil lorsqu'elles Staient toutes ouvertes. Ce

mode de distribution se retrouve ä l'hötel des Halles ä Porren-

truy, au chateau de DelSmont et dans diverses constructions
du XVII0 ou XVIII0 siecle. II Stait motive pour l'arrangement
des chambres, par l'usage qu'on avait alors de voyager ä che-

val, avec un ou plusieurs domestiques qu'on tenait ä garder ä

sa disposition. Ces appartements Staient destines aux Strangers

venant en visite chez le Prince; les valets logeaient ainsi
dans l'antichambre et les maitres dans la chambre prenant
jour sur la grande coiir.

Quelques autres chambres etaient disponibles ä cötS de l'es-

calier, vers l'occident. La aussi se trouvaitla lingerie dans une
salle 'voutSe. II y avait d'autres appartements deslinSs aux
hötes dans le b&timent neuf et dans celui dit de Lydda, mais

quand la place manquait au chäteau, les Strangers Staient lo-
gSs ä l'hötel des Halles, tenu pour le compte du Prince.

Durestece souverain n'Stait pas lui-mömegrandementlogS.
II avait ses appartements au deuxiöme Stage. On trouvait d'a-

bord la chambre de son domestique, puis un long corridor au

septentrion sur lequel s'ouvraient quatre portes. La premiSre,

en arrivant par le petit escalier, donnait dans la chambre ä

coucher du Prince; la seconde dans le salon de rSception
ordinaire ; la troisieme dans la salle du tröne,- et la quatriSme
dans un autre salon. La salle du tröne avait quatre croisSes

prenant jour sur la cour. Le plafond n'Stait point gypsS comme

v
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ceux des autres etages, mais il etait en boiserie ä fond gris
orn6 de sculptures et rehausse de dorures. Les parois etaient
tendues en damas violet, broch6 en-or,avec baguettes dorees.
Les meubles, en bois aussi dore, etaient recouverts de la meme
Stoffe avec franges d'or. Les rideaux- en damas et franges sem-
blables se relevaient comme des stores au moyen de gros
cordons de soie et se drapaient en festons; on les appelait des

rideaux ä l'ange. II y avait de belies glaces 4 tous les trumeaux
avec des consoles en marbre. Une grande cheminde, aussi de

marbre, servait ä chauffer la salle pour les receptions d'hiver.
Des dessus de portes sculptäs et dorßs repr^sentaient des tro-
phdes de chasse, de peche, d'agriculture et de guerre. Les
parois etaient ornees des portraits des douze derniers Eveque« de

Bäle et de celui de Louis XVI. II y a encore ä Bienne, chez M.
le colonel Schwab, une tapisserie de haute lice, represenlant
les guerres d'Alexandre-le-Grand, qui a appartenu au chäteau
de Porrentruy et qui, probablement, a ornd les parois de la
salle du tr&ne avant la restauration de celle-ci. II est vrai-
semblable qu'on l'employa alors pour tapis de pied dans

cette meine salle, car il y en avait un representant des person-
nages historiques. Le fauteuil du Prince, placd sur une estrade,
6tait couvert d'un baldaquin de meme etoffe que la tapisserie
et les meubles.

Cette salle etait de la creation du prince de Wangen, quir6-
gna de 1778 ä 1782. N'6tant encore que simple chanoine, il
avait visite la cour de Montbeiiard, puis celle de Versailles, oü

il s'etait fait remarquer par sa bonne mine et ses belles
manures, ce qui luivalut le nom de beau chanoine, puis de beau

prince. Aussi lorsqu'il envoya l'dvfique de Lydda negocier ä

Paris d'importantes affaires de l'Etat, les dames de la cour
s'informerent de lui aupres de son ambassadeur, et celui-ci lui
en rendit compte dans sa correspondance, dont nous avons

toutes les minutes.

Les appartements du Prince touchaient ä la salle du tröne.

Iis se composaient de deux pieces et d'une antichambre s'ou-

vrant sur un couloir prös du petit escalier. Iis n'6laient pas ä



beaucoup pres aussi richement meubles que Ie salon vöisin, et

cependant le prince de Wangen avait fort ameliore l'ameuble-
ment legue par ses predecesseurs.

Le bätiment de la Chancellerie,entrela Residence et la tour
du Coq, avait son entree principale au fond delacour. Adroite,
en entrant, une porte etroite conduisait aux prisons dites des

Sept-Pucelles. On y descendait par un escalier de pierre de 24
marches et l'on arrivait dans un corridor tres dtroit et absolu-
ment obscur, sur lequel s'ouvraient quatre petites portes eor-
respondant ä un meme nombre de cachots bas et restreints,
oü l'air n'arrivait que par de petites ouvertures pratiquees ä

travers une muraille de 10 pieds d'epaisseur. II faut demeurer

un certain temps dans ces horribles prisons ppur s'apercevoir
de la lumiere qui y filtre par ces etroits conduits. Ces fenetres
sont si petites qu'on les remarque ä peine depuis le dehors du
chäteau au-dessus de celles de la cave. Nous ne savons d'oii
ces prisons ont regu leur nom de Sept-Pucelles. S'il y en avait

sept on pourrait croire que c'est parce qu'elles n'ont jamais
etd occupies. Mais tout au contraire elles ont souvent servi ä

enfermer ce qu'on appelait des sorcieres, etcertes cesmialheu-

reuses, qui avouaient leur commerce avec le diable, ne märi-
taient pas le titre qu'on donnait ä leurs prisons.

La Chancellerie occupait le rez-de-chausse de tout le cötd

gauche de ce bätiment. Les fenetres, perches dans des murs de

sept pieds' d'epaisseur, formaient de petits cabinets pour les

scribes. Au premier ätage le conseil aulique et la chambre
des finances disposaient des appartements donnant sur la cour
et 1'officiality de ceux vers la ville. Un cabinet renfermait la

pharmäcie.
Entre .ce bätiment et celui de la princesse Christine se trouve

une grosse tour ronde qu'on appelle la tour du Cöq, parce
qu'on voyait encore, de notre souvenir, sur son flanc du cötä

de la ville un coq, peint en rouge, de grandeur colossale dans

un dcussonblanc. C'etaient les armoiries de l'Eveque Jacques-

Christophe de Blarer, qui portait d'argent au coq de gueule.
On adit precMemment que les comtesde Montbeliard, avant

acquis la ville, le chäteau et le pays de Porrentruy en 1386,
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furent alors autorises ä depenser une somme de deux mille
florins pour la restauration d'une tour qui menacait ruine dans

ledit chateau. Or, comme il n'y avait que deux tours princi-
pales, et que la Refouse appartient ä une tout autre

epoque, on peut admettre qu'il s'agissait de celle dont

nous parlons. En effet cet 'ddifice porte de nombreuses

traces de la fin du XIVe siecle, lorsque dejä on employait
le canon ä lav defense des places. II a trois etages dont
les voütes circulaires reposent sur un gros pilier central. Cha-

cun etait jadis perce de canonnieres ovales permettant de tirer
dans toutesles directions et de baltre les approches du chateau
de trois cötäs. Ce n'estqu'en 1756 qu'on a converti les ouver-
tures de trois Stages en grandes fenetres, afin d'eclairer ces
salles oü des lors on a renferme les archives de l'Elat. Aurez-
de-cbaussee on voit encore les canonnieres primitives, et sous

le toit on remarque d'autres embrasures qui faisaient de cette

tour un bastion ä cinq etages. Cet edifice, d'une soliditd re-
marquable, a 144 pieds de circonference et 82 pieds de hau-

* teur. U a done pu cotiter sans peine les 2000 florins indiques
dans Facte precite, quelque forte qu'eüt 6te alors cette somme.
II est ensuite probable que des parties des bätiinents attenant

a cette tour sont de la meme epoque ou bien ont ele restaures

en meme temps. C'est aussi un indice que le chateau occupait
dejä tobte I'etendue de son emplacement actuel.

L'edifice le plus digne d'attention du chateau de Porrentruy
est la tour Refouse, qui se dresse haute et majestueuse au-
dessus de tous les autres bätiments et qui domine au loin la
plaine d'Ajoie. De' son sommet on ddcouvre un grand nombre
de positions militaires romaines depuis Roche-d'Or jusque vers
Ferrette, le long de la chalne du Lomont, et ensuite sur les

collines de l'Ajoie. Aussi, et nonobstant des opinions con-
traires, nous attribuons l'erection de ce monument aux Ro-'
mains, durant les derniers temps de leur occupation des

Gaules, lorsque les invasions incessantes des peuples germains
les obligerent ä fortifier tout le Jura, en y elevant une multitude

de tours d'observation, de castels et de camps retranches,
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que nous avons dejä decrits dans d'autres publications. La
tour Refouse etait un veritable refuge, comme celle du Mont-
Terrible et comme bien d'autres, et de lä vient son nom de

Refouse, Refus, Refughitn. L'usage bien connu de ces tours ä

l'epoque romaine s'est perpetue durant tout le moyen age (1).
La tour Refouse repose sur le roc meme. Elle a cent pieds

de roi de hauteur jusque sous le toit et 125 de circonference.

Ses murailles ont 14 pieds d'epaisseur ä leur base et 6 au

sommet, allant interieurement en retrait ou par gradin d'etage

en etage. Elles sont construites en grosses pierres taillees en

bossage et placees par rangs reguliers, mais chacunde hauteur

un peu variable. Ces pierres sont liees entre elles par un mor-
tier compose de chaux ordinaire et de gravier de montagne,

passe ä la claie, comme celui des tours romaines du Mont-

Terrible, du Sturmer-Kcepfli et de quelques autres que nous
avons ddcrites ailleurs. Dans l'interieur de la tour, les pierres
sont egalement placees en rangs reguliers et leurs interstices
sont garnis avec un ciment tres fin que nous n'avons retrouve

que dans'un seul edifice du moyen äge, ä la basilique de

Moutier-Grandval, bätie au VII® siecle, avec plusieurs
reminiscences de l'art romain qu'on observe ä Mandeure, ä Avenches,
ä Augusta Rauracorum et ailleurs; ce qui prouve que les usages
romains se sont perpdtuds longtemps dans nos contrees, meme
sous la domination barbare.

La tour Refouse s'eleve d'abord ä 30 pieds de haut sans

porte ni fenetres. A cette hauteur, du cöte du levant, deux

pierres ou corbeaux sortent du mur, au seuil d'une petite
porte, a laquelle on ne pouvait ainsi arriver que par une
echelle placee entre ces deux pierres. On entre alors dans une
enceinte circulaire, ne recevant de jour que par cette porte et
une tres petite fenetre longue et rectangulaire. Cet apparle-
ihent, voüte en calotte un peu conique, a quatorze pieds de

haut, et ses murailles 12 pieds d'dpaisseur. Au milieu de cette

(1) Etablissements romains dans la> Suisse occidentale, par M. Ferd. Keller.
— Memoire sur les etablissements romains du Rhin au Danube, par Max
de Ring.— Urgeschichte des Badischen Landes, par Mone.
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enceinte se trouve une ouvertui*e de 16 pouces carres, menagee
dans la clef de voüte de l'etage inferieur, qui a 24 pieds de

profondeur. Ce rez-de-chaussee, si l'on peut lui donner ce

nom n'a point de fenetre, et il est voütd comme l'etage au-
dessus.

Du premier au second et jusqu'au troisieme etage on trouve

un espalier de 2 pieds de large, manage dans l'epaisseur du

mur et eclaire ä diverses hauteurs par de petites fenetres. Le
second etage est egalement recouvert d'une voute liemisphe-
rique. II ne prend jour que par une ütroite fenetre percüe
dans un mur de 11 pieds d'üpaisseur. En face de celle-ci, on

remarque une cheminee construite dans le massif du mur.
Elle est haute de 6 pieds, et son manteau, actuellement brise,
reposait sur deux corbeaux peu saillants. II etait de forme

conique et se perdait au point oü le luya'u de la cheminee

s'engage totalement dans l'epaisseur du mur, jusqu'au haut
d'un des creneaux. Nous reviendrons ä cette cheminde.

Le troisieme etage a deux fenetres plus grandes que les

precedentes. II n'est point voute, mais recouvert d'un fort
empoulrage. Un escalier de bois conduit de lä au quatrieme
etage eclaire par trois grandes fenetres s'ouvrant vers l'occi-
dent et dominant le cöte le plus accessible de ce poste mili-
taire. Toutes ces fenetres sont rectilignes. On parvient enfin
et encore par un escalier de bois sur la plate-forme, qui etait

jadis decouverte, comme on peut s'en convaincre par le pavage
et par les cheneaux en pierre sortant hors des murailles pour
l'ecoulement des eaux pluviales. Ce pave souvent repare repose
sur un fort empoutrage en Chine. Le haut de la tour est envi-

ronne d'un parapet crenele et» ce mode de couronnement se

voit encore ä la Tour-Magne de Nimes et ä d'autres edifices

romains (1).
Depuis les fondations jusqu'au sommet de la tour, on ne

remarque aucune trace de reconstruction. Elle est du meme

jet, et le temps ni les hommes n'y ont apportü aucun change-

(1) Histoire des antiquites de Nimes, par Mesnard, p. 56 et 61. — Haller,
t. I, 416. — Fabretti, Columna Trajana, t. VII, p. 200.

t



ment. II n'y a que les voütes du premier et du second etage

qui peuvent laisser des doutes et appartenir ä des temps plus
modernes, comme les reparations des empoutrages superieurs.
Le toil conique, qui recouvre actuellement cet edifice et qui lui
fait perdre son caractere primitif, est un ouvrage du moyen
äge. Cette toiture a pu contribuer ä tromper les personnes qui
ont parle de cette tour sans l'avoir etudiee dans ses details.
Un ancien usage obligeait les habitants du -village de Boncourt,
ä 2 lieues 1 /2 de Porrentruy, ä entretenir la couverture de la
Refouse. Nous croyons reconnaltre l'origine de cette servitude
dans des arrangements pris entre la maison d'Autriche et
1'EvSque de Bale en 1481. II est probable que les gens de

Boncourt n'avant plus alors de corvees ä faire au chateau de

Milandre, duquel ils avaient dependu, on les chargea alors
d'une servitude analogue au chateau de Porrentruy. La tour
de Milandre, quoique carree, oflre des rapports tres curieux

avec la Refouse.

A l'exception d'une tour ä l'angle nord-est de la ville de

Delemont, tour dont l'antiquite est fort anterieure ä l'erection
des murailles de ce bourg, aucune ville ou chateau de la con-
tree n'offre de tour dont l'architecture soit semblable ä celle
de la Refouse. Nous n'avons trouve d'analogie avec celle-ci
qu'au donjon du fort de Joux, pres de Pontarlier, occupant
egalement l'emplacement d'un castellura romain; mais ce

donjon n'a plus que sa base des temps primitifs, et les etages

superieurs ont 6te reconstruits. M. Max de Ring, dans ses

M&moires sur les Etablissements romains du Rhin au Danube,
M. Mone, le savant archeologue du duche de Baden, ont

signale un bon nombre de tours qu'ils regardent comme ro-
maines, et qui ont una grande analogie avec celle que nous
ötudions (1).

Craignant d'emettre une opinion trop hasardee sur ce

monument, nous avpns rddige un memoire special et tres dtendu

(1) Max de Ring, t. II, p. 132, 136, 147, 148, 160, 187, 198, 199, etc. —
On peut ensuite consulter MM. de Caumont, Ramie, Batissier, Ondin et autres.
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sur ce sujet, avec plans, coupes et photographies, que nous

avons soumis ä l'appreciation de M. le Dr Keller, ä Zurich, et
celui-ci l'a communique ä M. le general Krieg, auteur d'une

savante Histoire de l'archileclure militaire de la Germanie

depuis les Romains jusqu'aux Croisades(l). Ces Messieurs ont
bien voulu etudier mon memoire et me faire part de leurs
observations. M. Krieg ne croit .pas que la Refouse soit de

l'epoque roraaine, parce que l'appareil des pierres et le ciment,
selon ma description, ne sont pas ceux qu'il regarde comme
exclusivement employes par les Romains. II objecte ensuite

que ceux-ci ne connaissaient pas l'usage des cheminees, que
le premier et le second etage de la Refouse etant voütes, au-
raient gänä la defense de la tour, selon l'usage romain, et que
des lors ce monument indique le XIe ou XII® siecle.

Si Mi le general Krieg avait visite la Refouse et les edifices

romains de la contree environnante, il aurait pu constater que
les Romains ont frequemment devie de certains usages, em-
ployant les materiaux comme les leur fournissaient les loca-

lites, en sorle que, surtout dans les derniers temps de leur
occupation des Gaules, ils s'ätaient fort reläches dans leurs
precedes de bätisse.

Quant ä la cheminee, il est vrai que jusqu'ä nos jours on
croyait que les Romains en ignoraient l'usage, mais les tra-
vaux recents faits dans les ruines de Pompäi ont prouve qu'on
pratiquait dejä alors des cheminäes dans les murailles (2).
Une Photographie, qui ne saurait tromper, represente une
boulangerie de Pompei avec un manteau et un tuyau de

cheminee, offrant une grande ressemblance avec ce qu'on voit ä

la Refouse. M. Urech, en fouillant les ruines d'une villa ro-
maine dans le canton d'Argovie, a dgalement d6couvert un
conduit de cheminee dans une muraille. Nous avions dejä fait
la meme remarque, en explorant les ruines d'une maison ro-
maine du bourg de Vieques. Nous pourrions encore faire.
d'autres citations qui prouveraient qu'ä l'epoque romaine,

s

(1) Geschiechte des militar. Architecktur im Teuschland. Stuttgard, 1859,

(2) Pompei, par Ch. Bonnucci. Naples, 1828, p. 80,104.
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nonobstant le silence des anciens auteurs, on faisait usage de

cheminües, et que celles-ci devaient etre plus communes dans

les pays froids qu'en Italie.
L'objection que les voütes, des 1er et 2e etages de la Refouse

devaient gener la defense de la tour selon l'usage des Romains,
tombe d'elle-meme, si ces voütes ont ete elablies plus tard,
comme un nouvel examen nous a paru l'indiquer. Nous croyons
done pouvoir maintenir notre opinion sur l'äge de la tour
Refouse, en lui assignant les derniers temps de l'occupation de

cette partie des Gaules par les Rbmains.
Sous le regime des Eveques de Bale, cette tour servait

encore d'observatoire ou de hoch-wacht. Quelques canons places
sur la plate-forme tendaient leur gueule noircie entre cesmemes
creneaux par lesquels les Romains, les Burgondes, les Francs
et les hommes d'armes du moyen age avaient successivement

explore la contree environnante pour prevenir de l'arrivee de

l'ennemi, reconnaitre sa posilioii ou aller ä la proie. Mais

tandis que, dans les temps modernes, un pauvre guet logeait
dans la guerite menagee dans les combles et exposee ä tous
les vents, ilarrivait parfois qu'ä cent pieds au-dessous de cette

garde si eventee, un malheureux prisonnier, relegue au fond
de l'oubliette, depürissaitfaute d'air respirable et de lumiere.(l)
Car dans cette residence episcopale et princiere, comme dans

tous les chäteaux, comme dans toüs les anciens monasleres,
toutes les villes ayant droit de haute justice, les prisons.dtaient
de sombres cachots, oü l'on abregeait souvent la vie des hommes,

seulement en leur faisant attendre le jugement. Aü chateau

de Porrentruy, les oubliettes et les prisons etaient fort
nombreuses. Partout oü l'on avait pu menager quelques cavi-
tüs dans les murailles, dans les mouvements du terrain, on

avait ütabli des cachots oü l'on se ferait acluellement scrupule
de loger des animaux feroces. Et cependant ces cachots furent
tous remplis jusqu'au comble en 1740, lorsque la cour, avec

(1) Nou» avons. encore connu un vieillard, un second Bas-de-cuir, qui nous
racontait combien il avait souffert dans ce cachot oil il avait ete detenu pour
braconnage frequent, et en dernier lieu pour un sanglier tue dans son jardin.

/
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l'aide des ba'ionnettes franchises, l'emporta sur les reminiscences

de liberie qui, comprimees alors, l'emporterent ä leur
tour en 1792.

Mais sortons de ces tristes demeures et allons prendre l'air
dans le grand jardin du chateau, situe au nord, en dehors des

fortifications et toutefois ferme lui-meme par une haute
muraille. II occupait un pli de terrain qui l'abritait des vents

"froids el rendait son exposition plus chaude. Distribue dans le

style en usage sous Louis XV, il avait de beaux parterres, des

charmilles, des terrasses ombragees, ou Ton pouvait.se pro-
mener au frais avant et apres le diner. A la partie superieure
de l'enclos se trouvait une faisanderie et dans le bas l'orange-
rie, dont la vaste enceinte se transformait autrefois en salle de

spectacle et de bal, auxquels assistaient toute la cour episcopate
et princiere, les officiers de la cour et la haute bourgeoisie.
Les voitures du prince allaient chercher les dames en ville et
les reconduisaient chez elles. Au temps des paniers ou des

crinolines d'alors, et des hautes coiffures, il n'etait pas facile
d'emballer quatre dames dans un carrosse oil il y aurait eu

place pour six respectables chanoines. Le prince faisait acte
de presence non seulement au spectacle mais encore dans les

bals, et tel prelat se gardait bien de prendre la fuite ä la
premiere valse. Un souper splendide precedait ou suivait le bal;
des räfraichissements nombreux chargeaient les buffets d'une
salle voisine, et l'on a garde le souvenir des pains d'anis du
chateau et de plusieurs entremets dont le confiseur faisait un
secret.

Puisque nous avons touche en passant aux buffets des nuits
de bal, ce doit etre le moment d'aborder la table du prince.
On a d6jä jete un coup d'ceil sur le bouteiller et sur la cave

renfermant le rouge bourguignon et le jaune alsacien, ranges
cote ä cöte dans le meme caveau sans distinction de couleur.
La aussi le champagne mousseux sommeillait äcötß du traitre
vin de Rang et du prßcieux Molsheim, que les Chartreux de

cette ville vendaient 12 fr. la boutöille ä l'Eveque de Bäle.
A la table du prince mangeaient ordinairement 15 ä20 per-

1
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sonnes: son suffragant, son aumönier, le medecin en titre,
les grands officiers et les gentils hommes d'honneur en service

; les membres des conseils aulique et des finances y
avaient leurs couverts, sans etre tenus d'en faire usage. J1 en
etait de meme des grands chanoines, quand ils venaient
d'Arlesheim pour passer quelques jours ä la cour, et des officiers
du pays au service etranger, lorsqu'ils se trouvaient en semes-
tre dans leurs families ä Porrentruy.

Pendant tout le temps que^cette ville ddpendit du diocese
de Besanfon, soit jusqu'en 1780, le chateau eut les prerogatives

et les immunitds du dioc&se de Bale. On y faisait gras
certains jours qui etaient d'abstinence- dans l'archeveche et
vice versd, en sorte que les commensaux de la table du

prince pouvaient interpreter les lois de l'Eglise ou diocesaines
selon leurs gouts, en allant manger au chateau de la volaille
et du gibier pendant que leurs families, restees en ville, etaient
reduites aux pätes a l'eau et audur Stockfisch. On mangeait au
chateau durant le careme des fritures au beurre et des entremets

au laitage, tandis qu'en ville on n'osait usager que de

l'huile de navette, de faine ou de noix, quand on pouvait en
avoir. (1) Ou bien les Messieurs de la cour, fatigues des choux

au lard, allaient chez le prince goüter les truites saumonnees
de la Halle, les brochets du Doubs, les carpes de Bonfol et les

saumons du Rhin.
Le diner ordinaire se composait de 15 plats distribues en

deux services et le dessert, avec vin etranger ä tous les repas.
La vaisselle d'argent etait fort belle et les verres et carafes en
cristal de Bohdme portaient les armoiries de l'Evechö. Le nap-
page dtait magnifique de finesse et de damasse. La vaisselle

d'argent valait plus d'un million d'alors. On la preta, ä la fin
du siccle dernier, au prince de Montbeliard pour la reception
de l'empereur de Russie, Paul I, son beau-fröre. Parmi les

(1) La permission de faire usage du lait et du beurre en careme fut donnee ä

l'Eveque de Bäle, Jean de Venningen, par le Pape Pie II, et eile" fut continue a

ses suceesseurs, tandis que le diocese de Besanfon fut longtemps privd de cette

faveur.
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domestiques du czar se trouvait un certain Walsperg, origi-
naire de l'Evöchd de Bäle, qui aida plus tard ä etrangler ce

prince. Un grand nombre de personnes de Porrentruy allerent
voir les fötes qu'on donna alors ä Montböliard et au chäteau

d'Etupes. A peine peut-on actuellement reconnaitre l'empla-
cement de celui-ci.

Les jours maigres, on voyait souvent figurer sur la table du

prince le gibier d'eau, classe parrai les poissons dans l'histoire
naturelle de la cour episcopale, pour salisfaire les exigences
des estomacs peu dociles k l'abstinence. Ainsi la loutre, ä la
chaire noire et musquöe, la grasse sarcelle, la poule d'eau et
autres dtaient xonsiderees comrae chose de mßme nature que
le poisson, voire mfirae les escargots, et apparaissaient sur la
table avec l'anguille, la tanche, le barbeau, prdpards au jus de

röti de la veille, si l'on en doit croire les traditions ou les

fourberies culinaires d'alors.
Le gibier dtait si commun qu'on neprenait guere que le fai-

san, le coq de bruyere, la caille, la perdrix, la bdcasse, le
filet de chevreuil et tout au plus le levraut. Pour le cerf, il n'en
dtait pas question; quelques princes en avaient bien gardd
dans les fossds du chäleau pour leur amusement, on allaitbien
de temps k autre le chasser au bois en grand arroi, mais une
fois la curde faite on le vendait k la cride k tant la livre. Ce-

pendant la hure de sanglier cuite au vin de Bourgogne n'dtait

pas dedaignde, et si d'aventure on tuait un ours, la patte droite
fortement dpicde pouvait apparaitre sur la table pour la raretd
et comme attestant le droit de chasse du prince. Les pätissiers,
cuisiniers et confiseurs de la cour connaissaient certains mets,
certaines sauces, quelques sucreries que n'eüt pas mdprises le

roi de France, s'il eüt pu les recevoir aussi frais que les bar-
tavelles que lui envoya le prince de Wangen, en reconnaissance

du traitd conclu pour l'dchange de quelques villages de son

dioc&se contre la ville et les villages de Porrentruy, adroite-
ment ddtachds du diocese de Besancon. L'archevöque se pröta
k ce traitd avec des scrupules qui lui font honneur, mais ses

chanoines ne pensaient qu'au benefice qu'ils pouväient tirer



— 78 —

de ce traitd. Nous avons racontd dans la Revue d'Alsace comment

cette affaire se traita et la liste des cadeaux qu'il fallut
faire pour tout*mener k bonne fin.

Nous n'avons pas ä raconter le menu de tous .les diners des

Princes-Evdques, mais bien encore k dire quelques mots des

autres tables dressees dans les salles entre celle du prince et
la cuisine. Elles dtaient servies en sens inverse de leur distance
de l'office, et plus on se rapprochait du tourne-broche et moins

on avait de röti, pour nous servir de l'expression du temps.
Ces tables etaient dgalement gradudes d'apres l'importance
des personnes ou des functions qu'elles occupaient. II y avait,

par exemple, la table des pages et de leur gouverneur, dont le
dernier dtait M. de Reutner. En 1716, on les avait logds au
sdminaire, pensant que les pages d'un dveque pouvaient fort
bien s'accoutumer k la vie des jeunes abbes, mais ces espidgles

ne donnaient pas bon exemple aux seminaristes ; le mauvais

gdnie l'emportait parfois sur le bon, en sorte qu'il fallut ra-
mener les pages au chäteau et les servir k part sous la
surveillance d'un grave gouverneur. Ces jeunes gens dtaient tou-
jours des fils de maisons nobles. lis dtaient vdtus en habits de

soie, avec toque k plumes, etils portaient l'dpee, mdme en frd-
quentant les classes du colldge, car ils n'dtaient gudre chargds
de service au cMteau. Quand le prince sortait en voiture d'ap-
parat, deux pages se tenaient debout aux portidres. Dans les

repas de cdrdmonie ils le servaient k table, comme aussi parfois

ils portaient son livre k l'dglise.
Pour le service ordinaire de la salle ä. manger il y avait un

fourrier, un domestique pour dresser la table et une servante

pour la vaissell?. Les officiers subalternes se divisaient en

plusieurs tables : le maitre-d'hölel ou intendant, les secrdtaires

et archivistes, la gouvernante chargde de la haute main sur la

lingerie, le valet de chambre du prince, le premier dcuyer, le

cocher, le maitre-tonnelier, le cuisinier en chef, le confiseur,
le jardinier en premier, le perruquier mangeaient tous k la
mdme table, avec couverts d'argent, vin et dqssert. Une autre
table dtait,o.ccupde par les aides de la gouvernante, les valets
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de pied, les buyers en second, les forestiers et autres. Les

domestiques en sous-ordre mangeaient aussi ä une table d'un

rang different, ainsi que la garnison du chateau qui avait sa

table particuliere. Lenombredes convives ordinaires s'elevait
ä prds de 200 personnes.

Le prince entretenait un certain nombre de chevaux dans

les ecuries du chateau. II y en avait jusqu'ä 50, soit de seile,
soil de trait, sous la haute direction du premier ecuyer, puis
de l'ecuyer en second, de plusieurs cochers et valets. II y avait
ensuite une dtable, pres de la nouvelle porte du Bourg, oil Ton

nourrissait des boeufs et des vaches.
Les remises renfermaient des equipages d'apparat et de

voyage. La voiture de cdrdmonie etait ä glaces ouvertes, toute
doublee de velours en soie de couleur violette, avec galons et

franges d'or. Des roues basses et pesantes supportaient des

ressorls massifs sur lesquels reposait la caisse peinte, de mdme

que le train, ä fond rouge rehausse d'une profusion de dorures.
Cette voiture s'attelait de six chevaux charges de riches har-
nais et conduits par le cocher en premier et des postilions en
grande livrde.

Les Equipages de voyage et de chasse dtaient beaucoup plus
simples et plus legers. Les princes, qui aimaient la chasse, y
allaient aussi ä cheval avec des montures ä ce destinees, de

mdme qu'il y avait toujours un bon nombre de chevaux de seHe

pour les officiers et les employes du chäteau qu'on envoyait en

campagne.
Lorsque le dernier Prince se refugia ä Bienne, en avril 1792,

il emmena avec lui une partie de ses dquipages et ses meilleurs
harnais, croyant que l'orage rcvolutionnaire ne serait pas de

longue durde; mais lorsque, au mois de ddcembre, il vit la
tournure que prenaient les affaires, il quitta Bienne pour aller
ä Constance et renvoya une partie de ses equipages qui de-
vinrent la proie des hommes du mouvement. Un des plus
intrigants ne crut pas ddroger k son sans-culottisme en se prdlas-
sant publiquement dans le carrosse princier, dont il avait fait
effacer avec horreur les armoiries, mais celanedura gudre, et
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du plus modesle vähicule.

II ne sera pas hors de propos de rappeler quelle etait la li-
vräe de la maison du Prince-Eveque de Bäle. Le premier et

le second äcuyers portaient l'habit blanc doublt de rouge A

pans retroussäs, culottes et gilets rouges galonnes d'argent,
grandes bottes ä l'ecuyäre et chapeau tricorne.

Le valet de chambre ätait en habit de soie couleur noisette,
doublt de rouge, en culotte et gilet comme l'habit, mais
brod^s en or, en bas de soie, souliers ä boucles d'argent, per-
ruque ä bourse, tricorne et öpee ä poignde d'acier.

Le valet de pied en premier portait culotte et habit rouge,
avec revers et doublure blanche, grands parements aux manches,

boutons de forte dimension, perruque ä bourse, tricorne
et 6p6e.

Le valet en second etait en habit blanc doubld de rouge,
culotte et gilet rouge. L'huissier ou camerbott, en habit bleu
de ciel doublö de tamis rouge, culotte blanche avec galons
d'argent sur toutes les coutures et chapeau tricorne orne de

plumes. Les cuisiniers avaient une livräe, couleur gris de fer.
Les dragons du prince, qui suivaient A cheval sa voiture

d'apparat et lui faisaient escorte dans les grandes ceremonies,
portaidnt un uniforme vert A revers rouges, veste et culotte

* jaune, casque et grandes bottes. Us dtaient armes d'un long
sabre droit, ou latle, et de deux grands pistolets d'arcon.

L'infanterie de la ville avait habit rouge, col, parement et

revers noirs. L'ancienne garde du chäteau ätait formte de 42

hommes, tirds, au nombre de 4, de chacun des sept cantons ca-

tholiques, allids de l'Evdque, et de 14, recrutds dans le pays.
Plus tard on cessa de prendre des elrangers et la garde se

composa de 50 hommes de l'Evfichd m§me.

La garde du chäteau dtait vetue d'habits rouges, portait
tricorne, avec cocarde rouge et blanche et avait pour armes le
fusil ä balonnette et le briquet. Leur banniäre, soit le drapeau
de l'Evächä, dtait blanc, ä la Crosse de Bäle rouge. Quelques-

uns de ces hommes etaient employes au service de l'artillerie,
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et le prince de Wangen avait fait refondre ä Strasbourg les

anciens canons pour se former un pare de 12 belles pieces
montees sur affüls, d'apres le Systeme Gribeauval.

L'arsenal du chateau n'etait d'ailleurs pas fort riche, mais

il renfermait cependant, outre celte artillerie et les voitures
necessaires ä son service, un certain nombre d'autres canons,
des fusils, des sabres et diverses armes modernes comme
aussi des anciennes, telles que des piques, des hallebardes et

autres, ainsi qu'un certain nombre d'armures. On avait jadis
au chäteau des balistes et des catapultes, propres ä lancer de

grosses' pierres. Quelques-uns de ces projectiles ont 9 ä 15

pouces de diametre.
Apres les troubles de 1740, les sujets de l'Evdche et surtout

ceux du pays de Porrentruy avaient ele desarmes, mais le

prince de Wangen leur rendit leurs armes et fit organiser mi-
litairement tous ses etats. A Porrentruy, il y eut des compa-
gnies de grenadiers, de fusiliers et de chasseurs ä cheval.
L'infanterie avait pour uniforme, habit rouge ecarlale, revers,
veste et culotte blanches. Dans la vallee de Delemont les mi-
lices porlaient habit bleu, collet, revers etparements dcarlates,
doublure, veste et culotte blanches chapeau tricorne bordd
d'un galon blanc en laine, cocarde blanche, cöl noir, boutons
blancs ä la Crosse de Bale. Chaque division territoriale de

l'Evechd avait ainsi son organisation mililaire et son uniforme

particulier, ce qui, joint ä la diversity des institutions politi—

ques, civiles, administratives, judiciaires e*t de bien d'autres
choses encore, achevait de former une bigarrure des plus
Stranges.

Pour avoir une idde de ce qu'etait la maison du Prince-
Eveque sous le regne de Frdderic de Wangen, il est vrai, le

plus fastueux de ces souverains, il faut lire la petite brochure

publiee ä Neuchätel par M. Liomin,"au sujet du voyage que
fit ce prince en 1776, pour recevoir Phommage de ses nouveaux

sujets. II parcourut ses etats avec une suite de 45 gentils-
hommes, d'un nombre considerable de voitures diverses, ren-
fermänt des chanoines, des chanoinesses et des dames de la

6.
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cour. Partout il y avait grande reception militaire, puis des

feslins et des bals, oü brillaient la sceur et la niüce du prince,
belles et'aimables chanoinesses de Remiremont qui, en cetle

occasion, ne düdaignerent pas de danser avec des roturiers,
tandis que les gentilshommes s'accommoderent fort bien des

bourgeoises et meme des simples mais jolies villageoises

qu'on admit dans quelques bals champetres.
Pour tenir cette cour princiere et administrer ses etals,

l'Evüque de Bäle ne disposait cependant que d'un revenu d'en-
viron trois cent mille livres en numeraire, mais il est vrai
qu'un grand nombre de ses officiers et employes ne recevaient

qu'un petit traitement en argent et que les honoraires consis-
taient surtout en grain, vin et denrees. La valeur de l'argent
ayant plus que double depuis lors, on comprend qu'avec ce

revenu on pouvait dejä faire face ä bien des depenses. Mon

püre, qui etait un des receveurs du conseil des finances du
prince, estimait les revenus ä un million.

Cette cour ülait une imitation de celle des autres princes de

l'empire d'Allemagne. II y avait des grands officiers dont la

charge ütait hereditaire et les plus grandes maisons de la con-
tröe tenaient ä honneur de remplir ces fonctions. C'est ainsi

qu'autrefois les comtes de Ferrette avaient ete grands-mare-
chaux; les dues de Teck, grands-chambellans; les Usenberg,
dchansons; les Asuel, panetiers; les Thierstein, comtes du

palais. Aprüs eux des families de gentilshommes occupörent
ces mfimes charges et quelques autres, auxquelles etaient atta-
chds-des honneurs, des fiefs et des revenus.

Afin de garder le souvenir de cequ'dtaitla cour des Princes-
Ev6ques de Bäle, nous avons reuni, aussi bien qu'il nous a

6te possible, la liste des personnes attachäes ä cette cour en

1792, au moment mäme oü eile a cessü d'exister.

HAUT CHAPITR» DE L'EvfiCIlE DE BALE. (1)

1. Prüvöt. M. Frangois Chretien, baron d'Eberstein.
2. Doyen. M. Frangois-Ignace-Xavier Rose, de Multenberg.

(1) D'aprcs l'almanach olliciel de la cour en 1791. Ces almanaclis de parois
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3. Chantre. M. F.-Sigismond Blarer de Wartensße.
4. Archidiacre. M. Jean-Henri Hermann de Gldresse.

5. Custos. M. F.-Ant.-Jacques de Reinach-Sleinbrunn.
6. Suffragan!;. M. Jean-Baptiste Gobel, eveque de Lydda,

en Palestine, puis eveque constitutionnel de Paris,
guillotine le 13 avril 1794.

7. Cellerier. Narcisse-Ignace de Mantelin.
8. Chanoine. M. Jos.-Wil.-Ch. - Antoine Blarer de War¬

tensee.
9. a T) Jos.-Wil.-Fiddle Rinck de Baldenstein.

10. ß Philippe-Valentin de Reibelt.
11. » » Charles - Ferdinand - Eleazar baron de

Wangen-Gdroldzegg.
12. » ß Joseph-Augustin d'Andlau.
13. ß ß F.-Xavier de Maler.
14. n ß F.-Henri-Jean-Baptiste d'Andlau.
15. n Willi. Lothaire, baron de Rothberg.
16. »- ß F.-Xavier, baron de Neveu, ensuite Eveque

de Bäle.
17. n ß F. de Sales-Conrad-Fidisle Rinck, de Bal¬

denstein.
18. » ß Jean-Ndpomucene de Wessenberg-Ampin-

gen.

GRANDS OFFICIERS HERfiDITAIRES.

1. Ecuyer tranchant. M. de Schcenau.

2. Chambellan. M. de Reichenstein.
3. Marechal. M. d'Eptingen.
4. Echanson. M. de Berenfels.
5. Chambellan. M. Rinck de Baldenstein.
6. Maiire d'hötel. M. de Rothberg.

sont fort remarquables. It y en a 3 difierents qui ont servi successivement de-

puis 1680 ä 1791, ceux anterieurs sont beaucoup inferieurs en grandeur et en

valeur artistique. On en donnait ä chaque fonctionnaire, et its ne laissent pas

que de devenir fort rares.
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GRANDS OFFICIERS NON HEREDITAIRES.

7. Grand-veneur. M. le baron de Ferrette de Carsbach.
8. Grand-öcuyer. M. Blarer de Wartensee.

CONSEILS DD PRINCE-EVfiQDE.

Conseil intime.

\. M. de Schoenau.

2. » de Roggenbach, frere de l'Eveque.
3. » de Rinck de Baldenstein, pöre.
4. » de Grandvillers.
5. » de Billieux.

Conseil aulique.

1. M. Nizole, avocat.
2. » Jobin, avocat.
3. i> Pre-Nöpom. Migy, en möme temps secretaire du con¬

seil.
4. » de Rose, fröre du chanoine.
5. » Raspiller, ainö, en m§me temps chätelain des fiefs et

prövöt de Porrentruy. 9
6. » de Ferrette, grand-veneur.
7. » Rengguer, en meme temps syndic des Etats, neveu de

l'evöque de Lydda.

Conseil des finances.

1. » Joliat, en möme* temps trösorier, puis sous-pröfet
d'Altkirch, etc.

2.» Jean-Georges Quiquerez, en möme temps receveur.
3. » Jos.-Ant. Kohler, directeur de la monnaie, secretaire

prive du prince.
4. » Paris, ingenieur.
5. » Schumacher.
6. » Decker.
7. » Moser, en möme temps archivisle.

• Chancelier.

M. de Billieux, du Conseil intime.
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Trisorier.

M- Joliat, du conseil des finances.

Procureur fiscal, Substitut.
M. Scheppelin.

» Tripone, avocat et syndic des chapitres de Moutier et St-
Ursanne.

La plupart des memes personnes etaient employees dans

d'autres branches de l'administration, telles que l'officialite,
la chambre forestale, la cour des fiefs, les ponls et chaussees

et autres.
Secretaires divers.

1. M. Voisard, greffier en chef.

2. # Paul-Joseph Erlel, adjoint ä l'archiviste, frere du P.

Xavier, de Bellelay.
3.' i> Etienne Proudat, son adjoint.
J. a P.-Franpois Arnold, secretaire de la chancellerie.
5. » Antoine Leo, id.
6. i' Badet, id.
7. i Hennet, secretaire de la tresorerie et receveurd'Ajoie.

Bailliages et grands-baillifs.

1. Ajoie. M. de Grandvillers.
2. Bienne. » lemairedelavilleWildermelt.
3. Byrseck. » d'Andlau.
4. Delömont. » de Rinck.
5. Erguel. » Imer.
6. Franches-Montagnes. » de Kempff.
7. Moutier- Grandval. » —
8. Neuveville. » —
9. Pfeffingen. » de Blarer. '

10. Schliengen. » de Rothberg.
11. St-Ursanne. » —
12. Zwingen-Laufon. » de Blarer.

Grand-maire d'Ajoie.
M. Theubet, ensuite president du tribunal.
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Receveurs.

II y en avait plusieurs et parrai
1. M. Pallain, ä Delemont.
2. » J.-G. Quiquerez, du Conseil des finances.
3. » J.-C. Keller, en meme temps maitre-bourgeois ä Por-

renlruy.
Mililaires. Etat-major.

.1. M. de Reutner, colonel.
2. » de Maler, capitaine.
3. i) Piquerez, lieutenant.
4. » Paumier, commandant par commission.
5. » Rinst, commandant de place au chateau.

Forestiers.

1. M. Stockmar, ä Porrenlruy.
2. i Fellrath, ä Delemont.

3. » Jecker, ä Bonfol,
et plusieurs autres.

MAISON PRIVEE DU PRINCE-EVÄQUE.

Service personnel.

1. Chapelain-aumönier. M. l'abbd Koenig.

2. Mddecin. M. Schweitzer.
3. Chirurgien. M. Gaudin.

4. Deux valets de chambre, dont uu M. Walter.
5. Perruquier. M. Lehmann.

Valets de pied et laquais.

1. M. Joseph Mauritz.
2. » Henri Meyer.
3. » Kohler, de Liesberg, frere du cocher. »

4. » Jean-Pierre Gognat, laquais et courrier.

Service de la table el de la cuisine.

1. Maitre d'hötel. M. Bernard Joray.
2-. Gouvernante. Dlle Richard.
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3. Cuisinier en chef. M. Delerieux.
4. Confiseur. M. Berberat.
5. Cuisinier. M. Balthasar Etzele.
6. Som melier. M. Thurberg.
7. Pecheur. M. Grillon,

et plusieurs domestiques en sous-ordre.

Service des Equipages.

1. Premier ecuyer. M. Boillier.
2. Second ecuyer. M. Schwöb.

3. Cocher. M. Kohler,
et plusieurs domestiques en sous ordre.

Service du jardin.
Jardinier en chef. M. Kcenig, avec plusieurs aides.

A cette liste nous pourrions ajouter celle non moins impor-
tante des families nobles qui relevaient de l'Eveche de Bäle

pour des fiefs et qui devaient ä chaque mutation preter foi et

hommage ä leur suzerain. Parmi ces vassaux nobles il y avait

quatre princes souverains:
1° Le prince palalin de Birckenfeld, pour la seigneurie de

Ribeaupierre.
2° Le prince de Montbdliard, pour la seigneurie de Fran-

quemont. -

3° et 4° Le prince de Bade-Dourlach et celui de Baden-

Baden, pour des terres de l'Eveche comprises dans leurs Etats.
On pourrait y ajouter le roi de France pour le comtd de

Ferrette, que la maison d'Autriche tenait en fief de l'Eveche
de Bäle et que le roi Ires chretien enleva contrairement ä

toutes les lois.
Deux villes, Mulhouse et Arau, etaient aussi vassales pour

divers fiefs, et enfin nous trouvons une liste indiquant plus de

cent families nobles, se reconnaissant vassales des Princes-

Eveques de Bäle pour des chäteaux et des terres. On ne doit
done pas ätre surpris si, au chäteau de Porrentruy, il y avait

une salle du tröne pour la reception de ces divers personnages,
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comme aussi pour celle des ambassadeurs des etats voisins

qui, de temps ä autre arrivaient ä Porrentruy pour trailer
d'affaires avec le prince.

Mais tout celaadisparu dans l'ouragan de 1792. Le chateau

mßme, siege de cet etat souverain, apres avoir subi de nom-
breuses mutilations, achevait de tomber en ruines, lorsque des

hommes genereux ont eu la bonne pensee de le convertir en

un hospice pour les pauvres du district de Porrentruy, en sorte

que ces njalheureux qui etaient autrefois les pauvres du

chateau, peuvent dire qu'ils habitent fo chateau des pauvres.Dans
la grande cour de ce monument, oü roulaient jadis les c-quipages
dores et armories, oü retentissaient les rires joyeux des

messieurs et des dames se pr^parant ä partir pour la chasse, tan-
dis que le cor sonnait le depart et que les chiens, tenus en laisse,
assourdissaient par leurs cris d'impatience ; dans celte cour,
disons-nous, on ne voit plus circuler que de pauvres infirmcs
poussant doucement une brouelle, ou des enfants joufflus et

joyeux s'occupant de divers travaux ou s'ebattant a l'beure de

recreation, tandis que vont etviennenlles dames hospitalieres,
chargees de lä tenue de cet etablissement et s'en acquittant
avec ce devouement et cette charite qu'on ne trouve que chez
les feinmes chretiennes. Aussi la grande Salle ä manger du
prince s'est transformee.en chapelle pour le service religieux ;
les appartements de la princesse Christine de Saxe sont de-
venus ceux des soeurs de Sainte-Marthe; ceux du prince et de
sa cour se sont transformes en ateliers divers et en dortoirs ;
la cuisine ne laisse plus dchapper le fumet du gibier et de la
volaille se dorant ä la broche, et la rnodeste pomme de terre a

remplacd les truffes.
A gauche se dresse sombre et majestueuse la haute Re-

fouse; ä son flanc on a fixe un petit escalier de fer pour
arriverj ä sa porte aerienne. A droite, au fond de la cour, la
grande porte de la Chancellerie offre passage pour conduire
les legumes de l'hospice et les descendre dans une petite cave
voisine des Sept-Pucelles. Les grandes caves sont desertes,
depuis que les dimes et les rentes en vin ne viennent plus
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remplir les meres bosses du chateau. Les seules voutes de la

tour du Coq ont conserve leur destination premiere, grace ä

leur solidile qui les met a l'abri dii feu, et c'est nnur ^
que, depuis plus dun siecle^ ünyrenferme les archives de l'E-
veche de Bale ^julj nonobstant bien des detournements re-
Srett.ajjies, offrent encore une masse dvaluee ä la charge de 50

cbevaux. Nous y avons raraene en 1842 deux chars ä 4 che-

vaux de documents qui avaient ele transferes ä Berne vers

1818 (1) et c'est la que nous avons puise la majeure partiedes
faits quj forment cette notice.

(1) Cette portion des archives de l'Eveche, comprenant surtout des documents

historiques, etait entassee sans ordre dans un des caveaux de rH6lel-de-Ville.
Nous avons sollicite du grand-conseil l'autorisation de les reintegrer a Porren-
truy, et, le 29, juin 1842, le conseil executif nous a adjoint M. Trouillat pour
operer ce transfert. Peu apres nous avons egalement tire du galetas de la
prefecture de Delemont une partie des archives de Bellelay, qui s'y trouvaient for-
tuilement, pour les deposer ä Porrentruy. Maisdejä anterieurement nous avions
fourni au conseil executif le devis pour la publication du Carlulaire de l'Eveehe
de Bale, qui a ensuite ete commence par M. Trouillat et poursuivi aveo une

perseverance digne de tout eloge jusqu'ä la fin du XIV« siecle, et que continue
M. le cure-doyen Vautrey, en faisant usage de mat^riaux laisses par M. Trouillat,

ou qu'il recueille lui-meme.

->•<-
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SUR LA STRUCTURE PHYSIQUE DE LA CDAINE DES APALACHES

Comme exemple des lois qui ont regle l'exaltation dft grandes
chaines de montagnes en general,

par MM. B. Robers & H.-D. Robers.

Notes de M. J. Thurmann. (*)

Etant dans mes etudes geologiques relatives au Nouveau-

Jersey, ä la Pensylvanie et ä la Virginie, arrive ä la connais-

sance de certains faits generaux de structure de la chaine des

Apalaches, qui embrassent quelques nouvelles considerations
de dvnamique geologique, nous nous proposons dans ce
memoire de presenter la description et la theorie de ces pbeno-
m&nes. Comme des caracteres de structure analogue ont ete

observes dans plusieurs contrees et au milieu de terrains fort
divers, ,une exposition de ces lois ne sera pas sans interet,
dans un temps oü les questions qui"se rattachent aux soulfeve-

ments de l'ecorce terTestre, attirentsi generalement l'attention
des geologues.

Pour rendre nos details intelligibles en l'absence d'une

carte geologique, nous devons d'abord ehtrer dans une courte

(') Nous croyons faire plaisir aux membres de la Societe jurassienne en pu-
bliant dans les Actes les notes suivantes que M. Thurniann a tiries d'un
Memoire de MM. Robers, publie dans les Rapports des 2", 3" et ¥ reunions de

l'Association des geologues et naturalistes americains. Boston, 1813, p. 474....
Ces fragments devaient servir de complement a l'Essai d'orographic jurassique
dont l'Institut nat. genevois a donne seulement jusqu'ä ce jour la premifcre

partie. Nous avons reproduit exactement le texte du manuscrit de ces notes,
souvent d'une ecriture difficile, et partant quelques fautes peuvent nous etre
echappees, le lecteur voudra bien y suppleer.
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description geographique de la Taste zone du pays oü existent

ces conditions de structure. Cette esquisse preliminaire est

merae essentielle parce que, dans un pays non encore decrit,
la connaissance de la topographie fournit des indications relatives

ä la position des terrains et äux mouvemenls qui les ont
accidentes.

La chaine des Apalaches s'etend sous la forme d'une large
ceinture de chaines de montagnes ä Test du St-Laurent, dans

la partie nord de la Nouvelle-Angleterre, etse dirigeant vers le

sud-ouest, se termine dans 1'Alabama. Sa longueur totale
est done de 1300 milles (455 lieues) et sa plus grande

largeur d'environ 100 (35 lieues), si l'on exclut de cette

description la haute chaine isolee des Montagnes-Blanches
dans le New-Hampshire, et celle ä l'ouest du lac Cham-

plain, dans l'Etat de New-York. Depuislalimite septentrionale
du Vermont, la principale chaine s'elargit graduellement jus-
qu'au pays des rivieres de la Juniata et du Potomac, depuis

lesquels dans sa marche vers le sud-ouest eile se rdtrecit len-
tement mais constamment jusqu'ä sa desinence. De meme que
les grandes chaines de diverses contrees contiertnent un principal

axe central de montagnes auxquelles celles d'un rang
inferieur se subordonnent plus ou moins, ce Systeme consiste

en une large zone de cretes paralleles le plus souvent innom-
brables, de hauteur moyenne ä peu pr&s egale. Celles-ci al-
teignent rarement une elevation de 4000 pieds (1220 metres)
au-dessus de la mer; et si l'on n'en excepte leur premier el

plus grand rang, les Blueridges(les chaines bleues),elles n'attei-

gnent souvent pas plus de 2000 pieds (610 metres) au-dessus

du niveau des vallees adjacentes, leur hauteur la plus
habituelle etant de 800 ä 1500 pieds (de 240 ä 450 metres). La

plaine generale qui Supporte cette large bände de montagnes
s'abaisse graduellement jusqu'au niveau des hautes eaux des

rivieres Holston et Clinch, en Virginie, ä ses deux extremites.
Les traits caractdristiques des chaines des Apalaches sont

leur grande longueur, leur dlroitesse,' et leur escarpement
(sleepess); l'egalitö de hauteur de leurs sommets et leur re-
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marquable parallelisme. Plusieurs d'entre elles sont presque

- p.arfaitement droites sur une longueur de plus de 50 milles
(16 lieues)et ce trait combine avec la raideur de leurs
pentes et les cretes tranchantes de leurs sommets leur don-
nent, vues en perspective, l'apparence de quelque colossal
retranchement. Quelques groupes de ces chaines sont coür-
bes, mais les contours de toutes se remarquent par des
transitions douces et un ötonnanl degre de regularite. C'est plutöt
ce nombre et la grande longueur des chaines et la grandeur
de la bände qu'elles constituent, que leur grandeur ou hauteur

individuelle qui placent cette chaine parmi les grandes
monlagnes du globe. Depuis la latitude de la riviere Mohawk,
dans le New-York, jusqu'a la frontiere nord de l'Alabama, la
chaine en general consiste en quatre zones paralleles dont il
convient d'esquisser söparement les principaux traits.

>1. La premiere ou sud-orientale subdivision est le rang de

montagnes ondulöes et relativement etroit, qui dans le
Vermont s*appelle les Montagnes-Vertes, dans le New-York, les

Higlands, en Pensylvanie les Montagnes du Sud, en Virginie
les Chalnes-Bleues, et dans le nord de la Caroline et du

Tennessee les Montagnes de Smoky ou d'Unaka. C'est plutöt
une zone de chaines ötroitement unies qu'un axe de grande t

montaghe, quoique ce dernier caractere lui appartienne en

Virginie, Caroline du N. et Tennessee, oü eile a sa plus grande

largeur et hauteur. La moyenne largeur de cette zone peut etre
d'environ 15 milles (6 lieues) et sa hauteur, qui est plus
variable que dans toute autre portion de la chaine generale, os-
cille erttre environ 1000 et 5000 pieds d'altitude (333 et 167 6).
Les roches de cette division, consislant pour la plus grande

parlie en anciennes couches metamorphiques, renferment des

gneiss, des schistes micaces, chloritiques, talqueux et argileux
se rapportant tous aux plus anciennes formations des Apa-
laches, le plus souvent les plus alterees. A travers presque
toute la distance qui s'etend .du Tennessee au Susquehanna,

ces derniöres voütes occupent de la principale chaine et for-

pient les rangs de collines le plus souvent d'une grande hau-
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leur qui la flanquent au N.-O. De mdme eu Pensylvanie, New-

Jersey, Massachussets et Yermont, oii elles se prdsentent dans

la meme position, elles forment des ceintures dtroites et des

chaines au milieu des anciennes couches metamorphiques du
cöte du S.-E. — D'innombrables dykes et veins de toute
dimension et offrant une grande variötd de matieres ignees,
precedent cette ceinture, en interrompant et alternant les couches

ä uu degre remarquable.
2. Immediatement au N.-O. de cette rangee de montagnes,

est une large valine qui constitue par elle-müme uue zone bien
ddfinie sur toute la longueur delachafne, prdsentantune Constance

remarquable de structure et des caracleres physiques.
Cette zone, que nous appellerons la grande vallee Apalachienne,
s'dtend du Yermont a l'Alabama sous diffdrents noms locaux,
dtant connue d New-York comme vallee du lac Champlain et
de la riviere d'Hudson, en Pensylvanie, comme la valine de Kit-
tatiny ou Cumberland, et successivement plus au sud, comme
la grande vallee de Virginie et du Tennessee occidental. La

moyenne largeur en travers est d'environ 15 milles (6 lieues),
formant une plaine non interrompue et presque horizontale,

excepte en Yirginie et dans le Tennessee occidental, oü plu-
sieurs longues chaines isoldes s'y dldvent et la divisent sur
une plus ou moins grande distance en deux ou plusieurs valines

paralleles. Partout, la stratification dans cette grande
zone est excessivement ddrangde, les roches consista'nt princi-
palement dans les trois formations apalachiennes infdrieures,
traversdes seulement dans un trds petit nombre de cas par des

dykes de roches igrides.

3. Outre cette grande vallde au N.-O. se trouve une large
zone de chaines etroites et paralleles el devalldes interce'ptdes
jaillissanL vers le nord-ouest du pied du grand plateau des

Alleghany et montagnes du Cumberland. Cette zone que nous

nous proposons d'indiqiier sous le nom de zone des monlagnes

moyennes offre une largeur variant de 30 a 60 milles (12 d

24 lieues), sa plus grande expansion se montrant selon une
courbure dans la contree dd Juniata en Pensylvanie. Elle em-
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brasse toutes les formations des Apalaches y compris le houiller.
4. La'quatrieme (ou plus N.-occid.) des divisions dans les-

quelles nous divisons la chaine des Apalaches, commence
avec l'escarpement sud-est du grand plateau des montagnes
dite Catskille, des Alleghany et du Cumberland, et jaillit dans

la direction du N.-O. avecune douce declivite des derniers
faibles axes d'elevation. La moyenne largeur de celte zone,
mesuree de l'escarpement sud-est du plateau ä la plaine qui la
lie au N.-O., peut dtre fixee ä environ 35 milles. Celte portion
du Systeme embrasse toutes les formations superieures des

Apalaches, comprenant toutes Celles du groupe carbonifere.
En suivant le cours de cette grande zone de montagnes du
Canada ä 1'Alabama, on la verra consister en une stirie de neuf

portions droites ou recourbees en succession alterne, dislinctes
de toutes les autres par des traits topographiques importanls
aussi bien que par des particularity de structure geologique
et formant 9 divisions distinctes.

1. La premiere ou division de la Riviere d'Hudson s'etend
du Canada au New-Jersey, en suivant le cours general de l'Hud-
son jusqu'aux Highlands dans le New-York, en comprenant non
seulement une large surface donl la partie est au nord de cet

Etat mais un district considerable dans le Vermont et le Mas-
sachussets occidental. Le long de la grande vallee, depuis Ja

partie nord du Vermont jusqu'au passage du Hudson ä travers
les Highlands, la direction des couches et des axes est environ
N.-E. et S.-O.

2. Du point oü l'Hudson coupe les Highlands, ä la riviere
de Lehigh en Pensylvanie, toute la chaine se recourbe graduel-
lement vers l'ouest, imitant un long et regulier balai concave

au nord-ouest. Nous proposons d'appeler la division
Delaware, cette partie de la chaine.

3. La suivante est une portion de chaine presque droite,
eile s'etend de la riviöre Lehigh au comtd de Cumberland

en Pensylvanie, et peut etre trös proprement nommde la
division Susquehanna. A travers ce district, la direction (strik)
est de l'E.-N.-E. ä l'O.-S-O.

*
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4. Au sud-ouest est la portion hautement interessante et
recourbec de la chaine que nous nommerons la dinmo« Juniata.
Cetle contree variee s'etend ä peu pres de 20 milles ä l'ouest
du Susquehanna, äla merne distance environ au nord de la li-
mite du Maryland, et est caracterisee par une courbure reguliere

et tres accusee, converse vers le nord. Les terrains en

s'alignant entre ces limites, changent leur direction de S. 70 0.
ä S. 30 0!, offrant ainsi dans leur course une deviation de 40
degres.

5. La division suivante est formde d'axes droits et presque
rectilignes. Elle s'etend des comtes sud de Pensylvanie au cotd
sud des comtds d'Augusta, Pendleton et Randolph enVirginie,
avec une direction de ses rochers d'environ N. 30 E. ou S. 30 0.
Nous l'appellerons la division Potomac.

6. La portion de la chaine qui lui.succede a une sweep de-
cidde, concave vers le N.-O. Elle s'dtend des limites sud de la
precedente ä la Nouvelle Riviere, et etant amplement arrosde

par les tributaires de la riviere de James, peut dtre ddsignde
sous le nom de division de la riviere de James. Elle diflere des

trois dernieres par une topographie moins symdtrique et une
direction moins reguliere de ses couches. Ses axes sont en
outre plus courts et moins parfailement paralleles et tout ce
district est beaucoup plus dlroit, sa largeur, des Blueridge vers
le N.-O. ä travers lesquels s'dtendent les ondulations de ses

couches, n'excddant pas 60 milles (26 lieues).
7. La division suivante, qui est ä axes droits, commence au

N.-E. de la New-Rever, en Virginie, et s'etend ä peu pr£s jus-
qu'ä l'embouchure du Holston en Tennessee. Etant arrosde sur
une grande distance et longitudinalement par cette derniöre
riviere eile peutdtreconvenablement nomm&e division Holston.
Liee par sa topographie et ses autres caracteres avec la plongde
(dipping) eile est une des plus rcmarquables portions de la
chaine. La direction de ses axes et de ses failles est d'environ
N. 67 E., et S. 67 0. Sa longueur ddpasse 200 milles, mais

sa largeur est un peu moindre que celle de plusieurs des

divisions prdcödentes, ne s'elevant pas ä plus de 55 milles des

Blueridge ä son axe le plus N. 0.
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8. A l'extremite sud du district precedent pr£s de l'embou-

chure du Holston, commence notre dernifere division de la
chatne. Elle offre un contour courbe, concave vers le N.-O.,
la direction des axes et le strik (streichen) des couches changeant

graduellement deS. 67 0. ä S. 35 0., enfaisant unpdeviation

de 32 degres. Traversant la partie centrale du Tennessee

oriental, et enfermant la ville bien connue de Knoxville, eile

peut £tre intitulee division de Knoxville. Dans celle-ci, comme
dans les pr^cedentes, l'espace bouleverse (disturbed) est com-
paralivement petit.

9. La neuvieme et derniere division de la chaine s'6tend de

a desinence s'ud. de la section de Knoxville ä l'embouckure de

a Clinch, dans le voisinage de Tuscaloosa, au centre de

l'Alabama. Nous proposons de l'appeler la division d'Alabama.
Au contraire du district precedent, il presenle les axes les

plus parfaitement.droits; la direction, quiestd'environ S. 35 0.,
s'y mäintient säns interruption,dans ses couches, qui vont

disparaitre sous les formations des horizons cretaces et ter-
tiaires de l'Alabama moyen.

PREDOMINANCE DES PLONGEES (1) SUD-EST.
'

En mßme temps que la direction des Apalaches a lieu du

N.-E. au S.-O.; on y observe une remarquable predominance
des plong6es S.-E. k travers toute leur longueur, du Canada k

l'Alaba'ma. C'est precisdment le cas le long du cöte sud-est,
c'est-ä-dire du cöl6 le plus bouleverse, oü eile se presente

remarquablement dans la grande valtoe et dans les chaines

etendues qui la relient au S.-E. Mais en s'eioignant vers le

N.-O., en partant de la region la plus bouleversee, les pentes
opposees au N.-O., qui precedemment se rencontraient rare-
ment, et toujours tres raides, deviennent progressivement plus
nombreuses et en general plus adoucies.

Noüs nous sommes convaincus de la predominance de cetle
interessante loi generale (ä travers toutes les parties de la.

(1) Dire peut-etre : depressions, plongees 1
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chaine qui s'Etend du Massachussets occidental jusqu'au
Tennessee oriental) par un examen personnel de toule la chaine
durant les six dernieres annees, et nous l'avons partiellement
annoncee dans diflerents passages de nos rapports sur la

geologie du New-Jersey, delaPensylvanie et de laVirginie.Nous
apprenons du Dr Ch. Jakson et d'autres sources que la
predominance des plongees S.-E s'Etend au Vermont occidental et ä

la vallEe du lac Champlain.
De l'exacte interpretation de ce simple caractere depend,

on le conpoit, la claire Elucidation des divers rapports de la
contrEe avec les rEsultats dynamiques qu'elle a subis, l'arran-
gement stratigraphique des roches, et comme immEdialement
liEe la distribution des fossiles. L'objet du prEsent travail est

d'exposer les lois gEnErales de structure dont le caractEre en

question n'est qu'une simple et nEcessaire consEquence, et de

dEvelopper ce que, depuis plusieurs annEes, nous regardons
comme la vraie thEorie du ploiement et du soulevement des

Apalaches.

HISTORIQUE DE LA PREMIERE INTERPRETATION DES PLONGEES

GENERALES AU S.-E DANS LA GRANDE VALLEE DES APALACHES.

Les premieres tentatives destinEes ä expliquer les appa-
rences anormales d'une plongEe gEnErale au S.-E. ä travers
la grande vallEe, furent faites par M. le professeur Hitchcock,
dans son Rapport sur la geologic du Massachussets, en 1833.
L'explication, qui n'envisageait le fait que dans le Massachussets

occidental, supposait une sErie de dEpöts ä stratification
discordante, plongeant sous diflerents angles; mais M. Hitchcock

n'y suggErait 1'idEeni d'un rabattement ni d'un ploiement
des terrains.

A cette Epoque, dans les carles göologiques de New-Jersey,
Pensylvanie et Virginie, nous Etions dEjä frappE de la grande
prEdominance des plongEes au S.-E. ä travers les parties des

Apalaches sur lesquelles s'Etendenl ces Etats, et nous avions

reconnu la liaison de cette prEdominance avec des ploiemenls
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obliques et rabattus. On s'en convaincra par la description
que nous avions donnde de ce fait dans nos Rapports annuels
de 1837 et 39. A la meme date de nos recherches, nous avions

reconnu l'importante loi generale d'un plus fort redressement
du cöte du N..-0. que de celui du S.-E. de l'axe anticlinal, et

nous l'annoncioiis pour la premiere.fois dans le Rapport final
de la göologie du New-Jersey, au prinlemps de 1840.

Celte solution d la question des plongees S.-E., que nous
avons longtemps supposee coPstituer l'unique clef de la structure

de notre grande chaine, fut communiquee en conversation

aux professeurs Hitchcock et Elementary, ä la premidre assemble

des gdologues amdricains, au prinlemps de 1840.
Dans l'ordre des temps, la premiere notice sur ces lois de

structure est celle donnde par M. Hitchcock dans sa Giologie
ilimentaire, publiee en aoüt 1840. D^ns cet ouvrage, il rap-
pelle nos observations publiees relalivement ä un rabattemenl
etendu des terrains en Pensylvanie et Virginie, et propose
d'expliquer la plongee predominant dans le Massachussets
occidental el le district de la riviere d'Hudson, par l'hypolhdse
d'un simple mais vaste rabaltement de toutes les roches a

travers les regions mentionnees. Cette explication, accompa-
gnde d'un petit profil d travers les chaines de Hoosic et de

Taconic, est donnee comme un exemple de relournemcnl, et

non comme un exemple de ploiement, ce dernier sujet etant
traitd separement dans un autre endroit de l'ouvrage.

Dans une reunion de la Societe philosophique amdricaine,
le Ier juin 1841, nous fimes une communication sur les rdsul-
tals de quelques observations relatives a la structure geolo-
gique du Berkshire, du Massachussets et des parties voisines
de New-York, observations que nous avions recueillies durant
le mois d'aoüt precddent; nousy donndmes uni'dsume de vive
voix de notre theorie relalivement aux faits en question. En-

suite, aprds avoir averti les observateurs precddents que tous

les terrains entre la chaine du Hoosic et la rividre Hudson

gisaient rabattus en sens inverse, nous presentions des profils
prouvant l'existence de nombreux axes anliclinaux el syncli-
naux de ploiement; nous Urions la consdquence que la plongde
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inverse des roches etait le resultat de ploiements des couches

repelds ä de courtes distances, et non celui d'un relournement
general de toute la serie, comme le suggerait M. Hitchcock.
Nous signalions Taction ignee et souterraine comme cause de

ces compressions et ploiements des terrains, et nous presen-
tions leur energie-comme ayant ete plus grande le long de la
vallee du Berkshire et de la chaine qui s'etend ä Test. Nous
attribuions ä ces agents l'etat cristallin des marbres du Berkshire,

puis des schistes et roches quartzeuses demi-vitrifiees,
en regardant les premiers comme n'dtant autre chose que le
calcaire blanc de la vallee de THudson modifie,et les derniers
comme une forme hauteinent alteree des gres blancs qui se

trouvent ä la base de la formation des Apalaches.
Eii avril suivant, M. Hitchcock, dans sa belle Adresse ä

l'Association geologique, en parlant de la remarquable
intervention des plongees sur le cöld ouest de la Nouvelle-Angle-
terre et a travers la chaine des Apalaches, ne se contenta plus
d'attribuer simplement le fait ä un relournement des couches,
mais bien ä une succession d'axes de ploiement occasionnänt

une plongee plus forte et plus frequemment inverse sur le cote

ouest. D'autre part, il etablissait que quoiqh'il « n'adoptät pas
entidrement cette idde, il penchait cependant ä Tadmettre

comme solution du probldme. # Dans son explication de la

manure selon laquelle les couches ont acquis leur structure
ployee, il les supposait avoir etd, durant leur etat plastique,
aclionnees par des forces opposdes; il observait que ces forces,
« sufflsainment intenses, ont pu determiner une succession de

plis ou chaines, et que, plus intenses sur le cdtd est que sur
Touest, elles ont pu rabattre les chaines de maniere ä former
des plongees inverses sans produire de notables dislocations.#

Dans la 2"10 edition de sa Geologie iUmenlaire, publiee en

aoüt 1841, M. Hitchcock, en discutant cet ordre de faits, re-
vient de nouveau ä la thöorie de deux forces opposöes appli-
quees aux extrdmites des couches, et attribue en outre le sou-
levement ä des matidres gazeuses ou fondues situdes au-des-

sous, omettant cependant de les menlionner relalivement au
fait gdndral des plongdes S.-E.
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Comme la priorite de nos vues äl'egard d'une structure par

ploiement et rabatteraent ä travers la chaine depuis la Virginie
jusqu'au Massachussets occidental, nous parait claireraent
etablie par les diverses publications citdes plus haut, nous ne

pouvons attribuer, de la part de notre estimable amiM. Hitchcock,

l'omission de l'avoir expressement reconnu, qu'ä la
manure isolde dont nos descriptions et nos vues ont ete emises
dans nos rapports annuels et d'autres publications acciden-
telles.

SUR LES PLOIEMENTS DES COUCHES ET LES LOIS DE LEUR

GRADATION DU S.-E. AU N.-O.

Les phenomenes ci-dessus mentionnes relativement aux
plongdes dans les Apalaches. peuvent, pensons-nous, etre
reellement altribu6s ä des caracteres parliculiers de ploiement
des terrains. Ces ploiements differents de la courbure symd-
trique attribute .ordinairement ä un axe anticlinal ou synclinal
prösentent, dans la plupart des cas, une voussure plus raide,
plus escarpee au N.-O. qu'au S.-E.; et, comme une
consequence directe, elles prdsentent une concavite plus forte vers
le S.-E. que vers le N.-O.; enfin, vue dans son ensemble, une
sörie de ces ploiements ofire la forme d'une ligne obliquement
ondulee dans laquelle le sommet de chaque courbe faisant
relief est en avant du centre de sa voussure. Sur le cote sud-est
oti la courbure est plus brusque et les ploiements plus 6troi-
tement fermes, les chaines portent une succession de plis al-
lernativement convexes et concaves, dans chacune desquelles
les lignes de plus forte plongee approchent du paralldlisme et
ont une inclinaison ä peu pres uniforme de 45 ä 60 degres
vers le sud-est. Geci peut etre exprime en d'autres termes
comme un rabattement de la moitie N.-O. de chaque courbe
anticlinale. En coupant la chaine sur un point dans un sens

dirigA vers le N.-O., la forme des ploiements se modifie, les

courbures inclintics qui rendaient habituelles les plongees au
sud-est vont en diminuant, les plis s'elargissent et le cöte N.-
0. de chaque courbe convexe, au lieu d'filre abruptement re-
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doubU et rabattu, devient soit vertical soit plongeant fortement
vers le N.-O. En s'avanpant encore davantage dans la meme
direction vers la contree occupee par les terrains apala'chiens
superieurs, les reliefs et les depressions s'arrondissent et s'a-
doucissent, et les pentes opposees le long de chaque axe
anticlinal diminuent et approchent de plus en plus de Tegalitd,
Jusqu'a ce que finaleraent dans la grande contree houilliere a
l'ouest des inontagnes Alleghanys elles s'aplatissent en couches

le plus souvent entierement horizontales, a une distance
d'environ 150 milles (60 lieues) des Blueridges ou montagnes
du Sud.

Ces traits generaux dans la structure de la contree apala-
chienne, seront mieux compris en consultant la coupe ideale,
pi. XVI, elablie pour representee les caracteres qui predomi-
nent dans les differenles parties de la chaine depuis les
Blueridges jusqu'au territoire houillier occidental. Outre ce dia-
gramme, qui resume les resultats gendraux de nos observations,

on trouvera plusieurs coupes reelles, comprenant les

principaux details de structure et de topographie observes dans
differentes parties de la chaine du New-Jersey au Tennessee
oriental. Elles coupent encore le Systeme ä des intervalles

presque egaux et ont ete choisies en nombre süffisant pour
expliquer les caracteres de structure decrits ci-dessus.

Pour rendre plus intelligibles les modes de structure divers
et parfois compliques, auxquels donnent lieu les courbures et

ploiements des couches, nous pensons qu'ilimported'introduire
ici deux outrois nouveaux lermesdescriptifs, qui nous semblent

appelds par la necessite de posseder une phraseologie propre
ä decrire en detail les rapports de situation des couches. En nous
servant des mots anliclinal el synclinal dans leur acception
ordinaire, nous appliquons les expressions de montagne, ou
chaine anliclinale ou synclinale, pour designer les reliefs et

depressions respectivement formds par le ploiement convexe

ou concave des couches. Tout ploiement, qui a produit dejet-
tement vers le cote N.-O. de la voüte anticlinale (ou le S.-E.
de la synclinale) nous le nommerons ploiement normal j et les

pentes (plongees) correspondant ä de tels ploiements, par une
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section transversale, nous les noramerons penles (plongies)
normales. Corame les expressions de plongtes (ou penles) anlicli-
nnles et de plongees synclinalcs expriment suffisammenl la
direction des lits due au ploiement concave et convexe, nous

proposons le terme de monoclinal, pour signifier une identity
dans la direction de la plongee, et nommerons une monlagne
ou une vallee dans lesquels regne cette identite, monlagne mo-
7ioclinale ou vallee monoclinale. Pour exprimer brievemenl tout
ploiement concave ou convexe, nous nous servirons des mots

voules (arceau, arch), et bassin (trough).
En concevant, par le sommet de la partie la plus recourbee

d'un ploiement, un plan secant occupant une position moyenne
entre les deux branches de la courbe, nous les appellerons
plan-axe. Lorsqu'un ploiement est parfaitement symetrique
des deux cotes de ce plan et que par consequent les penles
sont pareilles de part et d'autre, il est ävident que le plan-axe
aura une position verticale. Dans les Apalaches, et, comme nous
le pensons, dans presque toutes les autres chaines de dislocation

oü les phenom&nes de ploiement se presentent sur une
echelle dq quelque dtendue, ces plans d'axes font avec la
verticale un angle plus ou moins grand, en rapport avec l'dnergie
de la force qui a donne naissance aux ploiements. Dans nos

contrees,*la plongee de ce plan imaginaire arrive presque in-
variablement au S.-E., Tangle de deviation avec la verticale
diminuant progressivement en coupant la cliaine vers le N.-O.
On trouvera, pensons-nous, une loi correspondante ä celle
des plans-axes, dans lous les groupes d'axes un peu etendus,

l'expression generale de cette relation etant que la plongee des

plans-axes est loujours vers la region de plus grand derangement

(dislocation). Celle position des axes fait autant voir (pa-
rattre) que leur intersection avec une ligne horizontale menee
de la branche S.-E. ä la N.-O. sera plus rapprochee de cette

derniere dans le cas d'une courbe anticlinale et que ce sera le

cas opposd pour une synclinale. Voyez ces rapports dans le

diagramme, pi. XVI.
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CARACTERES DES PLOIEMENTS DE CIIACUNE DES NEUF DIVISIONS

DE LA CHAINE DES APALACB1ES.

Bien que les ploiements de couches de la chaine des Ap'a-
laches soient partout conformes au type general decrit plus haut,
ils presentent dans chaque grande subdivision quelque caractere

particulier ou predominant, indiquant, selon nous, le de-

gre d'energie .et la direction des forces dislocantes. Voici une
description rapide de ces caracteres, dans chacune des
subdivisions que nous avons precedemment ölablies.

1. Division de l'IIudson. Dans cette zone, les ploiements
apparliennent pour la plupart au type dtroilemenl replie, etc.

EXEMPLES DES DIFFERENTS MODES DE STRUCTURE.

1. P.loiemenl normal. Apres avoir presente une esquisse

generale des divisions de la chaine, nous devons aborder la

description des varietes de structure, qui en distinguent les
diverses parties. Les ploiements ä caractere normal constituent,

comme nous avons vu, le mode de courbure predominant

dans toute la longueur de cette zone de montagnes, les

axes plies obliquement ou dejctes etant principalement limites
ä une ceinlure de largeur variable le long du cötd sud-est.
Parmi les nombreux plis (ranges) paralleles anticlinaux et

synclinaux qui presentent remarquablement la configuration
normale, nous citerons peu d'exemples de Pensylvanie et de

Virginie, et nous rapporterons aux coupes qui accompagnent
ce memoire, pour le detail des plongees dans chaque portion

respective de la chaine. Dans la monlagne de Knobly,
le plus occidental des grands ploiements anticlinaux, situe au
S.-E. de la region houilliere (carbonifere), le caractere normal

se mainlient -avec une grande uniformity ä travers une
distance de plus de 50 milles (16 lieues). II commence avec
la premiöre apparition de l'axe, dans le voisinage immödiat
du Cumberland, et se continue, en meme temps que la mon-
agne augmente en largeur et hauteur, dans cette etendue au
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S.-O. Encore plus loin dans cetle direction, au delä de la

coupure de l'axe, par le North Fork et le Potomac (comle de

Pendleton, Virginie), les plongees du cote N.-O. de la voüte
deviennent soit verticales, soit legerement rabattues; elles
conservent cette position au delä, sur une distance d'environ
40 milles (12 lieues). Depuis son apparition un peu au S.-E.
du Cumberland, jusqu'ä sa terminaison ä la vallee anticlinale
de Crab Bottom, cet axe offre un bei exemple de la gradation
reguliere predominante, dans les degres de ploiemenls que
les couches ont subis sur diflerentes portions de la ligne,
comme dependant de l'intensite variable de la force d'elevation

et de tension. D'abord les roches les plus inferieures que
presente l'axe sont les shales rouges et calcaires, ou groupe
de Clinton. Sa courbure, quoique plus abrupte au N.-O.,
n'excede cependant pas le caractere normal moderement
raide. Plus au S.-O., oü la formation inferieure affleure et

s'elargit en avangant, donnant une imposante largeur et
elevation ä la chaine, nous trouvons la partie nord-ouest de la
chaine si augmentee en raideur que ses plongees sont presque
verticales. L'axe, devenant encore plus developpe en avangant,
la formation immediatement inferieure (F. Ill Hudson slates)
fait son apparition et s'elargit rapidement en vallee anticlinale
qui separe la large et baute montagne en deux reliefs dis-
tincts. Les shales au N.-O. de ces cretes ont une plongee ver-
ticale et meme quelquefois rabattue. Encore plus loin, dans la
meme ligne, affleure une formation encore plus inferieure, le
grand calcaire infärieur apalachien (F. II) qui occupe une
grande partie de la largeur de la vallee anticlinale. La plongee
des roches dans le relief nord-ouest devient des lors {as might
be anticipated) tres frequemment raballue. Apres avoir passe
cetle portion culminanle de l'axe, sa prolongation au S.-O.

rcproduit les phenomenes precedents dans un ordre inverse,
jusqu'ä ce que finalement pres des head - ivaters de Back

Creek, les terrains superieurs divises se rapprochent en

reformant un ploiement normal adouci pour former la chaine

peu appreciable qui termine l'axe au S.-O.

Dans la montagne de Bull Pasture, qui traverse Pendleton
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et une partie du comte de Bath, dans une ligne au S.-E. de

celle que nous venons de decrire, nous avons un exemple de

la structure normale soutenue sur toute la longueur de l'axe,
et sur une distance de plus de 50 milles. Nous observons en
outre ici l'augmentation graduelle de raideur de la courbure,
l'affleurement successif de groupes de plus en plus inferieurs,
bien que la quanlite du mouvement d'exaltation, etanldans ce

cas moindre que dans cel.ui de l'axe de Knobly, n'ait nulle

part produit de rabaltement de la plongee.
L'interessante relation revelee ici entre la raideur de la

courbure et la quanlite effective d'aftleurement (ride?) des

roches, ä differents points de l'axe, s'etend aux plus courtes

comme aux plus longues de ces lignes, et s'applique ä toutes
les parties de la chaine des Apalaches, constituant une loi de

structure intimement liee avec la nature du mouvement de

plissement.
Outre les cas precedents, nous pouvons citer, en Pensyl-

vanie, le grand axe de la montagnede Wills's Creek, celui de

la vallee anticlinale de Black Log, et ceux beaucoup plus longs
de la vallee de Kishicoquillas et de la montagne de Jack, dans

les trois desquelles le type normal se maintient, de meme que
les relations entre le degre de developpement de l'axe, et la
raideur de la plongee N.-O., comme nous l'avons annonce, y
est uniformement developpee.

2. Ploiements raballus. Comme nous l'avons dit en donnant
des generalites systematiques de la coupe de la chaine, les

ploiements avec rabattement des couches sur le cötd N.-O. se

rencontrent plus frdquemment le long du bord S.-E. de la
chaine des Apalaches. Dans quelques districts, neanmoins, ce
mode de ploiement s'dtend sur une distance considerable &

travers la zone moyenne, fait qui offre un exemple bien carac-
terise. Dans la plongee S.-E. generale des terrains carboni-
feres de Pottsville, le passage de la courbure normale ä la
courbure etroitement replide et rabattue, ä mesure que le
developpement de l'axe s'augmente, est un phenomene bien
observe dans un grand nombre des principaux plis anticlinau?;
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de Pensylvanie et deVirginie, parmi lesquels on peut citer
Taxe de Bald Eagle, dans le premier de ces Etats, et la mon-
tagne de Jackson et le Wolf Creek, dans le dernier.

L'axe de Bald Eagle, commeneant quelques milles au sud
de Hollidaysburg, et s'alignant ä l'ouest du centre des vallees
de Sinking et Nittany, et par le milieu de la vallee de Nippe-
nose, se lermine au sud des Alleghanys, ä un certain nombre
de milles a l'ouest de Pennsboro. II embrasse ainsi dans son
pli long et adouci une distance d'environ 120 milles (48 lieues).
Sur quelques milles de sa longueur, a chaque extreinile, oü il
presente uniquement le terrain apalachien moyen, il deploie
simplement une courbure normale; mais plus pres du milieu
desaligne, affleurent des formations de plus en plus infe-
rieures, et finalement il amöne au jour le grand calcaire
apalachien ; sa voussure devient graduellement plus raide jusqu'ä
ce qu'il arrive ä une plongee verticale, puis accidentellement

rabattue, le long de la montagne de Bald Eagle, depuis le

Little Juniata a Bellefont.
L'axe de la montagne de Jackson commence au flanc N.-O.

de la montagne de Fork (comle de Pendleton, Virginie), et

continue en une direction presque droite dans la montagne de

Jackson et la vallee anticlinale de Warm et Hot Springs,
jusqu'ä la riviere de Jackson, dans le voisinage de Covington. II
comprend une longueur d'environ 70 milles (28 lieues). De

son extrdmite N.-E. ä environ un petit nombre de milles de

son premier affleurement du calcaire apalachien inferieur, la

montagne se continue simple et deploie une voüle normale,
mais augmentant regulierendem avec une plongee N.-O. avoi-
sinante. Mais plus au S.-O., au commencement de la vallee

anticlinale dans laquelle affleure le calcaire, ä l'exlremite
inferieure de la vallöe de Falling Spring, la montagne se di-
vise en deux chaines qui au nord-ouest presentent l'une et

l'autre des plongees verticales et rabattues. Audelä'de Falling
Spring, la vallee se ferine brusquement de nouveau par la

subsidence de l'axe, et ä la riviere de Jackson, il ne reste rien
de ce remarquable relief qu'une basse chaine composee des

terrains les plus superieurs, offrant un ploiement normal mo-
däräment oblus.
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L'axe de Wolf Creek, en Virginie, surgit pres de la head de

Stony Creek, un peu au S.-E. de la montagne de Peters, et

s'dtend le long du cote S.-E. de Peters et du cöte N.-O. de la

montagne de Wolf Creek et de la Riche-Montagne, sur une
distance de 70 ä 80 milles (28 ä32 lieues). A travers presque
toute sa longueur, cet axe est situe dans le calcaire apala-
chien, dans lequel se trouve la un rabaltement de la plongee

sur le cöte N.-O. du plan d'axe, qui parfois passe ä une faille.
Ce rabatteinent est remarquablement developpc le long de la
base S.-E. et lend ä une montagne synclinale, formant la
chaine de Buck-horn, qui s'ajoute ä l'axe auN.-O., oü les

couches de ce cöte de la montagne sont ployees de maniere ä

prendre une position le plus souvent parallele ä celle des

terrains correspondants du cote N.-O. oppose.
3. Ploiemenls rompas ou passant ä des failles. Un caractere

qui se rencontre frequemment dans certaines parties des Apa-
laches, e'est le passage d'une courbure ou repli ä une faille.
Ces dislocations, conservant la direction generale des axes

anticlinaux, desquels elles naissent, sont habituellement sou-
tenues ä une grande distance, ayant, en quelques cas, — par
exemple dans le S.-O. de la Yirginie, — une longueur d'envi-

ron 100 milles (>40 lieues). Ces lignes de failles se rencontrent
dans lous les cas le long du cötö N.-O. de l'axe anticlinal ou
S.-E. du synclinal, et jamais dans une situation differenle. Ce

fait curieux et instructif s'observe bien en suivant longitudina-
leinent quelques-uns des principaux axes anticlinaux de Pen-

sylvanie ou de Virginie. La branche N.-E. de la voussure

passe successivement d'une plongde raide au N.-O. ä la position

verticale, puis ä une plongde raballue S.-E.; e'est ä ce

degre du ploiement que commence gendralement la faille.
Elle commence avec la disparition de l'un des groupes de
terrains les plus meubles, s'etendanf immediatement au N.-O.
des bancs les plus massifs, qui forment le sommet N.-O. de

l'espace anticlinal. La dislocation s'augraenle ä mesure qu'on
s'avance longiludinalemenl, groupe apres groupe, des terrains

supdrieurs, disparaissant de la surface, jusqu'ä ce que, dans
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plusieurs des failles les plus etendues, le calcaire inferieur
est amene, sur une grande distance, avec une plongee mode-
ree au S.-E., directeraent au-dessus des formations carboni-
feres. Dans ces prodigieuses fractures, dont plusieurs
explications se renconlrent dans le S.-E. de la Virginie, le calcaire
carbonifere etant amene ä l'elroite proximite du grand calcaire
apalachien inferieur, une portion de celui-ci est accidentelle-
ment enfouie, l'epaisseur des couches ne pouvant pas etre
inoindre que de 7 ä 8,000 pieds.

La position des couches le long de quelques-unes de ces
dislocations extraordinaires peut etre vue dans les coupes C,

D, E (PI. 20, 21) qui accompagnent ce memoire. Les sections
D et E represented (en a) les conditions predominates dans
la longue faille qui s'etend sur le cöte N.-O. de Taxe de la
vallee de Sweet Spring. Cet axe, dans son etat normal, fait
affleurer le grand calcaire apalachien, flanque au N.-O. par
les schistes et gres superposes, qui, avec la moilie N.-O. du

calcaire, ont une forte plongee N.-O. Plus vers le S.-O., cetle
plongee augmente; les couches sur le cöte N.-O. deviennent
bientöt verticales, et de lä bien vite passent ä la position
rabattue. A ce point commence la faille, annoncee d'abord par
la disparition de la portion des schistes (For 14) et des shales

bigarrees (For V), plus du grös ä bancs epais (For IV) qui
forme la charpente de la chaine, that bounds the anticlinal
valley on the northwest. Cette vallee presente et soutient au
N.-O. une lacune dans le sens geologique qui va continuelle-
ment en augmentant, engouffrant successivement presque
loutes les couches entre le calcaire de l'axe et le calcaire
carbonifere, et presentant un rabattement du dernier sur quelque
distance vers le N.-O. suivant la ligne de faille.

THEORIE DE LA COURBURE ET DE L'ELEVATION (SOULEVEMENT)

DES COUCHES FONDEE SUR LES PIIENOMENES PRECEDENTS.

CARACTERE ONDULATOIRE ET TANGENTIEL COMBINE DU MOUVE-

MENT.

Le caractere oblique de presque toutes les courbures anti-



— 109 —

clinales et synclinales signages, tant Celles dtroitementrepliees

que des plus obtuses, indique que le raouveuient, qui a pro-
duit les courbures permanentes, 6tait compose d'oscillations
ondulatoires et d'une pression tangente ou horizontale, tous
deux procödant vers le nord-ouest ä travers la region pertur-
bee. On retrouvera, nous en sommes convaincu, celte
inflexion oblique des terrains plies, dans toutes les autres parties
du monde. Elle parait reveler un mouvement tangentiel puissant,

operant toujours dans la meine direction pour la m6me
contrde durant l'öpoque de perturbation. Une force purement
verticale, exerc6e plutöt simultanement que successivement le

long d'un Systeme de lignes paralleles, ne pourrait nullement
produire le meme nombre de voütes symetriques anticlinales ;

et en outre une pression horizontale non combinee ä un
mouvement alternatif de haut en bas et de bas en haut, ne saurait
donner lieu ä un Systeme d'axes paralleles, ne conduit ä aucun
changement dans la position des couches, qu'ä desrenflements
insensibles de grande echelle, ou bien ä des dislocations
confuses dependantes des inegalites locales de puissance et de

resistance dans l'ecorce terrestre de la contree.
Yoici les considerations qui nous conduisent ä admettre que

les ondulalions sont le resullat d'un mouvement de renflement
procddant d'en bas et non des plis dus uniquement ä quelques
grandes compressions laterales dans le sens de la tangente.
— D'abord il est impossible de concevoir qu'une force, d'une
intensity aussi grande qu'on voudra, exercde tangenliellement,
puisse seule determiner un systfeme de plis successifs dans une
dcorce öpaisse et imparfaitement flexible. L'imperceptible
bombement d'un massif ainsi actionnd laleralement ne saurait
produire des courbures, autres que peut-6tre quelques chötifs

plis irrtguliers dus ä l'inegalitd des couches, plis qui, il est

essentiel de le remarquer, ne sauraient 6tre disposes selon une
loi de paralldlisme et de gradation, semblable ä celle qui ca-
racterise si remarquablement les Apalaches. Un Systeme de

couches ondulöes ä courtes ondes et ä superficie generale en

quelque sorte plane, ne saurait ötre produit par la pression
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laterale la plus enorme que Ton voudra, s'il n'est pas accom-
pagnä de quelques oscillations verticales donnant naissance

aux lignes de plis paralleles. Or, precisdment un mouvement
alternatif de ce genre prendrait naissance si une succession
d'ondes virtuelles (actual) se mouvait ä la surface des roches
fluides souterraines sous l'ecorce rigide et dans une direction
ddterminee.

L'insuffisance d'une force tangentielle, comme cause des axes
de ploiement dans les Apalaches, paraitra plus manifeste

encore, si Ton considere qu'aucune roche ignüe n'y est arriväe au

jour que dans Ja zone qui borde le systfeme general au sud-est

et que, par consequent, si les axes de ploiement ütaient uni-
quement dus ä une pression laterale, la totalite des forces qui
leur auraient donnü naissance devrait s'ätre propagee depuis
la ligne d'affleurement de ces roches ignees ä travers tous les

ploiementsjusqu'aux plus eloignees. Or, ä en juger par toutes les

analogies möcaniques, des forces semblablement appliquees, au
lieu de produire l'elegante suite de courbures que nous obser-

vons, se seraient depensües en comprimant l'espace contigu
sur une zone etroite, qui abonderait des lors en conlournetnents

irreguliers et au delä de laquelle on passerait bientöl ä des

couches ayanl conserve leur position horizontale primitive.
L'ötat remarquable du terrain immädiatement adjacent au

N.-O. de notre grande ligne de dislocations, prouve quetelse-
rait rdellement l'effet d'une application laterale. Le long et au
N.-O. de cetle ligne, le rabattement uniforme avec compression

etreploiement des. terrains indique parfaitement une enorme
compression dans la direction de la faille. Cependant la oü la
plus grande Energie des forces appliqudes s'est manifestde, les

rabattements ou aulres bouleversements s'dtendent seulement

äun petit nombre de centaines de yards de la fissure, tandis que

peu au delä la situation horizontale des roches a ete peu altd-
räe et-moins que dans les parties des diverses regions oü il
n'existe point de faille.

Et meine en admettant qu'une force latörale tangentielle,
transmise ä une grande distance ä travers la chaine, fut capable
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de produire d'elegants plissements jusque dans les parlies les

plus eloignees, les courbures des ploieraenls du cöte N.-O.
devraient etre relativement plus abruptes qu'elles ne sont, car
dans ces districts les courbures sont le plus souvenl symö-
triques. D'un autre cöte, au contraire, ce dernier caractere
dans les plis les plus eloignes vers l'ouest serait une
consequence necessaire de la force plus reduite et conviendrait
aux ondes les plus rapprochees de l'epuisement de leur cause.

L'augmenlalion de l'intervalle entre les axes, en marchant
vers le N.-0.; est un autre fait general qui, bien qu'il trouve
une explication aisee dans une violenle ondulation des couches,
semble ne pouvoir millement se rapporter aux rösultats d'une

pression graduelle et prolongee exercee contre le N.-O. En

concevant que les divers degrcs de courbures reconnus dans

les diverses parties de la cliaine soient aussi le resultat d'une

pression longuement continuee, nous serionsportesaadmetti;e

que le cöte sud-cst de la conlree a empreint necessairement

tous les degrös de courbures ä travers la chaine et que les

plissements divers se developpaient lentement sous tension

d'une force qui dans l'origine de son action produisait des

voütes larges et elegantes. Gependant si c'etait lecas, comment

ne reconnaitrions-nous pas des transitions plus uniformes et

plus graduelles dans la dimension des axes, que leurs
sections ne le montrent. Si la raideur des courbures est en

proportion de leur age, comment se fait-il qu'elles soient si dif-."
ferentes dans les divers groupes oü tous les fails accusent une
origine contemporaine. S'il a fallu une longue periode pour
les produire, comment durant celle-ci et par suite des
denudations et depots synchrones qui avaienl souvent lieu, n'en
est-il pas rdsulle des superpositions discordantes de nouveaux
depots lorsque les axes s'dlevaient au-dessus du niveau des

eaux?

(Suit un paragraphe d'objections.)
Mais, en abandonnantla theorie d'une pression horizontale,

une autre hypothfese nait d'elle-meme comme preferable, dans

l'etat des speculations geologiques, pour expliquer les struc-
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tures decrites. On peut supposer qu'une tension prolongie
agissant d'en bas ou une pression le long d'une simple ligne
peut graduellement produire une large (und loflig) courbure
anticlinale ; qu'elle peut, par un simple changemenl de cetlc

ligne d'applicalion dans des positions toujours paralleles ä

leur premiere, accomplir avec le temps, le soulevement de

tous les axes de nos groupes apalachiens. Non seulement cette

hypothöse est justifiee par les simples traits de nos courbures

syrnelriques; mais eile explique encore les beaux rapports qui
existent entre les formes des courbures et leurs positions dans

les groupes respectifs, puis leur assemblage en groupes ; et il
s'agit ici des fails les plus inleressants ä expliquer. Comment

une simple force verticale appliquee ä la surface interne de

l'dcorce terrestre, soit le long d'une ligne, soit selon une zone

elliptique allongee, pourrait-elle produire la forme oblique des

voütes anticlinales qui sontici habituelles ; comment pourrait-
elle donner lieu ä la courbure horizontale reguliere d'un axe

comme nous en voyons dans les districts courbants de la chaine

SUR l'origine des ondulations SOUTERRAINES SUPPOSEES ET SUR

LA MANIERE SU1VANT LAQUELLE LES PLOIEMENTS ET DISLOCATIONS

DE COUCHES ONT CONSERVE LEUR CONFIGURATION D'UNE

MANIERE PERMANENTE.

Les courbures paralleles de lräcorce terrestre, que la chaine
des Apalaclies präsente si remarquablement et qui seront re.
connues, comme nous le pensons, dans presque toutes les con-
träes perturiräes, auraient selon nous pris naissance de la
manure suivante. — Nous prälendons que, dans chaque contree
oü rägne un systöme de plissements, l'ecorce terrestre repo-
sait originairement sur une vaste surface de lave ä l'dtat fluide.
Nous supposons que les agents souterrains, propres ä amener le
räsultat dont s'agit, dtaient une vaste accumulation de vapeurs
6lastiques ou de gaz soujacent ä la portion disloquöe; sa tension

excessive vers les regions superieures ddterminait, ä

diverses dpoques et pour se ddgager, une s6rie de crevasses pa-
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rallies. Dans le engagement subit et explosif de ces matieres

gazeuses, la pression qu'elles exerpaient primitivement k la
surface du fluide inlerne, se trouvant instantanement suppri-
müe, celui-ci agissait le long de toute la ligne de fissure

comme une ünorme vague qui soulevait subilement avec eile
la croüte flexible superposee. Des lors la gravity pouvant agir
sur la lave agitüe, engendrait une violente ondulation de toute
sa surface, de fapon que les ondes s'y mouvaient en cretes re-
gulieres et paralleles s'abaissant et s'epanouissanl k mesure
qu'elles avanfaient, et communiquant un mouvement houleux
correspondant aux couches superposees. Simultanüment k l'une
de ces epoques d'oscillalion, comme toute la croüte etait ainsi
sollicitee en des courbures paralleles, nous supposons que le
district oscillant a ete naturellement pousse en avant et conso-
lidü dans sa nouvelle position par l'intrusion permanente de la
matiere liquide injectee par la force meme des ondes dans les

fentes et dislocations. Cette poussüe en avant, agissant sur la
courbure des ondes, escarpail leur cötü anterieur, prücisement
comme le vent s'exerpant sur les vagues de l'Ocean en pousse
les cretes en avant, en les rendant abruptes du cöte opposü au
vent. Une repetition de ces forces, en augmentant ainsi l'a-
brupte de chaque onde, donnerait finalement lieu äla structure
plissüe, avec dejeltement, dans toutes les parties du district
adjacent ä la principale perturbation. Ici le renflement des plis
serait occasionne non seulement par la violence superieure de

la force horizontale agissant en avant, mais par la production
de plusieurs moindres groupes d'ondes entre les plus larges et

düpourvus de l'energie süffisante pour s'elendre latüralement

jusqu'aux limites extrümes du district. C'est ä cette intercalation

que nous attribuons en partie le caractere recourbe des

axes sur le cötü du district plisse qui borde la region oü les

crevasses et dykes se rencontrent, et la beaucoup plus grande
variety dans l'etat des courbures.

Dans le cours de ces tensions des ploiements et couches ä

travers le district ondul6,la continuelle introduction et
consolidation des parties fissurees de nouveaux materiaux de la

8.
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masse liquide soujacente, surgissant en dykes d'intrusion et
remplissant les vides de la dislocation, retiendrait d'une
manure permanente l'dcorce inflechie dans ses nouvelles positions

et compenserait la diminution de la largeur horizontale

produite par les courbures. C'est ainsi que des axes perma-
nents peuvent se produire sans que le fracturement de l'e-
corce apparaisse loujours k la surface, parce que d'innom-
brables crevasses, süffisantes pour permettre l'echappement
instantane des vapeurs dlastiques, peuvent se former tempo-
rairement et se reformer superficiellement, el parce que les

couches peuvent en outre etre fixees et maintenues ä leur etat
de courbure par le deplaceinent des fragments, l'intrusion et
la solidification des laves ä leurs cavites inferieures.

Cette theorie s'accorde remarquablement avec le singulier
caract^re des couches non interrompues au N.-O. delagrande
ligne de faille. En ddcrivant prdcedemment quelques-unes
de ces enormes dislocations (specialement celle du sud-ouest
de la Virginie), nous avons rendu compte du changement gra-
duel da structure, de la normale ä la plissee, puis ä la rabattue

et de lä ä un engouffrement (successif?) de certains

groupes de couches selon la ligne de faille presentant quel-
quefois sur la longueur de 60 milles une inversion actuelle du
calcaire ou schiste superieur apalachien sur lecalcaire carbo-
niföre oulegroupe immediatment infdrieur. En tout casle
commencement de ces failles, dans la partie synclinale vigoureu-
sement pliee des flexions irnmediatementauN.-O.delacourbe
anliclinale finalement renversee (inverted), semblerait prouver
par consequent que la fracture a dte due a un pli et inversion

profonde des terrains, porteeä une extension propre ä produire
la rupture actuelle des bancs tres fldchis, suivi par une compression

de haut en bas des cötös opposes de l'enfoncement et de la

poussde horizontale de la portion anticlinale vers le N.-O.,
causant que les couches inferieures reposent sur les dernieres,

prdcisdment sur les groupes geologiques plus hauts. L'enorme

masse de matdriaux rocheux ainsi pressee vers le bas et soli-
dement fixde dans cette position, constituerait, selon nous,
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une vaste barriere ou digue souterraine, capable d'arreter ä

divers degres les progres des ondes se succedant et prote-
geant la region ä une distance moderee du cold du N.-O.
(c'est-a-dire du cold sous le vent de la faille), des ondulations
auxquelles sans cela il aurait dtd expose. En confirmation de

ces vues, on peut elablir que suivant une ligne de dislocation
depuis l'une de ces extrdmites, tant que l'extension des couches

pousse vers le bas, comrne cela est indiqud par la quan-
tile de hiatus de la faille, il (eile inferred de croitre progres-
sivement peu a peu, ou, ce qui est la meme chose, la digue
souterraine opposee, presumee de diminuer en profondeur, la
region situde derriere, au N.-0.„ devient de plus en plus on-
dulde, jusqu'a ce que, quand nous passons entre l'extremite de
la faille, oü la forme normale de lacourbureest relablie, nous
trouvons les couches relevees en courbes anti et synclinales
vigoureuses.

Tel est nolamment le cas avec la faille ä la base N.-O. de
la montagne de Peters et East-Viver, en Virginie, comme aussi

avec celle qui s'dtend parallelement et auS.-E. de la montagne
de Cumberland; et, en un mot, comme toutes les failles et
axes croisds (transversaux) de grande longueur ä travers la
Virginie, la Pensylvanie et le Tennessde. Et oü deux semblables
lignes de dislocation se rencontraient, paralldles entre elles, ä

une intervalle ne depassant pas huit milles, les parties
centrales inlerjacenles, n'offrent ordinairement que peu de petits
ddrangements, nonobslant la proximite des lignes de rupture
violentes de chaque cote.

La combinaison supposee d'oscillations ondulatoires et de

mouvement horizontal ou tangentiel, expliquera, selon nous,
tous ces faits de structure generale que nous avons ddcrits

comme caraclerisant notre cbaine des Apalaches dans toutesa
longueur et largeur et qui probablement existe dans maintes

autres chaines de montagnes ä axes nombreux, reposanttoutes
en varidtds de courbure normale, inverse ou disloquee, que
Ton observe sur quelques points de la chaine; une simple
diffdrence dans le rapport entre le mouvement ondulatoire et
le tangentiel produira les differents degrds de forme et de

courbure que nous avons mentionnes.
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RAPPORT A LA SOCIETE JORASSIE1E Ü'EMOLATION

snr des fouilles operees sous son patronage dans la clnse
da Vorbourg, en novembre 1865,

par M. A. Qüiqüerez.

D6jä, dans plusieurs publications, j'avais signal^ 1'existence

d'un etablissement celtique sur la rive droite de la Byrse,

presque en face de la chapelle du Vorbourg. J'y avais fait

quelques fouilles et, profitant de la construction d'un chemin

pres de ce lieu, j'avais pu recueillir divers objets interessants,
mais la situation des habitations ne m'etait pas bien connue,
et, comme le terrain appartient ä la commune de Courroux,
j'ai prie Monsieur le president de notre Societd de bien vouloir
lui demander la permission d'executer quelques fouilles en en

prenant tous les frais ä ma charge. La demande a dtd accordee
le 22 octobre et, muni des autorisations necessaires, j'ai
commence les travaux en novembre.

Les traces de l'etablissement celtique occupent une dtendue
de plus de 100 pas le long de la rive droite de la Byrse, et

remontent jusque sur le grand massif de rocher en face de la
chapelle du Vorbourg. On les distingue d'abord par une ter-
rasse longeant le chemin et par une multitude de parcelles de

poterie repandues sur le sol. Ce chemin dtait jadis la voie

celtique, puis romaine. On en reconnaissait encore les orniöres

profondes taillees dans le roc ä deux niveaux differents, pres
du point oii commence la terrasse, et A d'autres endroits
encore.- II passait dans une entaille faite daiis le rocher et qui
a etd fermöe de portes, traversait la riviere sous le
Vorbourg, empruntanl alors la rive gauche, et sc trouvait ä ras de

la Byrse au Gour de Tremelin, ou Creux Belin.
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Pres de ce point il avait un embranchement creuse dans le
sol et remontant par des sinuosites et des pentes rapides vers
la lre metairie du Vorbourg. Pres de la jonction de ces routes
antiques on a fait recemment des travaux pour une ecluse et
son canal. Comme les ouvriers avaient dtd rendus attentifs ä

tous les objets d'antiquile qu'ils pourraient trouver et que
j'avais eu soin de stimuler leur zele, j'ai pu recueillir deux
belles haches de pierre des premiers temps, de la poterie
celtique et un morceau de fer de cheval ä bords onduleux que
j'ai constate dans une publication speciale comme appartenant
au premier äge du fer. Dans ma notice sur les traditions cel-
tiques, publiee en 1856, dans nos memoires, j'avais dejä in-
dique le Gour du Creux Belin comme un lieu de sacrifices :

les objets präcitäs, avec d'autres indications locales, sont venus
conlirmer mon opinion.

Retournant ä notre point de depart, ou ä la terrasse lon-
geant le chemin dans la cluse un peu au delä du Yorbourg, je
rappellerai que c'est en entamant sa base, il y a quelques an-
näes, qu'on avait trouve plusieurs de ces meines fers ä bords

onduleux, des ossements d'animaux divers pele-mele avec des

poteries celtiques et quelques outils de pierre, avec de rares
debris d'instruments en bronze, tels que deux couteaux, un
fragment de bracelet, une pointe de fleche, etc., dejä dessinäs

pour la plupart dans mes publications.
Croyant que la terrasse avait ete le chdsal d'une ligne d'ha-

bitations, j'y ai pratiqud plusieurs fouilles qui m'ont ddmontre

que ce n'etait autre chose qu'un terrain jadis cultive et dans

lequel s'etaient perdus beaucoup d'objets de peu de valeur,
provenant tout particuliärement d'eboulements depuis le flanc

ou le sommet du rocher en face du Vorbourg, tandis qu'il n'y
avait nulle trace semblable le long du flanc de la montagne
au-dessus de la terrasse. Cette derniere avait done ete cul-
tivde pendant toute la duräe de l'occupation du rocher, puisque
la terre'hoire qui le conslituait, renfermait des debris des trois
äges de l'äpoque appelee celtique.

Les fouilles n'ont done servi qu'ä constater ce fait et ä res-
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tiluer encore un de ces fers de cheval ä börds onduleux, une
belle meule formee d'un tres gros caillou appareille, des

brovons et des poteries diverses.

II y a lä un mamelon circulaire que j'ai d'abord pris pour
l'emplacement d'une habitation, inais apres 1'avoir traverse

par une tranchee, j'ai du reconnaitre un four ä chaux du siecle
dernier.

Si le versant nord de la nionlagne nepresente, au-dessus de

la terrasse, aucun debris d'anliquite, il n'en est pas de meme
du llanc sud sud-ouest de la grande roche, qui, du haut en
bas, sur sa penle tres raide, offre une multitude de fragments
de poterie celtiqne. En etudiant la surface de ce cöteau, oü le
roc corallien un peu redresse forme de nombreux gradins,
mais tres peu saillants, on remarque quelques petites esplanades

ou surfaces moins inclinees, espacees fa etlä, et qui ne
sont autre chose que les restes de terrasses menagees en partie
ou faites de main d'hommes, et dont les terres se sont de plus
en pins eboulees. Au-dessous de celles-ci on distingue des

cones de deblais plus terreux qui descendent plus ou moins
bas. II y a au moins 8 ou 10 de ces emplacements ä des ni-
veaux differents et enfin, tout au haut du rocher, une esplanade
plus grande indique la place de plusieurs maisons, si nous

pouvons nous servir de ce mot.

Quelques-uns de ces cliesaux ne peuvent plus elre fouilles,
parce que le terrain s'est successivement tfboule et que le roc
est ä nu. D'autres moins inclines ont conserve un peu de terre,
en sorte que nous avons pu nous y cramponner et ouvrir des

fouilles. L'un de ces emplacements a environ 20 pieds de long
sur autant de large, avec le rocher de deux cotes qui pouvait
aider ä former l'angle d'un bätiment. Le fond du terrain estun
roc incline et inegal, sur lequel on avait apporld une couche
de gravier de montagne tres fin et choisi avec soin. Le devant

parait avoir ete revetu d'un mur forme de pierres brutes, pour
retenir ce gravier, el encore celui-ci n'etait pas de niveau, mais
inclind d'environ 5 pieds. II servait cependant de fond ä cet

edifice; c'dtait une espece de cave au-dessus de laquelle repo-
sait un plancher en bois, sans doute ä niveau.Le dessus de ce
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gravier etait plus ou moins brüle et couvert de cendres et de
charbon sur une epaisseur beaucoup plus forte vers le bas

que vers le haut. Dans ces cendres melees de 1 ä 2 pieds de

terre, il y avait une mullitude de fragments de poterie, quelques

silex ayant servi de broyons et d'autres encore bruts.
Nous avons remarque quelques morceaux de quartz, qu'on ne
trouve ordinairement que dans les carrieres de sables vifri-
fiables. Vers Tangle ouest de cet emplacement, il y avait cinq
pesons de fuseaux et partout, dans ces decombres, des debris
d'ossements d'animaux qui avaient servi de nourriture aux
habitants de ce lieu et dont on avait casse les os pour en manger
la moelle.

Au-dessus de ces debris ily avait encore un ä deux pieds de

terre vegetale et de debris de pierres detachees du rocher su-
perieur par le temps, avec quelques rares parcelles de poterie.

Le terrain tres incline au-dessus de ce lieu, jusqu'au ro-
cher formant une paroi un peu plus haut, ne presente plus
une seule trace d'antiquite, d'oü ii faut conclure que c'etait
bien la le ch6sal de Thabitation.

Dans le cöne de decombres place au-dessous et qui est

tres considerable, il y a de nouveau sur le roc une multitude
d'objets semblables ä ceux trouves sur le chesal, et que re-
couvre aussi la terre vegetale et le detritus des rochers supe-
rieurs. C'est dans ces decombres qu'on a recueilli un couteau

en bronze idenliquement semblable ä ceux des habitatious la-
custres, des cornes de cerf qui avaient servi de manches d'ou-
tils, et beaucoup d'os de bceufs, pores, moutons et probable-
ment d'autres animaux.

Ce cone de deblais descend fort bas, en s'elargissant de plus
en plus, et c'est surtout vers sabase qu'on rencontre le plus de

ddbris de pierres de meules ou de gros objets en cailloux

etrangers au pays. Evidemment un plus grand nombre encore
de ces objets a roule jusque sur la terrasse inferieure et les

plus grosses pieces ont du aller jusque dans la riviere.
A gauche, au nord-ouest de cet emplacement, iladü exister

une autre habitation, dont le chesal occupait une petite espla-
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nade naturelle de laquelle part une nouvelle avalanche de
debris celtiques, ne formant plus un cone, ä raison de la pente
considerable du rocher, mais remplissant tous les plis de ce-
lui-ci. II est probable qu'il y en avait encore d'autres ä des

niveaux differents, parce que les decombres paraissent trop
nombreux pour ne provenir que de deux ou trois habitations.

Depuis le point que nous avons fouillö, jusqu'au haut de la
röche, il n'y a plus de debris, mais on remarque ensuite une
petite esplanade, d'un acces tres difficile, offrant encore un
cöne de deblais assez considerable etun emplacement süffisant

pour y bätir. Nous l'avons fouille, et il a etö facile de recon-
naitre que les debris venaient de plus haut, sans qu'il y ait eu
de construction sur ce bord meme du rocher. II avait seule-
ment servi ä retenir la lerre glissee de plus haut, en laissant
aller plus bas les" gros decombres qui alors ont forme une
longue trainee de materiaux jusqu'au bas de la montagne. Si

nous n'avons pu reconnaitre les fondations d'un ddifice en ce

lieu, nous avons cependant trouve le logement d'un blaireau
qui les jours precedents avait precisement creuse sa taniere
dans le cöne de menue terre et de döbris d'un autre äge.

En escaladant les parois de rocher, ä plus de 40 pieds de

haut, au moyen d'escaliers qu'il a fallu tailler, et en s'aidant

d'especes d'anses creusees naturellement dans le roc, nous
avons pu arriver sur la crele du roclier, ä HO metres au-des-

sus du niveau de la Byrse. En gravissant ce passage pörilleux,
nous avons recueilli un grain de collier en verre, de nuance
verdätre.

Sur la cröte il existe une esplanade qui revele evidemment
les chesaux de plusieurs habitations en bois, dont l'une, la
plus ölevee, avait deux parois naturelles formöes par le
rocher. Le fond du sol est egalement le roc un peu incline vers
lp sud sud-ouest et qui a aussi servi de base aux habitations,
comme le prouvent les charbons et les cendres qui le recou-
vrent.

Mais nous n'y avons trouve que de rares debris de poterie,
semblable ä celle des autres emplacements, quelques broyons
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et' fragments de meules et autres objets de la meme epoque.
Leur presence sur ce point eleve attestait l'occupalion de ce-
lui-ci par deux ou trois habitations.

II n'y a pas de trace de constructions, en remontant lacrüte
du rocher vers l'orient ou en la descendant du cöte oppose.
II n'y en a pas davantage au nord, au pied de la grande paroi
de rocher renfermant quelques cavernes, mais cette position
ä l'ombre n'etait pas avantageuse; aussi il est evident que c'est

pour se placer au soleil qu'on avait choisi le versant sud sud-
ouest de la montagne et sa sommite. De ce point eleve on
domine une partie de la vallee de Delemont, la cluse du Vor-
bourg, le cirque celtique du Quenet, oü conduit directement

un chemin, le Gour du Creux Belin et la vallee de Bellerive.
L'absence de toute poinle de fleche, de loute arme, dans ces

debris d'habitations, jointe ä la position de celles-ci, semble

indiquer la demeure d'une population paisible et peut-etre
d'un college de pretres occupant un haut lieu. Eneffet, presde
lä, se dresse une de ces aiguilles de rocher qu'on consacrait
si volontiers au soleil. Sur le haut de la montagne, il y ad'an-
ciens retranchements pour fermer les abords des habitations

que nous decrivons. A ces mümes rochers la tradition assigne
de grands anneaux de fer, oü l'on attachait les bateaux lorsque
la vallee ütait occupee par une mer ou un grand lac, et l'on
sait que ce souvenir du deluge est altachü ä plusieurs autres
cluses du Jura et des Vosges. Du meme point, on voyait la
Haule-Borne de Delümont et.celle de Soyhiere, la röche de

la Helle et celle du Heidenflue ; plus pres, il y avait les nom-
breux etablissements celtiques de Courroux, Delemont, Chä-

tillon, Soyhiüre et autres encore. Les tumulus du cirque de

Quenet, avec leurs amas de fossiles, polypiers, ramassüs dans
' la montagne, et leurs sepultures par incineration semblent

avoir ete le champ de repos des habitants de ce haut lieu, qui
offraient aussi des sacrifices ä Bülus au Gour de Tremelin,
prüs de cette belle source oü l'on a retrouvü les haches de

pierre. Peut-etre que notre imagination nous egare, et ce-
pendant la röche de Courroux est le pojnt de cette partie du
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Jura bernois qui offre le plus de döbris de ces temps recules
et qui se trouve de fait le centre d'autres elablissements de la
mfime epoque, eu meme temps qu'en face se dresse la cha-
pelle du Vorbourg, qui pourrait bien avoir ete erigee en ce lieu
en opposition aux souvenirs du culte druidique qui avaitlaisse
de si profondes racines dans la contree.

A la base occidentale du clocher, en face de la chapelle du

Yorbourg, il y a une caverne qui s'ouvre ä plein pied au baut
d'un grand cone de deblais. Nous l'avons fouillee, et il a ete

facile de retrouver la preuve qu'elle avait ete habitee durant
le möme temps que le cöte sud sud-ouest du rocher. Tout le
cöne est petri de debris semblables ä ceux des habitations que
nous avons pröcedemmenl decrites.

Pour donner une idee de la multitude de debris que renfer-
ment les emplacements que nous avons fouilles, seulement sur
une surface de 10 ä 15 toises carrees, nous citerons par rang
d'anciennete :

1. Plusieurs pierres ayant servi de meules pour moudre le

grain ou pour aiguiser des oulils.
Une de ces pierres est fort remarquable: c'est un gros cail-

lou dont on a casse un cote pour avoir la plus large surface

possible. Ce cöte, ainsi aplati, a ete en parlie poli, et Ton re-
marque encore d'autres traces du travail sur les autres faces
de cette pierre tres dure, qui ont dü exiger l'emploi de l'acier.
On en pourrait faire une pierre ä broyer les couleurs. II se

trouvait encore des debris de pierres probablement
semblables.

On en a rencontre dans les habitations lacustres, mais on en

ignore l'usage.
2. Plusieurs broyons et cailloux travailles.
3. Six pesons de fuseaux, dont quelques-uns sont, parait-il, •

trop grands pour cet usage.
4. Une boule en terre, percee au centre de part en part.
5. Plusieurs morceaux de cornes de cerf, ayant servi de

manches d'outils.
6. Plus de 60 fragments de bords de vases en terre gros-
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siere avec grains de quartz et dessins en creux en forme de

virgule.
7. Plus de 25 fonds de ces memes vases, de 2 ä 3 pouces

de diametre et l'un d'eux avec dessins en virgule.
8. Plusieurs fragments de Ires grands vases en meme terre

grossiere, quelques-uns sont craqueles.
9. Plus de 50 fragments de poterie legere surnageant sur

l'eau, comme'celle dont parlent Pline et "Vitruve et qu'on usa-
geait en Italie et ä Marseille (1). Quelques morceaux sont
contournes et ecrases, comme s'ils avaientete deformes encore
ä l'etat de päle. Leurs bords et leurs fonds ont la meme forme

que les precedents. Iis resistent parfaitement au feu, mais ils
sont trop poreux pour contenir des liquides.

Tous les vases precedents ont des bords de formes Ires va-
riees, tantot presque droits, tantot avec des rebords plus ou
moins grands. Tous sont fails ä la main el nonpas avec le

tour ä potier. Leur couleur varie aussi du rouge au noir. Les

poleries legeres sont generalement noires. Nous croyons pou-
voir leur assigner l'epoque ou Ton faisait usage d'outils de

pierre et oü tout metal etait encore inconnu.
10. Un couteau de bronze, comme ceux des habitations la-

custres. On a dejä cite deux autres de ces instruments et au-
tres objels de meme metal, trouves precedemment dans la ter-
rasse pres du chemin.

A Tage de bronze nous croyons pouvoir attribuer les pote-
ries suivantes faites sur le tour ä potier avec des argiles h päte

plus fine que les precedentes, mäis encore plus ou moins
grossiere, toulefois sans glapure et de couleurs Ires variables.

11. Plus de 30 fragments de bords de vases noirs lustres,
quelques-uns avec fonds, anses et dessins en virgule, rappe-
lant les vases gaulois et germains, en meme temps que les

etrusques (2).

(1) Thierry, Histoire des Gaulois, t. II, 123 et ses notes. — Fournet, De

l'ijißuenee du Mineur, 327.

(2) Brongniard, Traite de l'art ceramique, t. I, p. 419, 421, 485 et autres

passages.
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Quelques-uns de ces morceaux dont les dessins sont creux,

offrent des restes d'incruslalions en argent.
12. Plus de 50 debris de bords de vases ä dessins divers.
13. Quelques anses de ces vases.
14. Plus de 50 bords de vases, de formes diverses, sans

dessins.

15. Plus de 50 bords ou autres debris avec raies ou slries,
faites sur le tour.

16. Quelques fragments de bords de grands plats, avec dessins

varies.
17. Quelques fragments de briques de formes loutes parti-

culieres, en terre tres grossiere.
Nous presumons que quelques-unes dtaient des formes de

souliers.
18. Un fer de cheval ä bords onduleux commc ceux de l'e-

poque celtique.
19. Enlin une multitude de fragments de tous les vases

precedents.

20. Beaucoup d'ossements d'animaux domestiques, en
fragments indiquant des debris de la table.

21. Quelques morceaux de scories de fer de petites forges,

pres du chemin dans la terrasse.



UNE EXCURSION DANS LA PREVOTE SOUS LES ROCflES

en 1789, par les pasteurs Moschard, Frene & Himly,

Extrait des memoires inedits de T.-R. Frene, pasteur k Tavannes

cummuniquä par M. P. Mandelert.

MM. les pasteurs Moschard, Himly, de Court et moi,
avions projete le 2 juin 1789, une course dans la Prdvöte

sous les Roches, ä coinmencer, Dieu aidant, le 15.
En consequence de quelle resolution, ledit 15 juin, lundi,

par un tres beau temps, le matin je partis, j'allai ä Bevilars,
je dinai chez M. Moschard, qui se joignit a moi avec son pen-
sionnaire, M. Buri, dont j'ai dejä parle, jeune et bei homme
de quelque 18 ans fils d'un riche tanneur de Vasseinheim

grand village ou bourg, en Alsace.
A Court, nous primes M. le pasteur Himly ; mais arrives ä

Moutier, M. Moschard pasteur dudit lieu nous dit qu'il dtait
bien mortifie de se voir obligd de resler a la maison ä cause
des ouvriers qui lui venaient inopindment, qui demandaient sa

presence et qu'il ne pouvait renvoyer.
Nous continuämes done, quatre seulement, notre route;

ä l'entrde des roches de Moutier, ou Roches, je remarquai de

nouveau la source et carriere de tuf qui s'y trouve ä gauche,
et un peu plus avant dans les roches ä droite au delä de la
riviere, une autre tuffidre bien plus remarquable par les fils
d'eau en cascade qui l'arrosent et la nourrissent. Depuis le.

pont de Penne (oü est la croix de fer), je remarquai avec ma
lunette la charpente qui subsiste encore dans la caverne dlevde
oü les Prevötois avaient garnison lors de la guerre de trente
ans ; je ne puis voir cette charpente depuis le has avec ma
simple vue. Nous arrivämes pour le diner a Courrendlin ; nous
le primes ä l'auberge des Trois-Rois, dont l'liotesse, jeune
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veuve qui a des enfants, s'appelle Mme Chappuis. Apresle diner,
,continuant notre route, nons crümes "aller chez M. Greppin, le
cure de Courrendlin, mais il ne se trouva pas ä la maison.
Quittant le territoire de Courrendlin et de la Prevötö, nous en-
trämes dans celui de Viques, grand village, dont nous fumes
voir l'eglise ; de lä nous passämes par Recolaine, autre grand
village, mais qui ne fait qu'une communaute avec Viques;
puis nous rentrames dans la Prevöte en venanl au Vannez, ter-
raiji qui traverse le vallon oü sont ces villages, et qui est dans
la Prevöte, mais que ceux de Viques et Recolaine possedent.
Plus outre, nous enträmes dans le territoire et arrivämes au
village de Courchapoix, dans la Prevöte sous les Roches, mai-
rie de Corban ; Courchapoix etait jadis de la paroisse de

Viques il en a ete detache depuis peu, et il y a aujourd'hui
öglise, cure et cure ; nous voulions aller voir celui-ci, qui est
M. Nicol, homme de quelque 50 ans et de merite ; mais nous
nous retinmes sur ce que l'on dit qu'il etait depuis quelque
temps attaque d'une maladie que l'on jugeait incurable, savoir

une paralysie sur la langue, qui l'empöchait de parier.

Nous arrivämes ensuile ä Corban grand village chef-lieu
de la mairie de ce nom, qui se joint ä celle de Courrendlin

pour ne faire qu'une des trois grandes mairies de la Prevötö,
comme la mairie de Malleray se joint ä celle de Tavannes pour
ne faire que la mairie d'Orval. Jadis Corban ötait de la
paroisse de Vermes, mais il y a longtemps qu'il a pour son öglise

un curd parliculier. C'est aujourd'hui M. Vermeide, nous crü-
ines aussi l'aller voir et il etait aussi absent. Enfin, continuant
notre route, nous arrivämes ä Mervelier, beau et grand village,
le plus oriental de la mairie de Corban et le plus haut du beau

vallon'de Viques, en bas lequel vallon la riviöre de la Scheulte

coule, et qui est enfin coupe par la montagne de Chaumont au

pied de laquelle est le village de Mervelier. Arrives, nous al-
lämes d'abord au cabaret tenu parle sieur Moutet, maire de la

mairie de Corban ; il n'ötait pas ä la maison, oü nous assurä-

mes le souper et des lits. Nous füines ensuite ä la cure. II faut
savoir que cette cure est aussi un etablissement tout nouveau,
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le cure actuel est le premier; c'dlait auparavant une depen-
dance paroissiale de Monsevelier. Si nous avions manque les
trois autres cures prevölois nous en fumes bien dedommages
en rencontrant ä la cure de Mervelier M. Bauer, le cure meme,
qui d'ailleurs ä 1'ordinaire sejourne ä Porrentruy au seminaire
dont il est le superieur; ä l'occasion de la Fdte-Dieu, il etait
venu passer quelques jours dans sa paroisse; c'est un homme

originaire de Glovelier, de beaucoup de sens, d'esprit et de

savoir. II nous reput tres-poliment et meme cordialement.
II nous retint a souper, me dit que je coucherais chez lui et

que, n'ayant pas davantagedelitsädonner, il dtaitbien malgrd
lui oblige de laisser aller coucher mes compagnons de voyage
ä l'auberge oü nous avions ddjä etd, et oü il envoya incessam-
ment faire savoir cet arrangement. Ce n'est pas que, dans sa
nouvelle maison de cure, il ne soit tres-bien logd pour un curd,
mais il avait alors ä loger sa propre personne, son vicaire et
M. le pere Wilhelm, de Bellelay, qui se trouvait aussi chez
lui. Avant souper, il nous fit voir son joli jardin et observer

que ses espaliers, ceux-lä seulement avaient plus ou moins
souffert qui se trouvaient dans la belle exposition au soleil du
midi lors du rude hiver dernier, tandis que ceux qui dtaient
exposds ä l'aspect du nord n'avaient point souffert. C'est que
les espaliers au soleil du midi vdgdtaient quelque peu le jour
quand il faisait beau temps et donnaienl par la prise au froid
la nuit suivanle, tandis que les espaliers qui n'dprouvaient
aucune influence du soleil ne bougeaient pas et consequem-
mentrestaientacouvert des influences destructives de la gelee.
Nous fümes ensuite ä l'eglise oü enlre autres M. le curd adressa

un discours au peuple relatif encore ä la Fete-Dieu, et dans

lequel il dit entre autres que jamais le mystere de la tran-
substantialion n'avait did conteste dans l'eglise que par Bd-

renger, dans l'onzieme siecle. Quand on sortit de l'dglise la
nuit etait lä; l'on se mit ä table ; M. Bauer le patron, son
vicaire, le pdre Wilhem, MM. Moschard, Himly, Buri et moi;
l'on soupa et l'on s'entretint trds gaieraent. M. Bauer et son
vicaire chanterent, ils s'en acquittdrent fort bien, surtout ce

dernier qui a une excellente voix. Pendant le souper et unpeu
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avant, M. Bauer nous apprit que Mlle de Bilieux, une des filles
du feu chancelier, avait epousö un baron allemand ä qui eile
apporlait 40,000 livres de dot; il se nomme le baron de
Dichtersheim et est frere de celui qui a epous6 Mlle de Maller,
fille unique du feu president et niece de l'arcbidiacre de Maller,
celle-ci ä 300,000 livres de bien.

M. Bauer me dit aussi qu'il y avait environ un an que Ton
avait transport^ la bibliotheque du chateau de Porrentruy au
college de cette ville et jointe k la bibliotheque dudit college;
et qu'il etait question de rendre publique cette bibliotheque
rdunie. Le söminaire a aussi une petite bibliothfeque pour son

usage particulier. Le 16 juin, mardi, aprfes le dejeuner, M.

Bauer nous fit voir la nouvelle mtiison d'ecole qu'il a fait batir
ä ses frais; les garpons et les filles sont separes sans communication

; la maitresse d'ecole pour les filles y loge, mais non
le maitre d'6cole des garpons; l'iicole se tient l'ete et l'hiver,
quoique avec moins de frequence l'ete, nous y trouvämes les

filles assemblies. Dans la chambre ä manger ä la cure, il y a

plusieurs portraits, saint Jean Nepomucene, saint Charles Bor-

rome, saint Francois de Sales, etc., enbuste ou demi-corpsde
grandeur naturelle. Le tableau de saint Franpois de Sales est

entre autres remarquable pour itre une copie exacte du portrait

de cet iveque de Geneve, qui etait chez la famille de Gle-

resse k Porrentruy, ä laquelle saint Franpois lui-meme en fit
present lorsqu'il fut en Suisse et ä Porrentruy. Le vicaire, qui
fait les fonctions de M. le cure de Mervelier en son absence,
est M. Rottet, de Corban, jeune homme de merite qui a voyagd
en Suisse. Enfin nous partimes combles des politesses de M.

Bauer qui, avec M. Rottet et le pere Wilhem, nous accompagna
jusqu'ä l'enlree des roches de la Scheulte : länous nous sepa-
rämes. Cette gorge est ä quelque quart de lieue du village au
midi et k droite, ä l'extreinile du vallon quand on le remonte
comme nous l'avions fait; eile est etroite el ne laisse de passage

que pour le chemin et la Scheulte et dure environ une
demi-lieue; en approchant du debouche l'on commence ä

trouver un peu plus d'espace et des maisons. Quand on en

sort, on trouve un beau raoulin au confluent de quelques
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sources qui ferment la riviere ou ruisseau de la Scheulte. Nous

trouvämes lä une jolie meuniere qui nous donna son fils ägb

de quelque dix ans, pour nous guider ulterieurement. Le
district oil nous nous trouvions s'appelle la Scheulte. Sur quoi il
faut done observer que ce nom se rapporte k deux objets:
1° c'estle ruisseau dont je viens de parier, qui coule par la gorge
dont je viens de parier pour tomber k Mervelier, d'oü il coule

en bas le vallon de Viques ; il se grossit en recevant le ruisseau

de Monsevelier et la petite rivfere d'Eslay; il se jette en-
fin dans la.Birse aux environs de Courroux et de Corcelon.
2° La Scheullte est un district, qui s'etend depuis la gorge en

question jusqu'au haut de la monlagne dont la sommild s'appelle
la Rothlac. Ce district est une courtine du chapitre de Moutier-
Grandval, les metayers sont catholiques, parlent allemand, sont
aussi prevötois et paroissiens de Mervelier, composent environ
18 menages isoles, ont une ecole et ferment une communautd

qui a un ambourg, mais laquelle ne se prdsente pas aux
assemblies ordinaires de pays, quoique d'ailleurs les habitants
assistent et participent aux assemblies de lous les individus

privötois lorsqu'il s'agit de faire hommage au Prince, de re-
nouveler la combourgeoisie avec Berne, d'ilire un bandelier,
etc.

Avec noire petit guide, nous continuämes notre route en
montant le district de la Scheulte ; nous eümes dans un bois

un peu de pluie, e'est la seule que nous eümes dans toutnotro
voyage, le beau temps nous accompagnant d'ailleurs toujours,
sans (fependant qu'il fit trop chaud. Nous arrivämes enfin ä la

Rothlac, la partie la plus ilevie de la Scheulte, nous renvoyämes
notre petit guide. La Rothlac, encore pour la plus grande par-
tie dans la Scheulte et dans la Privöti, est une belle vaclxerie

appartenant en mouvance du chapitre ä des Messieurs de So-
leure qui, s'ils tenaient eux-memes la place, seraient des Pri-
vötois comme les autres mbtayers de la Scheulte; mais le va-
clier k qui eile est sous-amodiee ne jouit pas de ce droit. II y
a sur la place quelques grandes homes de pierre de taille,
entre la principaule de Bale et le canton de Soleure; nous ne

9.
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vimes pas la plus elevee, il aurait fallu un peu se delourner,
ce que nons ne voulümes pas faire ä cause que le lemps un
peu embrouille nous aurait empeclie l'admirable vue, qui a
d'ailleurs lieu depuis cette borne, l'on decouvre Bale, etc.

Nous mangeämes du lait ä la vacberie, la femme de la mai-
son etait malade au lit; le vacher s'enlretint beaucoup avec
nous. Nous arrivames ensuite par une descenle dans le canton
de Soleure, c'est un vallon etroit qui va en descendant de l'O-
rient ä l'Occident, borde ä gauche, en descendant par une
monlagne, qui est la prolongation du Gratery, et a droite par
une file de rochers, prolongation du Rameau; ces rochers
etaient naguere encore garnis par-ci par-lä de bois que l'on
a actuellement coupes et büches en tas pour la verrerie de

Goldenthal, qui n'en est pas fort eloignee, mais le transport de

ces büches est bien difficile, hoc opus, hie labor, jusqu'ici, les
tas sont encore lä. Apres environ de descente une demi-heurb,
l'on arrive ä Eslay, en allemand Seeliof, qui est la continuation
du meme vallon, mais situb dans la Prevöte.

II peut avoir une bonne lieue de long; d'abord que l'on y a

mis le pied, se prbsente la belle source du ruisseau d'Eslay,
lequel coule en has le vallon. Cette source sort du pied du
rocher ü droite et qui, en cet endroit, prbsente une espece de

bröche que l'on escalade avec une eclielle pour passer dans le
vallon de Vermes. II y a dans celui d'Eslay une trentaine de

pelils biens de campagne qui se suivent en 'descendant le vallon,

ä la file, de cötes et d'autres du ruisseau francs, sans

communautes.' Ces petites metairies sont belles et bien culti-
vees, les habitants sont de la langue el de la religion de ceux
de la Scheulte et Ja meme categorie quant au chapitre et quant
ä la Prbvötb de Moutier-Grandval, d'ailleurs, ils sont de la
mairie de Moulier et de la paroisse de Vermes. Comme ceux de

la Scheulte, ils ont une bcole, un ambourg et de plus un voeble
nommd par le chapitre; celui d'aujourd'hui est un Meistre
tenant le cabaret d'Eslay au bas du vallon; il y a beaucoup d'ar-
tisans dans ce district. Nous ne dinämes pas ce jour-lä, mais

comme nous avions pris un rafraichissement en lait ä la Roth-
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lac, dernier endroit et le plus eleve dans la Scheulte, nous
en primes un en vin au susdit cabaret d'Eslay, a l'extremite et

au bas. En sortant de ce logis pour continuer notre route quelques

pas plus ayant dans un beau chemin uni, je lis une chute
de mon long, fort rude. Ici l'on monle un peu pour redescen-
dre ensuite dans le grand val du Cornet, qui dans le fond est

une continuation, mais bien plus large et plus ouverte que le
vallon meme d'Eslay.

Cependant cette montee, dont je viens de parier, ferme si
bien le vallon d'Eslay tout au bas, que, sans une sortie etroite
ä droite qui ne laisse de passage que pour le chemin et le
ruisseau, d'oü le ruisseau entrant dans le vallon de Viques
tombe dans la Scheulte aux environs de Recolaine, le vallon
d'Eslay serait un bassin qui s'emplirait bientot par les eaux
du ruisseau de memenom, et presenterait un lac considerable
et surtout bien profond. C'estsans doute de cette configuration
du district d'Eslay que lui vient le nom tant d'Eslay que See-

hof, qui veut dire bassin do lac. Quand en continuant notre
route on descend le Grand-Val, on vient pres de la source de

la Reusse, qui sort du Rameau, eile fait dejä aller le moulin
de Corcelles, premier village au haut du Grand-Val et par oü

nous passämes.

TABLEAU DES TERRAINS GEOLOGIQUES DU JURA SUISSE,

par le Dr Greppin.

Le tableau geologiquo que nous avons l'honneur de presenler ä la

Sociale jurassienne d'emulation est le resume de notre « Essai geolo-

gique sur le Jura suisse j ; c'est un apcrf.u clair et facile ä saisir de nos

depöls sedimenlaires. Un travail de ce genre ötait utile et opportun en

presence de la physionomie echevelee que prend la geologie du Jura
entre les mains de la commission geologiquo föderale, Dans les me-
moires que public cette commission, c'est ä peine si nous y reconnais-
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sons les travaux classiques de nos cminents geologues MM. Thurmann,
Merian et Gressly. Des groupes si bien etablis par ccs savants, tels que les

groupes corallien, astartien, pterocerien, y sont muliles, meme effaces.

Le Jura ne pouvait rester indifferent devant ce mode d'agir. La

publication de ce tableau, en rendant 5 ces travaux leur veritable ca-
ractere, devenait necessaire.

Le commencement de noire s Essai geologique » est consacre ä un
abrege historique de la geologie du Jura, ä la definition de quelques
expressions techniques necessaires pour 1'intelligence du texte; qua-
rante ctagesouepoquesysont successivement passees en revue, lout en
faisant ressortir leur physionomie particuliere, leur faune ou leur llore,
leurs caracteres mineralogiques etstratigraphiques, leur cölc utilitaire.
D'un coup-d'oeil jete sur ce tableau, on embrasse toute cette richesse
de fails aussi bien coordonncs que possible; on aperfoit la possibilite
de reunir des collections de roches primitives des Vosges, de la Foret-
Noire et des Alpes, sans sortir du Jura. Pour faire comprendre les mou-
vements et l'etendue des mers la direction des couranls d'eau les

oscillations du sol, le röle du terrain erratique, l'aspect du Jura pendant
ces ages geologiques, il etait necessaire de sortir un instant du cadre

jurassien et de faire line legere digression dans ces chaines de monla-
gnes. La courte esquisse do terrains primitifs, qui se trouve ä la base

du tableau, a done sa raison d'etre.

Au-dessus des roches primitives, on remarquc les formations paleo-
so'ique et triasique. Comme ces formations ne constituent pas de reliefs
bien considerables, dans le Jura Suisse, elles ne font que figurer dans

le tableau ; trop negligees jusqu'a present. elles seront bicnlöt mieux
connucs. Les ressources immenses qu'elles presentent, telles que la

houille, le sei, les gypses les pierres de construction, la chaux hy-
draulique, les argiles le commandent. La voie ä de nouvelles recher-
clies est ouverle.

J.es terrainsjurassiqucs, divises en 13 elages, sont traites ä un point
de vue souvent neuf. Cbacun de ccs etages ou fipoques est represenle
dans le Jura suisse par des assises formees dc restes organiques d'uno
puissance de 5 ä 100 metres, puissance qui implique la duree enorme
de chacune d'elles. La disposition, rarrangement de ces debris organiques

est tel, que l'idee de cataclysme violent, qui aurait preside ä leur
formation, est rejetee en favenr de celle de sediments lents et reguliere,

comme ceux que nous voyons aujourd'bui s'effectuer dans les

mers modernes. Grace ä l'appui bienveillant qu'ont bien voulu nous
pröter MM. P. Merian et Malhey, les terrains jurassiqucs n'ont jamais
etc eludi6s dans le Jura suisse avee aulant de soin et de detail.

i
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Les terrains liasiques y apparaissent avec une concordance elonnanto
avcc ceux de l'Allemagne et de la France.

Nous yoyons, dans Yetage bajocien Yoohthe ferrugineuse, qu'on a ex-
ploitee aux Orlies, E. de Bellerive, aux forges d'Undervclier et ä

Grange-Gufiron; au-dessus, des bancs de Polypiers recouverls d'Echi-
nides, de Mollusques et de Cephalopodes. — Couches ii Ammonites So-

tuerhj et Cidaris Courteaudina. Ces bancs qu'on peut observer au Creux
du Vorbourg, dans la Combe de Bollmann, 0. de Glovelier, et ail—

leurs, ont etc retrouves avec les memes caracteres en Allemagne en
France et en Angleterre.

L'etage balhorien conserve les sous-divisions dejä elablies par MM.

Thurmann et Gressly. 11 a une puissance de prfis de 100 metres; sa

faune renferme plus de 200 especes; il fournit de bonnes pierrcs de

construction. Ces deux derniers Stages par leur nature poreuse ramas-
sent bien les eaux-atmospheriques et les marnes liasiques sous-ja-
centes, etant impermeables, reunissent et donnent le jour a un grand
nombre de sources.

L'etage callovien renferme 1° le fer sous-oxfordien, qui a souvent etc

cxploite dans le Jura franpais ; 2° les marnes calloviennes a fossilespy-
rileux, de Montvouhay, dans la cbaine de Monterrible, de Chutillon, de

Graitery; le calcaire ä Scyphies inferieur du Jura meridional et oriental.

L'elude nouvelle de cet elage est remarquable lant par son agen-
cement naturel que par sa faune aussi riche que bien conscrvee.
Do jobs fruits de Palmiers: Euterpe Ivernoisi, Th rccucillis dans

les marnes calloviennes avec des fossiles marins rappellent une zone
chaude et cöliere et une des plus interessantes publications de J. Thurmann.

« Abraham Gagnebin. »

L'Oxfordien offre dans le Jura un beau type comme etagc. Les facies
babituels aux mors d'une epoque y sont represcnles. La bonne cbaux

bydraulique de ce terrain, sa vaste etendue sa puissance de plus de

100 metres, sa faune tres-riche en font ressortir l'imporlance.
L'etage ranracien ou corallien possede aussi deux facies, l'un coral-

ligene represenlc par les bancs de Coraux et de Nerinees de la Caque-
relle l'autre pelagique plus au Sud-Est, que tout le monde connait

par les rochers pilloresques des gorges du Vorhourg, du Pichoux et
de Moutier. La puissance de plus de GO metres de cet elage, sa faune,
aussi riche que bien conservee, sa grande etendue geographique, sa

valeur au point de vue technique et bydraulique, ct surtout les
observations tres-remarquablcs dont il a 6te l'objet de la part de M. A.
Gressly, en font un des membrcs les plus intercssanls de la formation
jurassiquc; neanmoins il est exclu du cqdre de nos terrains par la
commission geulogique federale.
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Les etages sequanien (aslartien), kimmeridien, strombien et portion-
dien, quoique possSdant des faunes souvent inconstanles, c'est-a-dire
dont les espSces passcnt d'un Stage ä 1'autre, ont cependant chacun en

particulier, un ensemble pSlrographique et palSontologique Ires re-
marquable. A l'exemple de MM. Thurmann et Elallon, ils sont done
conserves comme Stages. Pendant ieur formation une oscillation du
sol gigantesque, mais lentement effectuee vers le Sud, fait voir ces

Stages successivement s'amincir et mourir vers le Nord. Alors le Jura
septentrional, devenu terre ferme, est habite par des colonies de tor-
lues d'eau douce, dont plus de 100 exemplaires ont StS trouvesdans
les carriSres de Soleure, de Porrenlruy et du canton de Neuchätel.

Ces quatre derniers dtages jurassiques, essentiellement calcaires et
poreux, recueillent bien les eaux. Comme ils reposent sur des assises

oxfordiennes marneuses impermeables, e'est ä leur pied ou dans leurs
flancs dechires (ruz), qu'on voit naitre les plus fortes sources
jurassiques.

Vers la fln de l'epoque jurassique, le Jura devient terre ferme ce

qui est attests par les mames purbeckicnnes, de Villers-le-Lac que
l'on observe aussi dans le Jura meridional occidental, de Bienne ä

Neucbatel et dans la partie supSrieure du Val de St-Imier; mais une
oscillation du sol a lieu et celte terre ferme est recouverte par les eaux
salSes de l'Spoque crSlacSe. La formation cretacee renfermedes etages
dont la distribution fait reconnaitre divers mouvemenls du sol. On re-
marque en effet, tel Stage se dSvelopper vers le Nord, tel autre plus

vers lo Sud, ou l'inverse. Cependant le grand mouvement vers le Sud-

Ouest, que Ton a dSjä Consta tS vers la fin de la formation jurassique,
so continue ; car, pour retrouver les Stages crStacSs supSrieurs, il faut

quitter le Jura et s'avancer vers les Alpes ou le midi de la France.

Afin de ne pas laisser de lacunes dans notre tableau, nous y consignons

ces Stages et ces divers phSnomSncs et nous passons aux terrains ter-
tiaircs.

Le premier Stage tertiaire, le suessonien manque dans le Jura ; tan-
dis que le deuxiSme, Village parisien inferienr, a SlS dScouvert dans le

Jura neuchätelois par M. C. Nicolet, de la Chaux-de-Fonds, et dans le

Jura soleurois par M. le curS Cartier. Dans une publication antSrieure
ä celle-ci, nous avons Stabli que le terrain siderolilhique avec sa mine

do fer en grains, scs argiles, ses sables vitrifiablcs, son nagelfluh
jurassique, se raltachait ä Velage parisien superieur. Nous Stablissons ega-
lement dans le Jura la prSsence de Velage tongrien dSpöt mariu qui
Stait confondu avec l'Stage lielvStien. Au-dessus de l'Stage tongrien

nous reconnaissions un dSpöt continental, Velage delemonlien avec scs

grSs a feuilles, ses mames et ses calcaires fossilifSres. Nous prouvions
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que cet etage, h son tour, avait ete recouverl par Ies depots de la mer
helvetienne. Enfin les sables et Ies galets ä Dinotherium, dont les gros
cailloux d'origine vosgienne ou hercynienne, sont utilises pour le pave
de nos petites villes, etaient classes parmi Ies terrains qualernaires,
devenaient tertiaires par le fait de la decouverle d'animaux de celte

epoque dans ces depöts. Ces sables ä Dinotherium avec les calcaires,
marnes et gres d'eau douce de Vermes et de Corban, qu'on confondait
avec les roches de l'etage delemontien, constituaient Yetage mningien.

Aujourd'hui nous confirmons ces decouverles lout en apporlant quelques

nouveaux fails et observations sur la physionomie de ces sept
etages tertiaires. Qualre fois le Jura est rcprescntc comme continent

avec des animaux, ou des planles particulieres, avec un climat subtropical,

et deux fois comme mer. La premiere de ces mers, la mer ton-
grienne a un cachet septentrional, la seconde, meridional, et chose

remarquable, pendant ces deux mers, le Jura est rive maritime. La
formation tertiaire n'est pas la parlie la moins curieuse de notre
travail.

La fin de la formation tertiaire se relie au soulevement des chalnes
des Alpes occidentales et du Jura. Les sommites de ces chaines se re-
couvrent de glace, les regions moyennes et basses d'animaux et de

plantes : l'homme y apparait. Dans les vals et Ies bassins remplis
d'eau, se deposent le terrain erralique alpin, les alluvions anciennes et
le loess, en meme temps que s'arrange le premier Systeme de berges
ou de terrasses.

Cet etat de choses, aprüs une tres longue durce, est profondßment
modifie par une oscillation du sol tres ctendu. L'Atlantis de Plalon,
une partie de l'Afrique et de l'Asie sont enfonces et submerges: e'est

le deluge historique. Les eaux de nos bassins, de nos vallees se reli-
rent vers ces regions enfoncees; le deuxieme Systeme des berges de

nos cours d'eau se forme la temperature se refroidit, la faune et la

llore sont en partie delruites. Enfin l'Afrique est de nouveau emergee,
et sous l'influence des vents chauds du sud, la temperature et l'clat
actuels de notre region s'dtablissent. Tels sont sommaircment les

divers phenomenes que nous avons voulu rendre dans le present tableau.
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40e Etage: Indien.

1. Terrains modernes : Alluvions
modernes tufs, detritus, Gboulements,
tourbes.

2. Terrains diluviens ou quaternaires:
Alluvions anciennes stratifiees, fossilifc—
res; blocs, graviers, sables, limon, lehm
ou loess provenant du Jura, des Alpes,
des Vosges et de la Foret-Noire, et
terrain erratique des Alpes non stratifie.
Tourbieres anciennes, detritus.

\

1. Flores et faunes actuelles.

2. Elephas primigenius, Blumb.,Bosvrimigenius,
Boj., Cervus priscus, Kaup., Ursus spelaeus, Equus
fossilis, Cuv., Helix arbuslorum, L., II. liispida,
Mu., II. pulchella, Mu., Pupa marginata, Drp., P.
secale, Drp., Succinea oblonge, Drp., Clausllia
parvula, Studer, Pinus ahies, P. sylvestris, Taxus
baccata, Coryllus avellana, Menianthes trifoliata,
Quercus robur, Phragmites communis.

a
oCO

EI

H
>

39e Etage: Snbapennin.

a. Facies marin, k

b. » Continental k

Cardium hians, Pecten Jacobaeus, Panopaea Al-
drovandi, Rostellaria pespelicani.

Mastodon arvernensis, Elephas meridlonalis,
Rhinoceros etruscus.

38" Etage: Oeningien.

1. Facies fluvio - tcrrestre ou supe-
rieur: Sables rouges, calcaires, marnes;
calc. marno-compacte bitumineux; mollasse

sableusc.

2. Facies fluviatile ou inferieur :
Galets, sables, limon du Jura, des Vosges

et de la Foret-Noire, ou Nagelfluh
d'eau douce.

1. Anchitherlum aurelianense, Myr., Palaeome-
nyx Rojani, Myr., Lagomijs Meyer!, Fs., Nerita
Grateloupana, Fer., Testacella Zellii, Kl., Achatina

producta, Keuss.; Melanopsis callosa, AI. Br.,
Melania Escheri, Brg., Clausllia antlqua, Schübl.,
Helix insignis, Schübl., II. gyrorbis, Kl., II. costu-
lato-striata, Grepp.

2. Rhinoceros incisivus, Cuv., Dinotherium gi-
ganteum, Kaup., Clausllia antiqua, Helix insignis,
gyrorbis, Populus mutabilis, Ii,, P. balsamo'idcs,
Gp., Podogonium Knorri, Quercus mediterranea,
Ung., Laurus prineeps, H. 18

m.

37° Etage: Helvetien.

Gres coquilller ou Muschelsandstein:
Mollasse, grbs, nagelduh marin compose
de callloux, de sables, de limons vos-
giens, hcrcyniens, jurassiqucs.

Lamna dubia. L. conlortidens, Carcharias mega-
ladon, Ag., Turitella triplieala, Brc., Gerilhium
crassum, Dj., Ostrea crassissima, Lk., Pholas ca-
losa, Lk., Pecten palmalus, Lk.,P.scabrellus. Lk.,
Cardium echinatum, Lk., Psammechinus mirabi-
lis, Des., Seutella Paulensis, Ag. 10

ä
200

m,

36° Etage: Delemontien.

1. Calcaires et marnes d'eau douce
infer.: Calcaires gris, jaunes, brunä-
tres, verdätres, compactes, marno-com-
pactes, siliceux, souvent bitumineux,
alternant avec des marnes de mSmes cou-
leurs, onetueuses, sableuses et micacecs;
30 mfctres.

1. Helix rugulosa, Mart.,//. Ramondi, Brg., Plo-
norbis depressus, Grepp., P. solidus, Limnaeus su-
bovatus, Hartm., Paludina globulus, Desh.,Cyclos-
loma bisulcalum, Zict.

\
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Iiocalites
da Jura suisse.

Localites contemporaines
tres-counues. Synonymic.

Observations.

2. Limon de l'Ajoie ä Ele-
phas primigenius, du cafe
du Vorbourg ä Bos primigenius;

graviers des environs
de Soleure, des vallees du
Jura: Orvin, Cortebcrt, Pe-
ry, Tavannes, Mouti,er, De-
lemont, Goumois suisse, de
Laufon. Terrain erratique
des chalnes meridionales.
Tourbieres des Fr.-Montag.

2. Graviers, loess ou lehm
du bassin du Rhin. — Ca-
vernes a ossements du Jura,
de la France et de l'Alle-
magne.

Le commencement des temps modernes se ratta-
che probablement au soulfevement du Sahara
comme la fin des depöts diluviens proprement dits
ä 1'affaissement d'une parlie de l'Afrique et de
l'Atlantis, soit au deluge historique. L'epoque ter-
tiaire a dü se terminer par la formation des chalnes

du Jura et des Alpes principales. Les trois sys-
temes de bergesoudeterrassesqu'on observe dans
le Jura, dans les plaines suisse, alsatique et ailleurs
en Europe, doivent egalement etre attribucs a ces
oscillations du sol. Roche eruptive de cette epoque:
Amphigenile. Apparition de l'komme.

Manque.

'

Pliocene; crag des
Anglais; marnes subapenni-
nes de l'Italie.

-

1. Vermes, Corban, val de
Moutier et de Tavannes
Locle.

2. Cornol, Fregiecourt,
Bois-de-Raube dans le val
de Delemont, val de Laufon,
Brislach, Steinenbühl, Locle.

1. Mollasse d'eau douce
superieure de la Suisse
d'üeningen, de Wcelfliswyl,
du Siggenthal.

2. Mollasse ou sables ter-
liaires ä Dinotherium d'Ep-
pelsheim, de Baviere, du
bassin de Vienne; galets et
lignites de la Bresse.

Temperature mediterraneennc.

Direction des eaux : N.-S. Les courants N., des

Vosgcs, de la Foret-Noire au Jura, ont non-seulc-
ment charrie une partie des materiaux de cet 6tage,
mais ils en ont encore fourni ä l'etage suivant.

Soulcvement probable des Alpes occidentales.

Corban, Undervelier, Court,
Sorvilier, Saicourt, Cortebert,

la Chaux-dc-Fonds.

Miocene superieur;
mollasse marine superieure de
la Suisse; Faluns de la Tou-
raine et de Bordeaux. Etage
falunien.

Physionomie du Jura suisse: La partie meri-
dionale et centrale est occupee par la mer hclve-
tienne ; tandis que le Jura septentrional, TAlsace
etaient une terre ferme peuplee par les aniinaux
et les plantes du facies fluviatile de l'etage precedent.

Systeme du Sancerois.

1. Dans tous les vals du
Jura : Chaud Recolaine,
Sornetan, Bellelay, Courte-
lary, Moutier, Liesberg, la
Chaux-de-Fonds.

Miocene moyen; mollasse
d'eau douceinferieureda la
Suisse.

Calc. dcMcesskirch, d'Ulm,
de Zwiefalten.

Calc. ä Cerites et h Helices1
du bassin de Mayence.

Pour la France: Calc. de
la Beauce.

Roches druptives de cet etage : Peridolitc,
Basalle, Dolerite. Trachyte, Leucoslile, Phono-
lite, Mimosite.

Temp6rature subtropicale.

' 91
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2. Manxes et calc. bigarres pisooli-
thiques; 2 metres.

3. Manxes noires, scliislesbilumiixeux,
sables et gres ä feuillcs; marnes jan-
ixes, roxiges, micacees; 20 metres.

2. Helix Ramondl et rugulosa.

3. Anthracotherixim hippoideum,Rüt,Cqclosloma
bisulcalum; Ohara Meriani, AI. Br., Flabellaria
raphifolia, Stbg., Quercus daphnes, üng., üaphno-
gene polymorplia, AI.Br., Termlnaiia Radobojensis,
Sapindtis falcxfolius, AI. Br., Cassia Berenices, ting.

a

lO

35c Etage: Tongrien.

1. Facies littoral: Calcaire sableux
jaune.

2. Facies vaseux: Marnes stratifiees,
grumeieuses, grisätres, noirätres.

3. Facies terreslre.

1. Ilalianassa Studeri, Myr., Natica crassatina,
Desh., Pholadomtja pectinata, Mer., Lucina Thie-
rensis, Hdb., Pectunciilus sublerebratularis, Lk.,
Spondiilus tenuispina, Sandb., Östren callifera, Lk.,
Rhgnchonella Gresslgi,'Grepp.

2. Lamna cuspidata, Ag., Cerlthium plicatum,
Lk., Chenopus Margexini, Desh., Panopaea Hebertl,
Bosq., Cytherea incrassata, Desh., Leda gracilis,
Desh., Ostrea cxjathuia, Lk.

S
'

34e Etage: Parisien snpirieur.

V.

Terrains

tertiaires.

1. Terrejaiiiie et nageljlnh jurassi-
que: Argiles calcaires, jaunes, grises,
bariolees, renfermant accidentellement
des blocs ou des vcines de gypse fibreux,
des calc. blancs, jaunes, stratifies, sili-
ceux et des galetsou sables jurassiques.
Puiss. 4-60 m.

2. Terre eendree: Argile gris eendree;
2 ä 15 m.

3. Terra visqueuse : Argile onctueuse
avec gypse; 1 a 5m.

4. Morceaux: Argiles plus ou moins
refractaircs, moins dures, generalement
jaunes; 2 ä 6 m.

5. Dolus: Argiles refractaires, rouges,
jaunes; 1 i 8 m.

6. Sables blancs, rougeätres, vitrifia-
bles; mines de fcr en grains; gypse et

jaspe, 1 k 5 m.

1. Palaeotheidum crassum Cuv., P. medium,
Cuv., Hx/apotamus Gresslgi, Myr., Therldomgs si-
dei-olithicus, Pictet, Limnaeus longiscalus, Erg.,
Melania Koechlini, Grepp., Aux-icula alsalica, Mer.,
Paludina circinata, Mer., Planox-bis rotundus,
Chara helicleres, Brg., C. siderolithica, Grepp.,
C. Greppini, H.

•11

ä
100

m.

33° Etage: Parisien inferieur.

a. Facies marin.
1. Terrain nummulilique: Gres et

calcaire ii

2. Fhjscli: Gres fin, grossier, schis-
teux; marnes scliisteuses, calc. argileux,
fonce, k

b. Facies continental.
3. Breches jurassiques ä Lophiodon...

1. Östren lateralis, Leym., Peclen suborbiculp-
ris, Echinocyamus alplnus, Ag., Orbitolltes
Fortisii, d'Arch., Nummulina Ramondl, Df., N.
placentula, Dil., Operculina eomplanata, Rüt.

2. Chondrites inlricalus, Br.

3*. Ctmodon Ixelvetlcus, Rüt., Proxdverra tgpiea,
Rüt., Dichobune Robertiana, Gcrv., Lophiodon Pre-
vostt, Gerv., L.Cartlerl, Rüt., L.parisiensis, Gerv.,
Lophiotherium cervulus llüt., Hgapotherium
Gresslgi, Myr.
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Localites
du «fura suisse.

2. Mernes localites.

3. Develier-Dessus Neu-
cul, Courrendlin Pappel-
mont, sud de Courgenay, val
de Laufon, Arlesheim, Ther-
wyl.

1. Cceuve, Miecourt, De-
velier,Brislacli, Aesch, Loer-
rach.

2. Keucul, val de Dele-
mont, Wahlen Brislach
Ehingen.

3. Slanque.

Pour le mineral de fer:
Val de Delemont, de Mou-

tier, de Matzendorf, de Met-
tcmberg.
Pour les sables vitri/ia-

bles:
Mümliswyl - Goldenthal

Moutier, Fuet, Bellelav, Pi-
choux.

Manque.

Existence probable k De-
velier, au S. de Delemont et
au moulin de Bourrignon.

Breches ä Lophlodon d'E-
gerkingen et Ch.-de-Fonds.

Localites contemporaines
tres-connues. Synonymie.

3. Mollasse ijrise de Rup-
pen, Aarwangen, Eriz,
Lausanne.

Miocene inferieur, mollasse

marine infer. Couches

ä Ostrea cyathula du
bassin de Paris; sables ma-
rins du bassin de Mayence,
de Fontainebleau ; couche ä
Cerites des Diablerets, de
Sanfleuron, dans le massif
de l'Oldenhorn, d'apres MM.
Renevier et Ducret.

3. Mollasse rouge de Ve-
vey, Rallingen?

Eocene superieur; terrain
siderolithiquc, Bohnerz; na-
gelflub jurassique; argileset
gypses de Montmartre k Pa-
laeothcrium; Bohnerz de
l'Alp ä Palaeotherium. Cal-
caire k Palaeotherium et k
Melania Kceclilini de Brunstalt.

Eocene mögen;
Terrain nummullllque.

ä. Flysch des Alpes.

Observations.

Systeme des Pyrenees.

La partie septcnlrionale seulemcnt du Jura fitait
occupee par la mer tongrienne qui envahissait
tout le bassin du Rhin, la Belgique et une grande
partie de la France.

Systeme du Mont-Yiso de M. Elic de Beaumont.

Physionomie du Jura suisse k cetle epoque :

continent avec courants d'eau N.-S. Temperature
subtropicalc.
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a. Facies marin.
1. Schistes ardoisiers de Malt ä

b. Facies continental.
2. Calcaire de Rilly il

Poissons.

Physa gigantea.

31° Etage: Danien.

Calcaire grossier pisolithique, blanc
oujaune, separt par une couche mince
de marne..

Nautilus Danicus, Schlt., Natica supracretacea,
d'Orb., Cerithium Carolinuni, d'Orb., Cardita
Hebertlana, d'Orb., Corbis multilameilosa, d'Orb.,
Area Gravesli, d'Orb., Lima Carolina, d'Orb., Ci-
daris Forchhammerl, Hising.

S

o

30° Etage: SSnonien.

Craie blanche, fiije ou marneuse, avec
rognons de silex.

Belemnltes mucronatus, d'Orb., Nautilus Dekayi,
Morton, Baculltes aneeps, Lam., Hamltes Indicus,
Forbes, Nerinea bisulcata, d'Arch., Pholadomya ce-

quivalvis, d'Orb., Trigonia imbata, d'Orb., Gervilla
solenoides, Def., Area larva, Lk., A. sublnflata,
d'Orb., Nucleolithes crucifer, Ag.

100

m.

29° Etage: Turonien.,

Craies marneuses, grises, blanches,
jaunätres, fines ou grenues, avec
paillettes de mica; ailleurs, calcaires
compactes, argileux, blancs ou gris.

Nautilus sublcevigalus, d'Orb., Ammonites pe-
ramplus, Mantell., A.papalis, d'Orb., Nerinea Re-
quieniana, d'Orb., Natica lyrata, Sow., Inoceranfus
problematicus, d'Orb., Spondylus Hippuritanum,
d'Orb., Rhynclionella deformis, d'Orb., R. Cuvierl,
d'Orb., Terebratula obesa, d'Orb., Hlppurifes cornu-
vaccinum, Bronn., Radiolithes acuticosta, d'Orb.

200'

m.
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28° Etage: Gänomanien.

Calcaire marneux, bigarri ou blanc.

Ammonites varians, Sow., A. navicularis, Sow.,
B. Coulonl, d'Orb., Holaster Sandoi, Dub.

50

m.
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27° Etage: Albien.

Marnes argileuses bigarrees sables
jaunes, verts, calcardo-siliceux.

Ammonites milletianus, d'Orb., Ä. latidorsaius,
Mich., Turitella faucignyana, P. et R. Natica ex-
cavata, Michelin, Panopaea acutisulcata, d'Orb.,
Inoceranius coneentrlcus, Brug., Area fibrosa, Sow.,
Plicatula radiola, Lam., Ostrea arduennensls,
d'Orb., Rhynclionella sulcata, d'Orb., Terebratula
Dutempleana, d'Orb.

s
CM

26° Etage: Aptien.

Calcaire marneux, marnes sableuses,
grises, jaunes, rouges vers le haut;
rognons calcaires.

Nautilus pllcatus, Sow., Ammonites Martinet,
d'Orb., Toxoceras Lardyl, P. et R., Natica rotun-
data, Forb., Plicatula placunea, • Lk., Ostrea
aqutla, d'Orb., Rhynclionella lata, d'Orb.', Toxas-
ler oblongus, Ag., Orbitolltes lenticulata, Bryn.

s
o

25" Etage: Urgonlen.

Calcaires jaunes, terreux et friables.
Pierre jaune pourrie (Desor).

Pieroceras Pelagi, Brg., Caprolina ammonia,
d'Orb., Ostrea macroptera, d'Orb. 0. Coulonl,
Terebratula pralonga. Saw., Toxaster Coulonl, Ag.,
Hemicidaris clunifera, Ag. 10

m.
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Iiocalites
du Vara suisse.

Locality contemporaines
tres-connnes. Synonymie.

Observations.

Manque.
Eocene inferieur.
Terrain nummulitique.
11 paralt exister aux environs

d'Anzeindas.

Manque.
•

Limites InMrlenrcs des terrains terttalres et
llmites snperlenres des terrains cretaces.

Manque. Craie de Maestrich.
i Continuation de l'exhaussemcnt du sol jurassique;
les mers cretacees se retirent vers le S.-O.

Manque. Craie tufau. Craie jaune.

Riedt, E. de Biennc, Moulin

Forster, pres Sonvillier,
et dans le canton de Neu-
chätel, oil il n'atteint que 6
in. de puiss.

Glauconie crayeuse; craie
chloritqe; craie verte. —
Jüngere Kreide, craie mar-
neuse.

Cimeliere de Renan, ferine
Gagnebin, prfcs ce village.

Gault, gres vert superieur.
'

Abaissement du sol jurassien qui est envahi par
les mers cretac6es.

Entre Sonvillier et Renan. Argiies ä Plicalules; gres
vert inferieur; unterer Gault.

Manque. Neocomien superieur.
Calcaire ä Caprotines.

Oscillation du sol: la mer se retire vers le Sud.

9s
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24° Etage: Barremien. E

Calcaires compactes, durs, blanchätres
ou jaunätres avec silex tuberculeux.

Scaphltes Ivanii, Puzos et d'Orb. oCO

o
M
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O
B

•
5

23e Etage: Nfiocomlen.

Calcaire jaune clair, blanchätre, luma-
chellique ou oolithique dur.

Calcaire chailleux, ocrace, terreux,
crasse des carriers.

Calcaire marneux jaune, calcaire jaune,
compacte, suboolitliique.

Nautilus pseudoelegans, d'Orb., Ammonites As-
tierianus, d'Orb., A. clypeiformis, d'Orb., Pleuro-
tomaria Neocomiensis, d'Orb., Lima Rogeriana,
d'Orb., Ostrea Couloni, d'Orb., 0. macroptera, Sow.
Rhynclionella depressa, d'Orb., Terebralula prce-
longata, d'Orb., Nucleolites Olfersii, Ag., Toxaster
complanatus, Ag.

40

m.

-

22s Etage: Valangien.
I.imonite ou calcaire ferrugineux.
Calcaire compacte ou marbre bätard.
Marnes et breclies grises, bitumineuses.

Nerinea Marcousana, d'Orb., N. Favrina, P.,
Tylostoma Laharpi, P., Natica leviathan, P., N.
helvetica, P., Trigonia caudata, Ag., T. longa, Ag.,
Pyaurus roslratus, Ag., Toxaster granosus, d'Orb.,
Salenia depressa, Echi nobrissus Renaudi, Des.

58

m.

21s Etage: Farbeckien.

1. Facies continental.
Marnes noires, bleues, gypsiferes,

calcaires fonces fetides.
2. Fades marin.

Etage: Tithonien, de M. Oppel.

Neritina Waldensis, Rcem., Turitella minuta,
K. et D.., Paludina elongata, Sow., Physa Bris-
lowi, Forb., Planorbis Loryi, Coquand, Modiola
lithodomus, K. et D., Corbula alata, Sow. Cliara
Jaccardi, H. C. Ptirbeckensis, Forb.

s
o

W
o

A. Jura blanc ou sup£rieur.
B
o* 20° Eage: Portlandien. •
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1. Calc. rocailleux, compactes,
subcompactes, marno-compactes, dolomiti-
ques, stratifies, souvent scliisto'ides, ä
teintes claires jaunes, grises et verdätres.

2. Marnes grises, jaunes, lumaclielli-
ques ii Ostrea virgula.

3. Calc. blancs et jaunes it taches
verdätres, compactes, grumeleux, marno-
compactes dolomitoides ; tantöt par
bancs puissants, tantöt par dalles litho-
grapliiques.

Megalosaurus Meriani, Grepp. Pycnodus Ilugii,
Ag., Emys Jaccardi, P., Aptyclius Flamandi, Th.,
Nautilus Moreanus, d'Orb., Ammonites longispinus
Sow., Nerinea Danusensis, d'Orb. Natica gigax,
Bronn., Plerocera Abyssi, Th., Pholadomya multi-
costata, Ag., Trigonia concentrica, Ag., Maclro-
mya ruaosa, Ag., Pecten Ruchi, Roem., Ostrea
virgula d'Orb., Iiypodiadema Gresslyi, Et.

Fossiles rares dans les dolomies.

S
olO

19° Etage: Kimmdridgien.

1. Calc.cpistrombiens compactes,
subcompactes brfechiformes, schisleux, gri-
sätres ou jaunätres.

2. Marnes strombiennes de möme
couleur que les calcaires.

1. Nerinea depressa, Voltz, N. Elsgaudim, Th., N.
Bruntrutana, Th., Trigonia muricata, Rcem., T.
subconcentrica, Et., Thracia lenuistriata, Desh.,
Pygurus Greppini, Des., Thamnastrea portlandica,
Et. Ces polypiers sont associes aux Nerinees.

2. Plerocera Occani, Delab., Ceromya excentrica,
Ag., Myiilus jurensis, Mcr., Perna subplana, Et.,
Pinnigena Saussttrei, d'Orb., Ostrea semisolitaria
Et., Rhgnclionella inconstans, d'Orb., Hemicidaris
Thurmanni, Ag., Pseudodiadema Brunlrutanum,
Des.



— 143 —

Xiocalites
da Jara snisse.

Locality contemporaines
tres-connues. Synonymie.

Observations.

Manque. Neocomien alpin. Roches eruptives: Mimosile.

Neuveville, Alferme,
Bienne, Renan, Sonvillier,

Saint-Imier, Neuchätel.

Pendant cet ctage surgissent: Porphyres py-
roxeniques.

Abaissement du Jura : envahissement de ce pays
par les mers cretacees.

Be St-Iraier aux Convers
et de Bienne h Neuveville.

Neocomien inferieur. Cal-
caire ferrugineux ou limo-
nite; calcaire jaune.

Alferme, Twann,
Lignieres.

Manque.

Mantes de Villers-le-Lac.
Etage: Dubisien, Desor.
Wmlderbildung;
Weald-clay; Purbecksclii-

chten.

Existe dans les Alpes.

Le Jura devient terre ferme.

Pichoux, Court, Tramelan,
Bienne, les environs de Por-
rentruy, Alle.

Croupe virgulien, de MM.
Thurmann et Etallon.

Porllandstone, des
Anglais.

Virgulastufe, des Alle-
mands.

Un exhaussemenl lent du sol jurassien du N.-E.-
S.-O. commence pendant l'etage sequanien et dure
jusqu'ä la fin de la formation jurassique, de ma-
niere que les Stages du Jura sup6rieur meurent
successivement vers le sud.

1. Banne, Courgenay,
Cteuve, Clovelier, Pichoux,
Vorbourg, sud de Soulce.

2. Mernes localites et mou-
lin de Plaine-Seigne a l'E. de
Montfaucon.

Groupe slrombien,de MM.
Thurmann et Etallon.

Kimmeridgecluy, des
Anglais.

Kimmeridgegruppe la
partie super, de M. Oppel.
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3. Calc. hypostrombiens, compactes,
sablo-grumeleux ä Fucoldes. Ces cal-
caires en fortes dalles ou en bancs puis-
sants sont souvcnt exploites.

3. Nautilus giganteus, d'Orb., Ammonites Achilles,
d'Orb., A. rotundas, Sow., Pinnigena Saussurei,
Lima Monsbeliardensis, Ctj., L. spectabilis, Ctj.,
Pecten Benedicti; Ctj., P. Buchi, Roem., Terebra-
tulina Hatheyi, Grepp.,Terebratula Leopoldi, Grepp.
Acrosalenia aspera, Ag., Hemicidaris Thurmanni,
Ag., Holectypus Meriani, Des., Stomechinus Conl-
jeanni, Et., Montlivaultia Lesueurii, E. et H., Con-
vexastrea semiradiata, YA.,Meandrina tenuivallata,
Grepp.

80

ra.
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18e Etage: Sögnanlen.

1. Calc. compactes, oolithiques, bre-
chiformes, lumachelliques, jaunes, blancs,
grisätres, rougeätres. — Des lumachel-
lcs et oolithes plus ou moins grossieres,
les distinguent surtout des rocbes kim-
meridiennes.

2. Marnes el calcaires ä Poltjpiers et
lumachelles, grisätres, souvent hydrau-
liques." Calc. lithographiques.

3. Assises marno-calcaires ou
compactes, oolithiques, dolomitoldes, schis-
teuses, micacües, grisätres, jaunätres,
violätres, souvent marbrees.

1. Natica hemisphasrica, d'Orb., N.grandis, Münster,

Lima astarlina, Th., L. pygmea, Th., Pecten
rigidus, Gressly, Cardium corallinum, Leym., My-
tiltis subpectinatus, d'Orb., Terebratula numerahs,
Rcem.

2. Belemnites astartinus, Et., Phasianella'striata,
d'Orb., Natica turbiniformis, Roem., Bulla supra-
jurensis, Roem., Lima astartina, Th., Pecten rigidus,

Gressly, Terebratula humeralis, Roem., Hemi-
diadema stramonium. Des., Pedina sublcevis, Ag.,
Pygtirus tenuis, Des.,P.Blumenbarhii, Ag., Apw-
crinus Meriani, Des., Comatula Gresslyi, Et., Con-
fustrea Burgundice, d'Orb., Stylina octonaria, E.
et H.

2. Cerithium Moreanum, Buv., Nerinea Bruckneri,
Th., Natica gigantina, Buv., Lucina Elsgaudice, Th.

70
ä
80

m.
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17c Etage: Rauracien.

1. Calcaire ä Nerinees
Calcaires compactes, lithographiques,

saccharoides, crayeux, tufeux, de cou-
leurs claires.

2. Oolithe corallienne
Calcaires oolithiques, grumeleux, fria-

bles, lumachelliques, blanchätres ou
grisätres.

1. Nerinea nodosa, Yoltz, N. elegans, Tb
Cerithium limiforme, Rcem., Diceras arietina, Lk.,
Cardium corallinum, Leym., Mytilus Mqueter, Buv.,
Anomya foliosa, Et.,Ostrea solitaria ', Sow., Cidaris
Blumenbachii, Münst., Thamnaslrea concinna, Et.,
Stijlina Bernensis, El.

2. Chemnittia athleta, d'Orb., Nerinea Defrancii,
d'Orb., Trigonia Meriani, Ag., Cardita squamica-
rina, Buv., Astarte percrassa, Et., Corbis Collardi,
Et., Pecten solidus, Rcem.

60
ä
80

m.

B. Jura moyen.

16° Etage: Oxfordlen-

1. Terrain ä chailles siliceux
Alternance et melange de calcaires et

de marnes. Les calcaires sont compactes,
marneux, sablcux, argileux, silicüo-cal-
caires, hydrauliques, gris-jaunes; les
marnes sont grises, noirätres, souvent
jaunätres. Elles enveloppent souvent des
chailles. Cette assise präsente deux facies:
l'un littoral kPolypiers.l'autre pelagique
ä Ammonites et a Myaces.

2. Terrain ä chailles marno-calcaire.
Alternance de calcaires bleuätres, durs,

marno-compactes, souvent schisteux,
souvent tres-hydrauliques, et de marnes
jauncs, grises, bleues, noires, schistoldes,

1 avec chailles *(15 ä 80 m.).

1. Serpuia gordialis, Gdf., Phasianella striata,
d'Orb., Trigonia momlifera, Ag., Mytilus pectina-
tus, Sow., Gervillia aviculo'ides, Sow., Lima Streit-
bergensis, L., Bernouillii, Mer., Pinna fibrosa,
Grepp., Pecten Verdati, Voltz., P. artieulatus,
Schi., Ostrea dilataia, Desh., Terebratula Delemon-
tana, Opp. T. Galliennei, d'Orb. Rhynchonella
Thurmanni, Voltz., B. acarus, Mer., Cidaris Blumenbachii,

Münst., Hemicidaris crenularis, Ag.,
Stomechinus perlatus, Dem., Pygaster tenuis, Ag.,
Apiocrinw echinatus, Qu., Scyphia amicorum, Th

2. Ammonites plicatilis, d'Orb., A. cordalus, Sow.,
A. (lexuosus, Qu., A. Goliathus, d'Orb., Pleuro-
tomaria Miinsteri, Roem., Pholadomya exaltata,
Ag., P. parcicosta, Ag., P. Iceviuscula, Ag., Pleu-
romya varians, Ag., Anatina striata, Ag., Corimya
pinguis, Ag., Goniomya constricta, Ag., Trigonia
monilifera, Ag., Area cemula, Th., Ostrea dilatata,
Desh., Terebratula impresso, Br., Rhynchonella
Thurmanni, Yoltz., R. spinulosa, Opp., Glypticus
hieroglyphicus, Ag., Collyrites bicordata, Ag.

80
ä
100

ni.
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Xiocalites
da Tara saisse.

Localites contemporaines
tres-connues. Synonymic.

Observations.

3. Vorbourg, pres Dele-
mont, carrieres de Soleure,
de Laufon, de Courgenay.

Pterocerenslufe, des Alle-
mands..

'

Bure,Villars-le-Sec, Mont-
chaibeut, Pics, sud de Cour-
faivre, Perrefilte, Pichoux,
Eschert, Val de Laufon.

Groupe astartien, de MM.
Thurmann et Etallon.

Kimmeridge-Gruppe, la
partie inferieure, de M. Op-
pel.

Etage: Corallien, pars, de
M. d'Orbigny; Astartenstufe,

des Allemands.

1- Caquerelle, Montmelon,
Villars-le-Sec, environs de
Saignelegier, Seewen. '

2. Zwingen Courfaivre,
Pleigne.

Groupe corallien;
Korallenkalk, Coralrag.

1. Calc. ä Nerinees et ü
Diceras arietina, de MM.
Thurmann et Gressly.

2. Oolitlie corallienne, des
memcs auteurs.

1. Thiergarten, Fringuelet,
Develier-dessus, Saignelegier.

2. Fringuelet, Thiergarten,
Pichoux, Court, Paturatte.

Argovien, de M. Marcou;
Oxford-Gruppe, de M. Op-
pel; Lover-Calcarotis gris,
des Anglais.,

1. Terrain ü chailles sup.
Calc. ä Scgphies superieur
et la partie superieure des
calcaires hydrauliques.

Couche inferieure, de
Nattheim.

2. Terrain & chailles infe-
rieur, Calc. hydrauliques,
Leitstein, du Jurameridional
et oriental.
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Division: Roches. Fossiles

15e Etage: Callovien.

1. Names sous-oxfordiennes pyri-
teuses, dites aussi Names calloviennes.

Marnes bleues, noires, bitumineuses,
pyriteuses, gypsifhres, feuilletees. (20 m.)

2. Fer sous-oxfordien.
Marnes calcaires, grises, jaunes, trfcs-

tendres, avcc nombreuses oolithes fcrru-
gineuses. (2 m.)

C. Jura brun.

14* Etage: Bathonien.

1. Calcaire rouxsableux et dalle na-
cree.

Calcaires sableux, oolilhiques ou
compactes, jaune-roussätres, gris-bleuätres,
bleus par taclies.— La partie superieure
presenle assez souvent des dalles regu-
jieres ii cassure spathique et rhomboidale.

(30 ä 35 mfetres.)

2. Grande oolithe.
Names arises de Movelier d flemici-

daris Luciensis.
Marnes grises, blanchätres, jaunätres,

tres-fossiliferes. (3 m.)
Grande oolithe.
Calcaires stratifies compactes, oolithi-

ques, blanchätres, jaunätrcs, a taches
bleues. (26 m.)

3. Names d Oslrea acuminata.
Marnes gris-jaunätres, bleuätres, gru-

meleuses alternant avec des calcaires
marneux, lumachelliques de meme cou-
leur. (3 m.)

4. Oolithe subcompacte.
Assise marno-calcaire, grumeleuse,

brun-grisätre, avec taches bleues.
Bancs de calc. oolithiques, miliaires,

canabins, subcompactes, trOs-spathi-
ques, bruns ou jaunätres. Roche dure,
marno-compacte empälant des galets, et
de nombreux faco'ides. (50 m.)

1. Chjlia ventrosa, Uyr.,Aptychus Berno-jurensis,
Th., Belemnites hastatus, Blainv., Nautilus granulosus,

d'Orb., Ammonites crenatus, Brg., A. hecli-
cus, Hartm., A. Lamberti, Sow., A. Sutherlandice,
March., A. perarmatus, Sow., A. arduennensis,
d'Orb., A. tortisulcatus, d'Orb., Nalica nigra,
Grepp., Turitella Nosehardi, Th., Cerithium Bus-
sense d'Orb., Turbo Neriani, Gdf., Rostellaria
Danielis, Th., R. Gagnebini, Th., Pseudad'mdema
superbum, Ag., Pentacrinus pentagonalis, Gdf.,
Scyphia Ferrasiensis, Th., Antophyllum Ergu'e-
lense, Th., Euterpe Ivernoisi, Th.

2. Belemnites canalicalalus, Sehl., Ammonites
anceps, d'Orb., A. Backerice, Sow., A. alhleta,
Mill., A. Lamberti, Sow., A. bullatus, d'Orb., A.
Gervillei, Sow., Turbo subpyramydalis, Qu., Tere-
bratula dorsoplicata, Suess., Rltynchonella tripli-
cata, Qu., Bhabdocidaris cupeo'ides, Holectypus
Ormoisianus, d'Orb.

1. Eryma Greppint, Oppel, Serpula tricarinata,
Gdf., Ammonites macrocephalus, Sehl., A. biplex,
Sow., A. bullatus, d'Orb., O. microstoma, d'Orb.,
Pholadomya lexta, Ag., Ph. Nurchisoni, Sow., Tri-
gonia coslata, Park.,'iL clavellala, Qu., Nyacites
Jurassi, Qu., Gresslya ovata, Ag., Nytilus imbrica-
lus, Münst., N. striatulus, Gdf., Lima proboscidea,
Sow., Ostrea Knorrii, Yoltz., Rliynchonella spinosa,
Phil., R. coneinna, d'Orb., Terebratula intermedia,
Sow., Holectypus depressus, Des., Collyrites ana-
lis, Desm.

2. Ammonites Parkinsoni, Qu., Nerinea Eudosii,
M. et L., N. funiculus, Desh., Pinnigena Ballionica,
d'Orb., Homomya gibbosa, Ag., Nytilus furcatus,
SI. et L., Lima impressa. SI. et L., Ostrea Narshii,
Sow., Rliynchonella obsolela, Sow., Terebratula
maxillata, Sow., T. longicollis, Grepp., Hemicida-
rls Luciensis, d'Orb., Cidaris Zschokkei, Des., Sto-
mechinusNichelini, Cott., hastrcea confluens, d'Orb.

Holectipus depressus, Pseudodiadema homostig-
ma, Des., Clypeopygus Ilugii, Des.

3. Ammonites Parkinsoni, Sow., Belemnites gi-
ganteus, Sehl., Lima cordiformis, Gdf., L. dupli-
cala, Slünst., Pecten vaaans, SI. et L. Ostrea
acuminata, Rliynchonella oosoleta. Sow., Terebratula
maxillata. Sow., Helectypus depressus, Pseudodiadema

homostiyma, Des., Clypeopygus Hugii,
Pygasler lagenoides, Ag.

4. Serpula socialis, Cdf., Ammonites Parkinsoni,
Sow., Nutilus elatior, Sler., Pinnigena Bathonica,
d'Orb., Avicula tegulata, Gdf., A. Nunsterl, Br.,
Lima modesta, Sler., L. duplicata, Cidaris Zschokkei,

Des., Isocrinus Andreas, Des., Pentacrinus
cristagalli, Qu.
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Localites
da Jura snisse.

Localites contemporaines
tres-connues. Synonytnie.

Observations.

1. Chätillon, Graitery,
Bourrignon, Moulin sous les
Cras, N. de Lajoux, cantons
de Neuchätel, de Soleure,
d'Argovie, de Bale.

Keilovay-Gruppe, de M.
Oppel.

1. Marries oxfordiennes
pynleuses, zone d Amin,
biarmatus, de M. Oppel;
calcaire ä Scyphies inferieur.

2. Movelier, les Enfers,
Tramelan, Pfeffingen.

2. Callovien, Fer sous-
oxfordien.

Zone ä Amm. athlela, de
M. Oppel.

Kelloway-Rock.

1. Movelier, Vellerat, Ring,
Liesberg, Grellingen, chemin
de Metzerlen it Rceschenz.

1. Bath-Gruppe, de M.
Oppel, et Cornbrash, des
Anglais.

Marnes ä Dioscoidees.

-

2. Movelier, Yorbourg,
Choindez, Pichoux,Liesberg,
Grellingen, cantons de
Neuchätel, de Bäle, etc.

t
2. Oberer Rogenslein.
Marnes ä Homomyes, de

M. Gressly.

Mernes localitäs que ci-des-
sus.

3. Montagne de Cornol,
Rangiers, Saulcy, Movelier,
Todtwog sur la route entre
Soyhiere et Liesberg, Choindez,

S. de Courrcndlin.

3. Marnes Vesullennes.

>

4. M6mes localites.
4. Calc. Lcedonien.

Hauptrogenstein.
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1. Couches a Ammonites Humphrie-
sianus.

Alternances de marnes grises, brunes
ou noirätres avec des calcaires compactes,

marno-compactes ou oolithiques de
mäme couleur que les marnes. (8 m.)

2. Zone ü Ammonites Sotuerby, jugo-
sus et Sauzel.

Calcaires marneux oolithiques.
3. Calcaires oolithiques ferrugineux.
Calcaires brims, bleu-noirätres, durs

ou marno-compactes petris d'oolithes
miliaires de fer hydrate, alternant avec
des couches calcareo-marneuses de la
meme couleur que les calcaires. (15 m.)

4. Calcaires, argiles et marnes ä
Ammonites opalinus.

Calcaires micaccs, bleus, jaunes, sou-
vent cristallins, souvent marneux ä
(8m-).

Argues micacees
Marnes' argileuses, noires, grisätres,

micacees, feuilletees, renfermant des
zones de splierites. (40 metres)

1. Nautilus linealus, Sow., Belemnites giganleus,
Sehl., Ammonites Humpliriesianus, Qu., A. Blag-
dani, Sow., A. coronatus, Qu., Pleurotomaria Al-
duini, Br., Ostrea Marsliii, Sow., Terebratula pero-
valis, Sow., Hemithyris aculeata, Gressiy, Ciaaris
Cottaldina. Cott., C. Courteaudina, Cott., C.
Zschohkei, Des., Rhabdocidaris liorrida, Mer., The-
cosmilia greyaria, Thamnastrea Defranciana (a).

2. Ammonites Sowerby, A.jugosus, Sow.

3. Ammonites Murchisonm, Sow., A. subradialus,
Sow., Belemnites spinatus, Qu., Pecten pumilus,
Lam., P. demissus, Phil., Ostrea sublobata, Desh.,
Rhynchone\la quadriplicata, d'Orb., Terebratula
perovalis, Sow., T. Philipsii, Davidson.

1. Ammonites opalinus, Trigonia navis.

» A. Torulosus, Schiibl., Lida
rostralis, Possidonomya Sues-
si, Opp.

»

70

a
80

m.

D. Jura noir.*CI

H
12e Etage: Toarcien. i

H
M 1. Assise superieure: calcaires, chail-

les el marnes a Amin. Jurensis et
radians.

Calcaires d'un brun fonce, alternant
avec des marnes noires, recouverts par
des marnes argileuses, micacees, friables,
alternant avec des chailles (10 m.)

2. Assise inferieure ou les schistes bi-
tumineux ä Posidonomya Bronnil.

Marnes feuilletees, grises, noires,
friables, micacäes bitumineuses renfermant

des bancs minces de calcaires
noirätres et des chailles. (10 m.)

1. Belemnites irregularis, Schi., Nautilus incar-
natus, d'Orb., Ammonites Jurensis, Pict., A.
radians, Sehl., Pecten velatus, Gdf., Pentacrinus
Jurensis, Qu., Caulerpiles Hasinus, H.

2. Leptolepis Brotuxii, Ag., Belemnites brevis,
Blainv., B. compresstis, Blainv., Ammonites ser-
pentinus, A. Jurensis, Pict., Turbo subduplicatus,
d'Orb., Leda rostralis, d'Orb., Inoceramus gryphui-
des, Pict., Posidonomya Bronnii, Voltz, Trigonia
navis, Nacula Hammerl, Defr.

20

m.

11° Etage: LIasien.

1. Marnes argileuses bleuätres ou jau-
nätres, subschisteuses, micacees. (3 m.)

2. Marnes schisteuses, noires, alternant
avec des bancs minces de calcaires bleuätres.

(7 m.)

1. Belemnites umbilicatus, Blainv., Ammonites
Dawoei, Sow., Inoceramus ventricosus, d'Orb.,
Pentacrinus subangularis, Mill.

2. Ammonites armatus, Sow., A. Ibex, Qu.,
Terebratula numismalis, Lam.

1

5 i

S

3. Bancs calcaires, grisätres (1 m.) ä. 3. Gryjphaeaobliqua, Sow., Pholadomya ambigua,
Sjw., Spirifer Munsteri.

/
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Iiocalites
du Jura suisse.

1. Creux du Vorbourg,
Gr.inge-Gueron, Envelier,
Scheltenmühle.

2. Scheulte, Raimeux, Vor-
bourg.

3. Grange-Gueron, Envelier,

Undervelier, Orties.

4.Creux du Vorbourg,zone
mal observee dans le Jura
bernois.

Locality contemporaines
tres-connues. Synonymie.

Oolitlie inferieure.
Urderoolith., Cave Oolith.
1. Zoned Amm. Umphrie-

sianus.

2. Meme denomination.

3. Ooltlhe ferruglneuse,
Unterer Roggenslein mil.
Amm. Murchison<e,Pecten
pumilus.

4. Meme denomination.

Observations.

(a) Cette zone ä Polypiers et ii Echynides passe
avcc une grande Constance en AUemagne, dans le
Jura, en France et en Angleterre.

Partout les memes especes

Lias supcrieur.

1. Vorbourg, Cornol
Combe de la Resel, Envelier.

2. Rüttchardt, S.-O. de
Bäle, Roche, Cornol, Soy-
hiere.

1. Roche dans le haut du
village, Vorbourg, Cornol,
Bajrschwyl, etc., oil il a ete
mal 6tudie.

2. Hemes localiles.

3. Mernes locality et Lim-
mern, N. de Mumliswyl.

1. Hemes caracteres.

2. Scliisles bitumineux
u Posidonomya Rronnii,
Schistes d Poissons, Lep-
henabett, schistes de Boll.

1. Lias mögen.

94
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10e Etage: Sinimurien.

1. Calc. ä Gryphees.
Calc. gris-clairs, noirätres, rougeätres,

compactes, sablonneux, dolomitiques, bi-
tumineux, lumachelliques, alternant avec
de minces bancs de marnes de la cou-
leur des calcaires. (6 m.)

2. Marnes de Schambelen (Argovie).
(12 m.)

1. Ammonites Bucklandi, Sow., A. Conybeari,
Sow., A. Kridion, Hehl., Pleurolomaria Anglica,
Def., Cardinia sulcata, Ag., C. eoncinna, Ag., C.
crassiuscula, Ag., Lima gigantea, Desh., Avicula
sinemuriensis, d'Orb., Gryphaea areuata, Sow.,
Spirifer Walcotti, Sow., Rhynchonella variabilis,
dOrb., Pentacrinus tuberculatus, Mill.

2. Renfermant une grande quantite d'especes fluvio-
terrestres: Plantes, lnsectes, Poissons, melangees a
des especes liasiques marines, telles que les Ammonites

planorbis, A. angulatus.

£
00
rn

9« Etage: Rhaetien.

Assises grescuses ou marno-calcaires,
dolomitiques.

Nalica Rhaelica, Winkl., N. Alpina, Mer., Anatina
precursor, Mer., Cardium Rhceticum, Mer., Myti-
lus minutus, Gdf., Lima preecursor, Qu., Avicula
contorta, Portl., Gervillia preecursor, Qu.

10

ra.

8e Etage: Keuperien.

1. Marnes noires et gres (2 m.). Bone-
bed ä

2. » vertes, bigarrees et dolomies
(20 m.) a

3. Dolomies poreuses, rognonneuses,
compactes, stratifiees (8 m.)

4. Calcaires gris schisteux et marnes;
marnes noires schisteuses ii feuilles (15
m-)

5. Marnes dolomitiques,gres ä lignites,
marnes et grfcs (25 m.)

6. Gypse rose, blanc, gris, marnes
crises, noires, avec sulfate de soude et
de magn6sie (50 m.)

7. Dolomies (1 m.).
8. Gypse (3 m.).
9. Dolomies compactes, dolomies

poreuses et cristallines (6 m.).

Gresslyosaurus ingens, Rut.

Modiola minuta, Gdf., Myophoria Goldfussi:

Pecopteris Meriani, Brg., P. angusta, H,,Neu-
ropteris Riitimeyeri, H.

Pterophyllum iongifolium, Brg., Equisetum are-
naceum, Jacq., E. Meriani, Brg.

Taxodites Munsterianus, Stb., T. tenuifolius, Stb.

130

m.

7C Etage: Gonchylien.

1. Calc. dolomitiques avec silex (20 m.)
2. » conchyliens, stratifies, d'un

noir de fumee, compactes, rarement oo-
lithiques 5

3. Dolomiejaune avec liornstein (20 m.)
4. Argile salifere supßrieurc avec cliaux

sulfatee anliydre, gypse et sei gemme
(10 m.)

5. Calc. dolomitiquc jaune, puissam-
ment stratifie, traversfe par des bancs de
petrosilex.

6. Argile salifere inferieure avec gypse
fibreux, anbydre.

7. Calc. compacte ondule, d'un gris de
fumee.

8. Dolomie ondulee, trfcs-fossilifere, ii.

2. Pleurotomarla Albertiana Wissm., Natica
gregaria, Schloth., Holopella Hehlii, Ziet., Trlgo-
nodus Sandbergeri, Aib.,Myophoria Goldfussi, Alb.,
Gervillia coslata, Schloth., Encrintts liliiformis,
Miller.

8. Ceratites nodosus, Haan, Lima lineata, Schloth.,
Panopcea Alberli, Yoltz, Gervillia socialis, Schloth.,
Venvs nuda, Br., Myophoria laevigata, Br., Pec-
ten discites, Hehl., Spirifer fragilis, de Buch, Tere-
bratula communis, Bosc., Cidaris grandcevus, Gdf.

240

m.
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tocalites
da Jara suisse.

Localites contemporaines
tres-connues. Synonymie.

Observations.

1. Bellerive, Cornol, Bser-
schwyl, Roche.

2. Elles n'ont pas encore
ete remarquees dans le Jura
bcrnois.

Lias inferieur.

.2. Zone de I'Ammonites
amjulatus.

11 n'a pas ete observe dans
nos environs.

Zone ä Avlcula contorta.

Systeme du Thüringerwald, Bcemerwald.

Combes de Bellerive, Mon-
terri, Vaufrey, Bserschwyl,
Envelier, Roche, — raais
reconvert, peu etudie.

Marnes irisees.
Keuper.

Meltingcn, Giinsberg (canton

de Soleure), Augst (canton

de Bale).

\

Calc. Conchylien.
» d Ceratite.

Muschelkak.

Roches eruptives:

Porphyres aryilonles.
Lhenoliihe.
Granit?
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Division: Roches. Possiles. Puissance
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metre.
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Marnes dolomitiques, brunes ou
violettes (20 m.) ä

Gres schisteux, micaces, blancs, gris,
bruns, rouges, barioles, passant insensi-
blement ä des bancs plus puissants, d'un
gres plus grossier, — enfin a de verita-
tables conglomerats renfermant le

Ces gres alternent souvent avec des

marnes de mcme nature que les prece-
dentes.

Catamites Schimpert, Neuro uteris grandifolla,
Schimp., N. elegans, Brg., Voltzia helerophgllia,
Schimp., Zamites Vogesianus, Schimp.

Labyrinthedon giganleum, Jacq.

30

m.

5° Etage: Permien.

Calc. magnäsiens, marnes rougeätres et
jaunes, grfcs rougeätres avec galets et
poudingues h la base.

Mgtilus Hausmanni, Gdf., Produclus horridus,
Spirigera peclinifera, d'Orb., Rhgnchonella Sehlo-
tlieimii, dOrb., Tceniopteris Eckardii, Germ., Pe-
copteris crenulata, Brg., Catamites gigas, Brg.,
Lepidodendron elongatum, Brg., Walchta pinifor-
mts, Sternb. W. Sternbergii, Brg.

1000

m.

si
e
&
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O
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O
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4e Etage: Carboniferien.

Alternance repetee d'argiles schisteuses,
de gres houillier, de houille, de gres et
de calcaires.

.Phillipsia seminifera, Nautilus tuberculatus, Or-
thoeeratites calamus, Produclus Cora, d'Orb., Or-
this Michelini, de Kon., Spirifer slrialus, Sow.,
Echinocrinus Nerei, d'Orb., Fougeres, Lycopodia-
cees, Equisetacees, Asterophyllitees, Sigillariees,
Taxiferes.

3200

m.

Pu

u
a

•*4
(9
u
o
B

3e Etage: Devonien.

Schistes grenus, conglomerat pour
l'Angleterre; gres rouge, argile, sable,
schistes calcaires pour l'Amerique.

Holoplichus nobilissimus, Pliacops monophthalmus,
Murchisonia bilineata, d'Orch., Lucmaru-

gosa, Gdf., Orthis striatula, d'Orb., Spirifer Ver-
neuili, S. disjunctus, J. Sow., Sigillarta Chemun-
gensls, Hall., Sphenopteris laxus, Hall.

S

oom
CM

H
2° Etage: Silnrien.

Argiles schisteuses et calcaires, ou gres,
psammites, calcaires (1200 m.).

Calymene Illumenbachil, Orthoceratites ibex,
Sow., Orthis eleganlula, Balm., Spirifer crispus,
Sow., Spirigerina afftnis, d'Orb.

S
oo

1er Etage: Cambrien.

Schistes, psammites, calcaires, gres.

Calymene Fischeri,Melia communis, d'Orb., Lin-
gula longissima, Pander., Strophomena alternala,
Conrad., Orthis lynx, d'Orb., A. a.quivalvis, Hall.

ooo0^

CO

t=>
CD»3fc-q
*»3
CO
PC

CÖ
cd
DO

Groupe des Talcites.
» des Micacites.
> des Gneiss.

•
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Socalites
do Jura soisse.

A

Localites contempor.
tres-connues. Synon.

Observations.

Manque, mais toucfce anotre
frontifere pres de Bale, a
Riehen, Sseckingen, Rhein-
felden. — Les roches des
etages suivants se trouvent
dans le Jura ä l'etat errati-
que, soit dans les sables et
galets ä Dinotherium.

Bunter Sandstein.

Systeme des Pays-Bas
ou

Manque.

Gres rouge, Dyas,
Zechstein.

Systeme du Rhin.

Systeme du nord de
I'Angleterre.

Porphyre pteosiliceux.
Ophite. I

Aphanite.
Ophitone.
Porphyre protoginique.

» dioritique.
» pyromeride.
» syenitique.

03

&
©
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•8 Syenite.
'S Granit.ft
sä
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Manque. 11 afileure dans la
Foret-Noire ä l'E. de
Badenweiler et dans les Vosges.

Terrain houillier.
Steinkohlen.

Systeme des Ballons
(Vosges)

Manque. Terrain de transition
superieur.

Vieux grfes rouge.
Grauwackgebirge.

et des collines du Bocage
(Calvados).

Manque.
Silurien superieur.

Systeme du Westmoreland

et du Hundsruck.

Manque. Silurien inferieur.
Systeme du Morbihan.

Serpentine.
Diorite.
Syenite.
Armophandite.
Pegmatite.
Granit.

10.
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Die Zerstörig der Stadt Biel 70m Jahre 1367

nacli den Chroniken,

Millheilung des Herrn H.-G. Bl<esch. 1

I.

Aas Rechbergers Bielar Chronik 1566.
I

Am 2. Februar 1367 nahm Johann III von Vienne, Bischof
von Basel, Besitz vom Bisthum, er wusste aber die Kräfte des

sinkenden Bisthums nicht zu berechnen und brachte dasselbe
durch übertriebene Kriegslust in grossen Schaden. (Schnellers
Necrolog.) Als nun Bischof Johann von Vienne alle seine

Nachbarn beunruhigte, trat Biel 15 Jahre nach den mit Bern
errichteten ewigen Bündnissen, um eigener Sicherheit und
Ruhe willen, in ein Burgerrecht mit Bern. Es geschah dieses

im Jahre 1367. (Simmlers Regiment der schweizerischen-

Eidgenossen.) Tschudi sagt, es habe den Bischof verdrossen,
dass die von Biel vor 15 Jahren mit Bern ein Bündniss und
neulich ein Burgerrecht geschlossen haben. Fast alle Chroniken

und Geschichtschreiber, so Tschudi, Stettier, Simmler,
Hottinger, geben als Ursache dieses Unwillens des Bischofs
das ewige Bündniss mit Bern an was aber blosse Muthmas-

sung ist: 1) Da dieser Bund noch 15 Jahre vorher, ohne
andere Opposition geschlossen worden, und zwar zu einer Zeit,
da Conrad Senn einer von seinen Geschlechtsverwandten zu
Biel Mayer war, welcher auch im Briefe als contrahirend
bezeichnet ist; 2) weil schon viele Jahre vorher Biel nicht nur
mit Bern, sondern auch mit andern Städten und Herrn Bünd-

1 Les membres de la Societe jurassienne d'emulation liront avcc interet ces

notes publikes dans le Tatjblatl der Stadt Biel, et qui competent le ricit
donnfi par M. le D' Blcesch, dans son Histoire de la ville de Bienne, t. I,
p. 123.



— 155 —

nisse eingegangen, in welcher von Seite Biels der Bischof und
das Stift nicht vorbehalten worden, wie jedoch in diesem

geschah. (Wildermetts Geschichte von Biel.)
Rechberger weiss in seiner Chronik nichts von einer

Betheiligung des Grafen von Nidau sondern er schreibt die

Einäscherung der Stadt einem gedungenen Brandstifter zu,
welcher die That vor der Ausführung verrieth, doch zu spät, als
dass die Bürger sie hätten verhindern können. Der Missethä-
ter wollte gewissermassen einen geleisteten Eid nicht brechen
und doch sein Gewissen entlasten. Rechberger erzählt den
Vorfall folgendermassen:

« Als man zählte 1367 Jahre verdross es den Joh. von
Vienne, unsern Bischof zu Basel, dass die Stadt Biel Bündniss
und Freundschaft hatte mit denen von Bern, auch um ander
viel Sachen, die er ihr zugemuthet, und da sie nicht alles
tliun wollte, das er von- ihr forderte so überfiel er sie mit
grosser Gewalt. Ich habe auch das von den alten Leuten
gehört, dass genannter Bischof die Gewaltigsten der Stadt Biel,
ein jeder besonders zu Gast einlud, und da je einer nach dem
andern kam, that er einen jeden in ein besonders Gefängniss.
Dass er ein wüthendes vergiftetes Herz gegen uns hatte mag
ein jeder wohl denken, denn nachdem man es empfunden, ist
es gut zu glauben. Da war auf seiner Seite ein « frommer
Mensch, » der erzählte sein böses Vorhaben, aber nur
damit es die Leute hören konnten, und er hat darum seinen
Eid gegen seine Herren nicht gebrochen, denn die Burger
wurden der Sache wohl inne, aber sie mochten doch nicht bei
Zeiten wehren. Er zündete die Stadt allenhalben mit « Für »

an und verbrannte sie. Er hat sein Ross hinterfür lassen

beschlagen und ritt davon, dass kein Mensch auf den heutigen
Tag hat können vernehmen, wohin der Schelm gekommen sei.

« Sobald aber die von Bern es vernahmen, sandten sie alle
ihre Hilfe dahin, und da sie sich versahen mit dem Bischof

zu fechten, zogen sie vor Biel, zerbrachen die Burg, weichein
der Stadt stund, da wo zu dieser Zeit das Rathhaus und Kaufhaus

(Theater) steht und entschütteten (befreiten) viele Ge-
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i'angene. Zur Stunde zog man vor Neuenstadt, stürmte es, da

ward ein Burger erschossen, der hiess Heini Zigerli, auch

Andere wurden verwundet an dem Sturm. Also lag man 10
Tage vor Neuenstadt und die Berner hätten gern gesehen, dass

die Herren mit ihnen gefochten hätten. Das mochte aber nicht
sein, und da es um St. Catharinentag (25 Nov.) kalt wurde
und man nicht mit gutem Sturmzeug versehen war, so zogen
sie wiederum heim. Später zogen die von Bern in das St.
Immerthal mit Gewalt auf den Bischof von Basel, und ward gut
verwüstet. »

Nach Justingers Berner Chronik, (starb 1426.)

Im Jahr 1367 verdross es den Jean de Yienne, Bischof zu
Basel, dass die Stadt Biel ein Bündniss hatte mit denen von
Bern, denn er meinte, sie stärkten sich wieder ihn, dazu

kamen andere Ansprachen, die er vorwandte. Und da sie (die
Bieler) von dem Bunde nicht abstehen wollten, noch andere

Zumuthungen erfüllen, da überfiel er die Stadt schändlich mit
grossem Volk, ungewarnt, und wollte sie von ihren Bünden
« wisen. # Da kam die Mähre die von Bern ziehen heran mit
ganzer Macht. Da wich der Bischof von dannen gen Schlossberg

(die Burg von Neuveville), und die andern mit ihm, und
ich — sagt der Chronikschreiber — weiss nichts anders, als
dass der von Nidau, (Graf Rudolf von Nidau) der mit ihm war,
sollte freundlich von dannen fahren in sein Schloss, da machte

er und die Seinigen « Sackmann » (Plünderung) in der Stadt,
Tiengen viele (Leute), legten sie in die Burg, (gefangen) slies-
sen <f Für an » und verwüsteten die Stadt zu Grunde, dass

kein Mensch darin blieb.
Da kamen die von Bern mit ihren Helfern dah'er gezogen

und mit ganzer Macht, und sie hatten auch die andern
Eidgenossen gemahnt, die ebenfalls herbeigezogen. Es kamen die

von Bern nach Biel, zerbrachen die Burg und erlössten viele
Gefangene.

Anmerkung. Die Folge dieser That war ein entsetzlicher
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Krieg, in welchem die Berner Neuenstadt zwar vergebens
belagerten, dann aber Pierre-Pertuis, wo sich eine Burg befand,
erstürmten, die Bischöflichen wie Mallerey schlugen und
nachher das Münslerthal grausam brandschatzten. Schwer
musste das Land die Frevel seines Herrn bezahlen ; Biel aber
blieb 7 Jahre öde und von seinen Bewohnern, die arm und
elend am See in Hütten wohnten, verlassen

Wildermett (handschriftliche Beschreibung der Geschichte
der Stadt Biel.) beschreibt die Plünderung der Stadt Biel also :

Johann von Vienne legte einige der vornehmsten Bürger
gefangen. Die Berner zogen den Bielern zu Hülfe. Der Bischof
aber getraute sich nicht ihnen die Stirne zu bieten und setzte
sich im Schlossberg zu Neuensladt, in Sicherheit. Der Graf
von Nidau bemächtigte sich dann der Stadt, plünderte sie aus
und steckte sie in Brand. Die Berner langten zu spät an ;

jedoch die Burg nahmen sie ein und befreiten die Bürger, die
darin gefangen lagen. Das bischöfliche Schloss — die Burg —
wovon der freie Platz noch jetzt den tarnen hat, war ein
weitläufiges wehrhaftes Gebäude mit starken Mauern und festen
Thürmen und ringsum mit tiefen Gräben versehen.

II.

Nach Wursteisen.

Als die Bieler in das Verlangen des Bischofs nicht einwilligten,

wurde er so erbittert über sie, dass er am Abend
Allerheiligen (November) die Stadt mit seinen Reisigen unverse-
hends einnahm, die, welche sich heim ersten Einfall wiedersetzten,

umbrachte, die Vornehmsten in der Burg gefangen
setzte und die Stadt verbrannte.

Nach Tschudi, T 1. p. 466.

Da die Bieler in des Bischofs Verlangen nicht einwilligten
versammelte er viel Volk, überfiel unversehends die Stadt,
nahm die vornehmsten Bürger gefangen und legte sie auf sein
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Schloss daselbst. Dadurch glaubte er sie zu zwingen, von dem

Burgerrecht (mit Bern) abzustehen.

flach Wildermett.

Johann von Vienne sah es höchst ungerne, dass Biel 1352
mit Bern ein ewiges Bürgerrecht geschlossen. Mehr erzürnt
aber war er wegen der Hartnäckigkeit, mit welcher die Bieler
an diesem Bündniss hiengen. Am Allerheiligen Abend 1367
überfiel er desswegen die Stadt mit grosser Kriegsmacht,
verbrannte dieselbe nach grosser Niederlage der Bürger: Ein
grosser Theil der Einwohner, die dem Schwerte entgangen
entfloh zu den benachbarten Freunden; die übrigen aber
führten ein elendes unglückliches Leben in einigen Hütten
ausser den Mauern : Die Stadt konnten sie theils nicht
aufbauen theils wollten sie es nicht bei Lebzeiten des Bischofs,
damit er dieselbe nicht nochmals den Flammen übergebe.
Dieser Zustand dauerte 7 Jahre lang.

Nach Veresius.

Ehe dass die Stadt in Brand gesteckt war, hat der Bischof
die bürgerliche Obrigkeit und Diejenigen so die fürnehmsle
Stadtgewalt vertreten, gefänglich in die Burg einziehen lassen,
welches also geschehen sein soll: Man hat sie zu Gast auf die
Burg berufen, welche, nachdem sie erschienen, nichts Böses

besorgend, ist Einer nach dem andern, unterschiedlich und
unwissend der Andern in Verhaft gezogen worden. Hernach
wurde die Stadt verräthlicherweise dermassen in Brand
gesteckt, dass man noch heutigen Tags nicht wissen kann, wie
es zugegangen und wer der Thäter eigentlich gewesen sei, als
dass man vermeint, er habe sein Pferd hinterfür beschlagen
lassen und sich dann darauf aus dem Staube gemacht. Es

melden wohl andere Scribenten, dass die Stadt durch des

Bischofs Reisige solle übereilt worden; die Stadt überwältigt und

in Brand gesteckt. —
Vorher soll die Stadt viel grösser gewesen sein. Veresius

sagt, es habe Biel fO Kirchen mit den Klöstern in und ausser.
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halb der Stadt gehabt, davon man jetzt kein Wahrzeichen mehr
sehen könne. Nach einigen Thürmen zu schliessen, welche bei
dem Brande stehen geblieben, scheint aber die Stadt den
gleichen Umfang gehabt zu haben, welchen sie gegenwärtig hat. —

Ehe Biel durch Johann von Vienne verbrannt wurde, hat

m,an die Ober- und die Untergasse die Neustadt geheissen, die-
weil sie zu der alten Stadt sind angesetzt und angebaut worden;
nach der Brunst aber haben sie den Namen verloren und sind
sie genannt worden die alte Neustadt, aus Ursach, dass man
die jetzige Neustadt Nidaugasse) damals erbaut hat.

Während Justinger und Tschachtlan die Zerstörung der
Stadt Biel als das Werk des Grafen von Nidau bezeichnen, wissen

alle andern Chronisten davon absolut nichts, so namentlich
Wurstisen, Tschudi, Stumpf, Yeresius, Rechberger, Flachsland,

Lauffer und Stettier, ebensowenig spätere Geschichtsforscher

wie Simmler und Hottinger. Bie Aussagen Justinger
und Tschachtlans, welche um jene Zeit herum gelebt haben,
(Justinger starb 1416) wiegen zwar schwer; allein auf der
andern Seite gehen wir zu bedenken, dass die Bieler Chronisten

Rechberger und Veresius von der Sache etwas wissen

mussten, wenn der Graf von Nidau wirklich der Mordbrenner
oder wenigstens der Gehülfe desselben war. Ihr Stillschweigen

hierüber und die direkt gegen den Bischof Jean de
Yienne gerichtete Anklage spricht unbedingt zu Gunsten des

Grafen. Johann von Müller erklärt die Sache für zweifelhaft,
indem er sich in einer Randbemerkung zu Bd. I pag. 314
seiner Schweizergeschichte folgendermassen ausspricht: « Da

» Tschachtlan den Brand der Hülfe des Crafen von Nidau bei-
» misst, hingegen Wurstisen von dem Grafen hier nichts
» weiss, däucht uns auf der einen Seite schwer, dass der Bi-
» schof so eine That ohne Hülfe ausgeführt haben würde, nnd

i auf der andern Seite auch nicht begreiflich, warum Bern
» von dem Grafen keine Rache genommen. Es mangelt hier
» irgend eine Urkunde. »

Bedenken wir ferner, dass der Graf von Nidau Burger von
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Biel und Bern war, dass die Berner bei ihrem Rachezug das

nahe gelegene Nidau schonten, und dass der Graf, obschon
Dienstmann des Bischofs, diesem im Kriege gegen Bern nicht
nur keine Hülfe leistete, sondern ihm den Uebergang über
die Aare bei Ölten geradezu verwehrte, weil er von den
Bernern und Solothurnern die Verheerung seines Landes befürchtete,

so müssen wir die Richtigkeit der Behauptungen Justingers

und Tschachtlans zum mindestensehr bezweifeln. Prof. C.

Brunner spricht in seinem Vortrage über die Grafen von
Nidau diesen letzteren geradezu frei und Prof. G. Studer will
aus einem alten Liede über den Bischof Jean de Vienne und
dem Vertheidigungsmemorial der Berner vor dem

Schiedsgerichte, welches den Frieden vermitteln sollte, folgendes über
den Hergang wissen:

« Am 2. November (Aller Seelentag) 1367, an einem Jahr-
» markt überfielen die Bischöflichen von der Burg aus nebst
» Andern auch mehrere Burger von Bern, beraubten sie ihrer
» Waare und setzten sie in der Burg gefangen. Bern sandte
» Gesandte an den Bischof und rüstete. Nach vierzehntägigem
» Warten auf Abhülfe seiner Beschwerden sandte es an den
» Bischof einen Fehdebrief und rückte ins Feld. Als das ber-
» nische Heer ungefähr noch eine Meile von Biel entfernt war,
» zündeten die Bischöflichen Stadt und Burg von Biel an und
» zogen ab. Die Berner verbrannten nun 13 bischcefliehe
» Dörfer zwischen Biel und Büren, zogen dann auf den Tessen-
» berg, wo sie auch 4 Dörfer verbrannten, und lagerten sich
y> vor Neuenstadt, das sie umsonst zur Uebergabe zwingen
» wollten. Am Katharinentag zogen sie unverrichteter Dinge
» nach Hause.» So Professor G. Studer in einem vortrefflichen
und fleissig studirten Aufsatz über den Brand von Biel, im Archiv
des historischen Vereins des Kantons Bern, Bnd. VI. pag.
255—276 ; notiren wir noch, dass auch hier von einer Beihülfe
des Grafen kein Wort verlautet.
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